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Introduction 

►► LES OBJECTIFS D’UN P.L.U. 

Par la délibération du 9 décembre 2016, la commune de BERRY-AU-BAC a exprimé sa volonté de 

réviser son Plan Local d’Urbanisme. Il s’agit d’un document de planification qui organise l’avenir 

du village et réglemente l’occupation des sols comme le faisait le Plan d’Occupation des Sols. Il 

vise à répondre à de nouveaux enjeux communaux de manière plus pertinente. Au travers de 

ce document, les élus souhaitent1 : 

 « Intégrer les orientations définis par le SCoT de la Communauté de Communes de la 

Champagne Picarde en cours d’élaboration ; 

 Tenir compte des risques définis par le PPRI mais aussi de ceux liés aux installations 

industrielles situées dans la Commune et au fort trafic routier ; 

 Tenir compte des zones humides et des contraintes environnementales de matière de 

plus pertinente que précédemment. » 

 

►► LE PLAN LOCAL D’URBANISME : DÉFINITION 

Le PLU constitue le document fondamental de la planification locale ; il définit de façon précise 

le droit des sols applicable à chaque terrain. Il permet d’assurer : 

 L’équilibre entre : 

 Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

 Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration 

des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

 Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces 

affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des 

milieux et paysages naturels ; 

 La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables 

 Les besoins en matière de mobilité. 

 La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

 La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en 

prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 

satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des 

                                                   
1 Motivations exposées dans la délibération de prescription de la procédure de révision du PLU. 
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modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et 

d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en 

tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée 

entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances 

énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution 

des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports 

alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

 La sécurité et la salubrité publiques 

 La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques 

technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature 

 La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, 

de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des 

écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon 

état des continuités écologiques 

 La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction 

des émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de 

l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables 

►► LE PLAN LOCAL D’URBANISME : CONTENU 

Le rapport de présentation qui : pp p q

 expose le Diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques 

et des besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et 

de développement agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, 

d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, 

de transports, de commerce, d'équipements et de services. 

 analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix 

années précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document 

d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces 

bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales 

 expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la 

limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers 
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 justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte 

contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement 

durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par 

le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et 

démographiques. 

 établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de 

véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des 

possibilités de mutualisation de ces capacités. 

 explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement 

durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 

Évaluation environnementale : Les plans locaux d'urbanisme susceptibles d'avoir des effets 

notables sur l'environnement sont assujettis au dispositif spécifique de l'évaluation stratégique 

environnementale. Ainsi sont notamment concernés les territoires présentant des sites Natura 

2000 et les communes qui sont limitrophes de ces territoires. Le rapport de présentation devra 

alors impérativement traiter de cet impact par le biais d'une étude spécifique qui conclura sur- 

les effets du document sur l'environnement. 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) jj g pp ( )

Ce document a pour fonction exclusive de présenter le projet communal pour les années à 

venir. Il a donc une place capitale : 

- IL DÉFINIT LES ORIENTATIONS GÉNÉRALES DES POLITIQUES : 

 d'aménagement, 

 d'équipement, 

 d'urbanisme, 

 de paysage, 

 de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, 

 de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques. 

- IL DÉFINIT LES ORIENTATIONS GÉNÉRALES CONCERNANT 

 l'habitat, 

 les transports, 

 les déplacements, 

 les réseaux d’énergie, 

 le développement des communications numériques, 

 l'équipement commercial, 

 le développement économique et les loisirs. 
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- IL FIXE DES OBJECTIFS CHIFFRÉS DE MODÉRATION DE LA CONSOMMATION DE L'ESPACE ET DE LUTTE CONTRE 

L'ÉTALEMENT URBAIN. 

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) g p g ( )

Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le 

projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur 

l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements. Il existe désormais trois types 

d’OAP : 

LES OAP SECTORIELLES ; ELLES SONT OBLIGATOIRES EN ZONE 1AU ;

Elles définissent les conditions d’aménagement garantissant la prise en compte des qualités 

architecturales, urbaines et paysagères des espaces dans la continuité desquels s’inscrit la 

zone, notamment en entrée de ville. Le périmètre de ces OAP est délimité sur le plan de zonage. 

Il s’agit de mieux prendre en compte à la fois les zones urbanisées existantes, mais 

également les zones naturelles et agricoles en continuité desquelles s’inscrit le nouveau 

secteur d’aménagement. Les OAP doivent proposer des formes urbaines qui respectent 

les qualités des bourgs ou quartiers existants, et traiter les lisières entre les nouvelles 
constructions et le paysage qui l’entoure. 

LES OAP DES SECTEURS D’AMÉNAGEMENT 

Permettent en zone U et AU de concevoir des OAP qui s’appliquent seules en l’absence de 

règlement. Cette possibilité s’accompagne des conditions suivantes : 

 Les dispositions définies dans ces OAP doivent répondre aux objectifs du PADD 

 Elles doivent porter au minimum sur les objectifs suivants : 

 La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère ; 

 La mixité fonctionnelle et sociale ; 

 La qualité environnementale et la prévention des risques ; 

 Les besoins en matière de stationnement ; 

 La desserte par les transports en commun ; 

 La desserte des terrains par les voies et réseaux. 

 Elles doivent comporter un schéma d’aménagement précisant les principales 

caractéristiques d’organisation spatiale du secteur 

La réalisation d’OAP sans règlement est soumise à une justification particulière dans le rapport 

de présentation. 
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De plus, lors de l’instruction des demandes d’occupation du sol (permis ou déclaration 

préalable), les articles d’ordre public du RNU continueront à s’appliquer à savoir les articles : 

 R.111-2 relatif aux projets susceptibles de porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité 

publique, du fait de leur situation, leurs caractéristiques, leur importance ou leur 
implantation à proximité d’autres installations. 

 R.111-4 relatif aux projets de nature, par leur localisation et leurs caractéristiques, à 
compromettre la conservation ou la mise en valeur d’un site ou de vestiges 

archéologiques. 

 R.111-26 relatif aux projets de nature, par leur importance, leur situation ou leur 
destination, à avoir des conséquences dommageables pour l’environnement. 

 R.111-27 relatif aux projets de nature, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments, à porter atteinte à l’intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des 
perspectives monumentales. 

LES OAP À VOCATION PATRIMONIALE 

Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent comprendre des dispositions 

portant sur la conservation, la mise en valeur ou la requalification des éléments de paysage, 

quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs qu'elles ont 

identifiés et localisés pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural ou écologique. 

Cette disposition vise à offrir aux collectivités concernées la possibilité de bénéficier de 

garanties de protection de leur patrimoine vernaculaire. 

Les OAP patrimoniales assurent donc l’application de dispositions portant sur la conservation, 

la mise en valeur ou la requalification des éléments et ensembles bâtis ou naturels présentant 

un intérêt culturel, historique, architectural ou écologique, après identification et localisation 

de ces derniers. 

Le règlement : g

LES DOCUMENTS GRAPHIQUES : ES DOCUMENTS GRAPHIQ

Ces documents graphiques sont constitués par un ou plusieurs plans, communément appelés 

plans de zonage. Ils permettent de visualiser à l’échelle communale les choix d’aménagement 

exposés dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durable et mis en œuvre aux 

travers des règles contenues dans le règlement. Ces plans divisent le territoire communal en 

plusieurs types de zone en fonction des caractéristiques locales : 
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■ Les zones urbaines dites « zones U » 

Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les 

équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante 

pour desservir les constructions à implanter. 

■■ Les zones à urbaniser dites "zones AU". 

Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs destinés à être ouverts à 

l'urbanisation. 

■■ Les zones agricoles dites "zones A". 

Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à 

protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 

agricoles. 

■■ Les zones naturelles et forestières dites "zones N". 

Peuvent être classés en zone naturelle et forestière les secteurs de la commune, 

équipés ou non, à protéger en raison : 

1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur 

intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ; 

2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 

3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ; 

4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 

5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. 

■■ Les STECAL : 

Peuvent être délimités à titre exceptionnel, en zone naturelle ou agricole des Secteurs de Taille 

et de Capacité d’Accueil Limitées. 

LES PIÈCES ÉCRITES 

Le décret instaurant un contenu modernisé du Plan local d’urbanisme (PLU) est entré en 

vigueur le 1er janvier 2016. Le règlement « modernisé » est structuré autour de 3 chapitres et 

non plus en 15 articles comme c’est le cas actuellement : 

 l’affectation des zones et la destination des constructions : où puis-je construire ? 

 les caractéristiques urbaines, architecturales, naturelles et paysagères : comment 

prendre en compte mon environnement ? 

 les équipements et les réseaux : comment je m’y raccorde ? 
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Le tableau ci-après reprend les différentes règles qui peuvent être Instituées par le PLU :  

Mixité fonctionnelle et 

sociale 

- Imposer mixité des constructions sur une même unité foncière 

- Définir majorations de volume constructible selon emprise au sol et hauteur 

- Définir des règles différenciées entre le rez-de-chaussée et les étages 

supérieurs des constructions ; 

- Identifier les quartiers dans lesquels doit être préservée ou développée la 

diversité commerciale 

- Délimiter les secteurs à l'intérieur desquels la réalisation de programmes 

de logements comportant des logements locatifs sociaux bénéficie d'une 

majoration de volume constructible qu'il détermine en référence à l'emprise 

au sol et à la hauteur 

- Délimiter les secteurs à l'intérieur desquels la réalisation de programmes 

de logements comportant des logements intermédiaires, bénéficie d'une 

majoration du volume constructible qu'il détermine en référence à l'emprise 

au sol et à la hauteur. 

- Fixer une proportion de logement d’une taille minimale 

- Fixer un pourcentage des programmes de logements affectés à des 

catégories de logement 

Caractéristiques 

urbaine, 

architecturale, 

environnementale et 

paysagère 

Volumétrie et implantation 

des constructions 

- Règles maximales d’emprises au sol 

- Hauteur des constructions 

- Fixe un objectif de densité minimale de 

construction, des règles minimales 

d'emprise au sol et de hauteur 

Qualité urbaine, 

architecturale, 

environnementale et 

paysagère 

-Dispositions concernant les 

caractéristiques architecturales des façades 

et toitures des constructions ainsi que des 

clôtures 

-Identifier et localiser le patrimoine bâti et 

paysager à protéger 

- Fixer des obligations en matière de 

performances énergétiques et 

environnementales 
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Traitement environnemental 

et paysager des espaces non 

bâtis et abords des 

constructions 

-Imposer que les surfaces non 

imperméabilisées ou éco-aménageables 

d'un projet représentent une proportion 

minimale de l'unité foncière 

-Imposer des obligations en matière de 

réalisation d'espaces libres et de 

plantations, d'aires de jeux et de loisir. 

- Fixer les emplacements réservés aux 

espaces verts ainsi qu'aux espaces 

nécessaires aux continuités écologiques, en 

précisant leur destination et les collectivités, 

services et organismes publics 

bénéficiaires ; 

- Délimiter les espaces et secteurs 

contribuant aux continuités écologiques et 

définir des règles nécessaires à leur 

maintien ou à leur remise en état ; 

- Identifier les éléments de paysage  

- Imposer les installations nécessaires à la 

gestion des eaux pluviales et du 

ruissellement ; 

- Imposer pour les clôtures des 

caractéristiques permettant de préserver ou 

remettre en état les continuités écologiques 

ou de faciliter l'écoulement des eaux. 

Stationnement 

-Obligations de réalisation d'aires de 

stationnement (véhicules motorisés, vélos, 

véhicules électriques) compte tenu de la 

qualité de la desserte en transport collectif, 

de la densité urbaine et des besoins propres 

au projet au regard des capacités de 

stationnement ouvertes au public à 

proximité. 

-Dérogations pour les logements locatifs 

aidés, hébergement personnes âgées et 

résidences universitaires 

Équipement et réseaux 

Desserte par les voies 

publiques ou privées 

- Conditions de desserte des voies publiques 

ou privées 

Desserte par les réseaux 

-Conditions de desserte des terrains par les 

réseaux publics d'eau, d'énergie et 

notamment d'électricité et 
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d'assainissement, ainsi que les conditions de 
réalisation d'un assainissement non 
collectif ; 
-Conditions pour limiter 
l'imperméabilisation des sols, pour assurer 
la maîtrise du débit et de l'écoulement des 
eaux pluviales et de ruissellement, et prévoir 
le cas échéant des installations de collecte, 
de stockage voire de traitement des eaux 
pluviales et de ruissellement. 

-Obligations imposées en matière 
d'infrastructures et réseaux de 
communications électroniques. 

-Emplacements réservés 
 

Les annexes sanitaires et servitudes d’utilité publique p q

Elles comprennent notamment à titre informatif : 

LES PIÈCES ÉCRITES 

 Liste des servitudes d’utilité publique qui grèvent le territoire communal, 

 Données concernant le système d’alimentation en eau potable, le système 

d’assainissement, les ordures ménagères... 

LES DOCUMENTS GRAPHIQUES QUI FONT APPARAÎTRE : 

 Le plan des servitudes d’utilité publique. 

 Les plans des réseaux d’eau et d’assainissement etc. 
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Schéma de synthèse du contenu du PLU Schéma de synthèse du contenu du PLU
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1ère Partie : 
 

Diagnostic communal 
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I.1] Approche globale du territoire 1] Approche globale du territoire

I.1.1 - SITUATION ADMINISTRATIVE ET GÉOGRAPHIQUE IVE ET GÉOGRAPHIQUE

 
Canton Guignicourt 

Arrondissement Laon 

Département Aisne 

Population 655 habitants (20162) 

Superficie 8,10 km² 
 

La commune de BERRY-AU-BAC est située 

en limite Est du département de 

l’Aisne, à proximité du département de 

la Marne. Elle est distante de près de 

30 km du chef-lieu d’arrondissement et 

de 20 km de Reims (51). Les Berriaciens 

bénéficient de l’attractivité de Reims et 

Laon aussi bien en matière d’emplois 

que d’équipements et de 

commerces divers. 

La desserte routière permet une liaison 

rapide avec le département de la 

Marne, grâce au passage de la route 

départementale 944. 

Le territoire communal, est traversé du Nord au Sud par la Route Départementale 1044, 

infrastructure routière majeure qui relie Laon à Reims. La Route Départementale 925 traverse 

le territoire communal d’Est en Ouest, et rejoint la commune de Pontavert au Nord-Ouest et 

celle de Guignicourt au Nord-Est. La Route Départementale 1140 au Sud du territoire permet 

de rejoindre la commune de Gernicourt. De plus, le centre du village est situé à environ 4 

kilomètres de l’échangeur autoroutier de l’A26, qui dessert Reims et Troyes au Sud, Laon, Saint-

Quentin et Calais au Nord. 

C’est sur son territoire que se trouve le raccordement de 2 voies navigables : le canal de l’Aisne 

à la Marne et le canal latéral à l’Aisne. 

                                                   
2 Population municipale : ne comprend pas la Population comptée à part. 

BERRY-AU-
BAC 
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D’un point de vue administratif, BERRY-

AU-BAC appartient à l'arrondissement de 

Laon et au canton de Guignicourt. La 

commune comptait 613 Berriaciens en 

2014 et son territoire s’étend sur 

8,10 km². Sa superficie la met au 

contact des communes suivantes : 

 Juvincourt-et-Damary, au Nord ; 

 Condé-sur-Suippe à l’Est ; 

 Cormicy et Gernicourt au Sud ; 

 Pontavert et La Ville-aux-Bois-

lès-Pontavert à l’Ouest. 

Le territoire communal est situé à une 

altitude variant entre 50 et 91 mètres 

NGF. Le point le plus bas marque 

l’écoulement de l’Aisne, alors que les hauteurs se dessinent vers le Sud de BERRY-AU-BAC, près 

de la limite communale avec Gernicourt et Cormicy. 
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Lieux-dits Lieux-dits
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I.1.2 - INTERCOMMUNALITÉ ET STRUCTURES INTERCOMMUNALES 

BERRY-AU-BAC appartient à la Communauté de Communes de la Champagne-Picarde, créée le 

22 décembre 1995. Cette intercommunalité regroupe 47 communes, soit plus de 20 000 

habitants. La Communauté de Communes de Champagne-Picarde exerce les compétences 

suivantes, pour le compte des communes membres : 

AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE : 

 mise en œuvre d'un schéma de cohérence territoriale, 

 création d'une zone de développement de l'éolien. 

ACTIONS DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE : ENT ÉCONOMIQUE

 restructuration de l'artisanat, du commerce et l'agriculture ; 

 animation de l'économie locale ; 

 création, équipement, promotion ou gestion de zones d'activités industrielles, 

tertiaires, artisanales ou touristiques dont elle a la maîtrise foncière. 
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PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE L'ENVIRONNEMENT : 

 collectes et traitement des ordures ménagères ; 

 mise en place et gestion d'une équipe d'entretien des espaces communaux ; 

 éducation à l'environnement ; 

 création et entretien des sentiers pédestres délimités dans le topo-guide ; 

 élaboration, gestion et animation des schémas d'aménagement et de gestion des eaux 

(SAGE) ; 

 service public de l'assainissement non collectif : contrôle des installations. 

POLITIQUE DU LOGEMENT ET DU CADRE 

DE VIE : 

 élaboration, suivi et 

animation d'une opération 

programmée de l'habitat ; 

 création et animation du 

programme local de 

l'habitat. 

TRANSPORT EN MILIEU RURAL : 

 élaboration d'un schéma 

local de transport en milieu 

rural. 

DÉVELOPPEMENT DU TOURISME ET DES 

LOISIRS : 

 participation à la 

valorisation de la Vallée de 

l'Aisne et du Marais de la 

Souche ; 

 développement et 

structuration de l'offre 

touristique ; favoriser 

l'accueil touristique. 

ANIMATION EN DIRECTION DE LA JEUNESSE : 

 centres de loisirs sans hébergement en temps de vacances scolaires ; 



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  B e r r y - a u - B a c  
R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  

1 8  B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M   

 actions, sorties et camps pour adolescents. 

DÉVELOPPEMENT DE SERVICES DE PROXIMITÉ : 

 points villages ; 

 plates-formes informatiques ; 

 relais assistantes maternelles ; 

 multi-accueil collectif jeunes enfants. 

CULTURE : 

 mise en réseau des bibliothèques ; 

 mise en place d'une saison culturelle ; 

 organisation de la fête annuelle de la communauté. 

FORMATION : 

 mise en place ou accompagnement de formations BAFA ou BAFD ; 

 mise en place ou accompagnement d'ateliers de recherche d'emploi ; 

 mise en place ou accompagnement de formations aux premiers secours. 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE : 

 Action de développement économique (soutien des activités industrielles, 

commerciales ou de l'emploi, soutien des activités agricoles et forestières...). 

 
La commune est incluse dans le périmètre du 

Schéma de Cohérence Territoriale de la Champagne Picarde. 

Il comprend l’ensemble des communes de la Communauté de Communes de la Champagne 

Picarde. 

Le PLU devra être compatible avec les grandes orientations de ce document supra communal 

et ne doit pas remettre en cause l’économie générale du SCOT (respect de ses principes tout 

en laissant une certaine marge d’appréciation aux communes). 

Outre son appartenance à la Communauté de Communes de la Champagne Picarde, BERRY-AU-

BAC fait partie des structures suivantes : 

 Syndicat intercommunal de gestion de la cantine et de la halle de sports du collège de 

Corbeny ; 

 L’Union de Secteurs d’Energie du Département de l’Aisne (USEDA), qui a en charge les 

réseaux de distribution de l’électricité et de l’éclairage public sur le département ; 
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 Syndicat intercommunal d'adduction d'eau de BERRY-AU-BAC et de Gernicourt ; 

 Syndicat Intercommunal de gestion et de mise en valeur de l'Aisne non navigable 

Axonaise (SIGMAA). 

Par le biais de la Communauté de Communes, elle adhère également au : 

 Syndicat Intercommunal de Ramassage et de Traitement des Ordures Ménagères 

(SIRTOM) de la région de Laon. 

I.1.3 - HISTORIQUE DE LA PLANIFICATION LOCALE ISTORIQUE 

BERRY-AU-BAC dispose depuis le 25 juillet 2012 d’un Plan Local d’Urbanisme. Il a été révisé le 

20 février 2015. 

I.1.4 - HISTOIRE LOCALEISTOIRE LOCALE3ISTOIRE LOCALE3 

Toponymie p y

Différentes archives 

s’accordent pour attribuer 

au village à travers les 

siècles, les noms suivants : 

• En 877, BARIACUS, 

• En 1060, BERRIACUS, 

• En 1066, BAIRIACUS, 

• Puis BAIRI, BAC A BAIRI, 

• En 1814, sous Napoléon 1er, BERY AU BAC. 

Histoire 

En 877, la commune connue sous le nom de Bariacus fut donnée à Charles le Chauve. La 

commune comptait jadis un château, qui fut détruit en 1439 par Lahire. 

Lieu de passage très important, frontière avec la Champagne et la Marne, BERRY-AU-BAC fut 

traversé en 1744 par Louis XV, sur un pont de bateaux, remplaçant le bac. Ce pont fut 

également détruit en 1768, par un grand incendie. De violents combats eurent lieu sur le 

territoire communal au cours de la Campagne de France en 1814 lors des combats entre 

Napoléon et les armées de la Coalition et le village fut entièrement détruit. 

                                                   
3 Source : Aisne, le guide complet de ses 817 communes – Collection : Villes et Villages de France, Michel de la 
Torre (ed : Deslogis-Lacoste). 
Source photographique : Bureau d’études GEOGRAM 

Source : assini.ehess.fr 
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Lors de la première guerre mondiale, après la 1ère bataille de la Marne, Les Français reprennent 

Berry-au-Bac et s’y accrochent : le front se stabilise à quelques dizaine de mètres du village. 

Cette proximité induira une destruction quasi-

totale du village : seul un mur Rue Dorigny subsiste 

de cette époque. À partir de 1915, plusieurs mines 

furent mises en place par chaque camp pour faire 

sauter les tranchées adverses et prendre possession 

du point haut dénommé « La Cote 108 ». Ces 

explosions créèrent de nombreux entonnoirs. On 

notera celui provoqué par l’explosion d’une mine 

souterraine de 5 tonnes le 23 juin 1915 : son 

caractère exceptionnel (40 mètres de diamètre, 

80 mètres de profondeur ; second plus 

grands entonnoir conservé en 

France) lui vaudra d’être classé 

Monument Historique en 1937. 

Image LIDAR du site acquise le 17 
Avril 2017 – Source : URCA, unité 

GEGENAA 

mètres de diamètre, 

second plus 
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Berry-au-Bac est également connue pour être le lieu de 

la première utilisation des chars d’assaut, le 16 avril 

1917. Cet épisode est commémoré par un site aménagé 

au carrefour de la RD 925 et de la RD 1044 au Nord du 

village. Cependant, l’offensive globale est un échec et la 

ligne de front reste peu ou prou sur son tracé antérieur. 

Ce sont les allemands qui l’enfonceront dans la journée 

du 27 mai 1918 et entament une course qui sera stoppée 

lors de la seconde bataille de la Marne. Berry-au-Bac sera 

définitivement reprise qu’entre le 1er et le 2 octobre 

1918 à l’occasion de la bataille de Saint-Thierry. 

Au sortir de la guerre, Berry-au-Bac est entièrement classé 

en « zone rouge » ; La zone rouge est le nom donné en 

France à environ 120 000 hectares de champ de bataille où, 

à cause de dégâts majeurs sur le milieu et en raison de la 

présence de milliers de cadavres et de millions de munitions non explosées, certaines activités 

ont été provisoirement ou définitivement interdites par la loi. Le traitement de la zone rouge a 

nécessité de nettoyer les sols des milliers de cadavres et de restes humains comme animaux 

qui contaminaient les eaux de nappes et de pratiquer le désobusage. Avec le temps, la surface 

de la zone rouge a été réduite, mais elle n'a pas disparu. 

Au sortir de la guerre, Berry-au-Bac est entièrement classé 

en « zone rouge » ; La zone rouge est le nom donné en 

France à environ 120 000 hectares de champ de bataille où, 

à cause de dégâts majeurs sur le milieu et en raison de la 
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En attendant la reconstruction du village, quelques habitants (221 en 1921 contre 820 en 1914) 

reviennent s’installer dans des bâtiments provisoire au lieu-dit « Moscou ». La reconstruction 

s’étale entre 1921 et 1930, avec quelques remblais et un décalage du centre bourg-vers le 

Nord-Est pour le mettre d’avantage à l’abri des inondations. 

Richesse patrimoniale p

De nombreux éléments architecturaux, non-inscrits ou classés à l’inventaire des Monuments 

Historiques, font la richesse patrimoniale de la commune de BERRY-AU-BAC. Ils sont tous 

répertoriés dans l’Inventaire général du patrimoine culturel. 

Parmi eux, on dénombre 12 maisons, 2 fermes, l’école, la poste, l’Hôtel de ville, l’église 

paroissiale Saint-Hilaire, un édifice commercial. 

 

Ferme Moscou 

 

2 Rue du Colonel Vergezac 

 

L’Église 

 

L’École 

 

Nécropole nationale 

 

La Poste 

 

24 av. Général de Gaulle 

 

Édifice commercial 

 

Hôtel de Ville 
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Mémorial des chars d’Assaut 

 

Mémorial des chars d’Assaut 

 

Croix monumentale 

Situé au carrefour de la RD 1044 et de la RD 625, le mémorial des chars d'assaut rend hommage 

à tous les équipages de chars d'assaut tombés au cours de la Grande Guerre. Il a été érigé par 

des anciens combattants de l'artillerie d'assaut et inauguré le 2 juillet 1922 en présence des 

maréchaux Foch et Pétain, des généraux Mangin et Weygand et du général Estienne. 

 

Situé au bord de la RD 1140, en direction de Gernicourt, 

existe une nécropole française autrefois appelée 

« cimetière militaire de Moscou » en raison du nom du 

lieu-dit « Moscou ». 

Le site de « La cote 108 » est le seul Monument 

Historique classé de la commune. 

Cote 108 et ses abords, Monument Historique classé par décret 
du 11 janvier 1937. Source : ministère de la culture, 

Médiathèque de l'architecture et du patrimoine 
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Démographie historique g p q

Le nombre d’habitants n’a cessé d’évoluer depuis la fin des années 1700. Il y a tout d’abord eu 

une hausse jusqu’à 1911. En effet, on comptait 432 Berriaciens en 1793 pour 815 en 1911 soit 

une augmentation de 88 %. Ensuite, les dégâts de la Première Guerre Mondiale et l’évacuation 

de la commune entraînèrent une chute de 72 % de la population : on ne comptait plus que 221 

habitants en 1921. Après une remontée puis un point bas en 1975, la population a augmenté 

pour atteindre, en 2013, 592 Berriaciens. 
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I.2] Composantes de la commune 2] Composantes de la commune
Les données statistiques sont issues des recensements effectués par l’INSEE entre 1982 et 2014. 

I.2.1 - APPROCHE SOCIODÉMOGRAPHIQUE DU TERRITOIRE PHIQUE DU TERRITOIRE

 Population sans double compte en 2016 : 655 habitants ; 

 Superficie du territoire communal : 8,10 km² ; 

a) Démographie ) g p

Les populations légales 2014 sont entrées en vigueur au 1er janvier 2017. Elles se substituent à 

celles issues du recensement de la population de 2013. 

Population 
municipale 

Population comptée à part4 Population totale  

613 5 618  

    

Année Population Croissance totale 
Croissance 
annuelle 

1999 528 
12,12 % 0,82 % 

2013 592 

Depuis les années 

soixante-dix, le 

nombre d’habitants 

n’a cessé d’augmenter 

à BERRY-AU-BAC. On 

dénombrait 334 

habitants en 1975 et 

592 en 2013, soit une 

évolution de plus de 

77 %. Cette évolution 

remarquable est plus 

forte que la tendance 

intercommunale. Sur l’ensemble de la Communauté de Communes de la Champagne Picarde, 

la population a progressé de 16 % sur la même période. 

Cette évolution positive résulte des flux migratoires, bien que les mouvements naturels aient 

également leur incidence sur l’évolution démographique globale. Depuis le début des années 

soixante-dix aux années quatre-vingt, le solde naturel est négatif (supérieur à un point) ou nul 

                                                   
4 La population comptée à part comprend certaines personnes dont la résidence habituelle est dans une autre 
commune mais qui ont conservé une résidence sur le territoire de la commune : les étudiants, les personnes en 
maisons de retraite, foyers, résidences sociales, communautés religieuses, casernes… 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/popul-comptee-a-part-rrp.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/population-totale-rrp.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/commune.htm
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et le solde migratoire, fortement positif. L’arrivée de nouveaux habitants contrebalance 

suffisamment les soldes naturels négatifs ou nuls. 

 

 1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 
1999-
2008 

2008-
2013 

Taux démographiques (moyennes annuelles) 
Taux d’évolution globale -0,7 % +2,2 % +3,4 % +0,4 % +0,4 % +1,6 % 

Dû au solde naturel5 -0,4 % 0,0 % +0,4 % +0,2 % 0,0 % +0,7 % 

Dû au solde migratoire6 -0,3 % +2,2 % +3,1 % +0,3 % +0,4 % +0,8 % 
 

 

Avec une superficie de 8,10 km² et une population atteignant 592 habitants en 2013, la densité 

est de 73,08 habitants/ km². Ce taux est légèrement inférieur à la moyenne départementale, 

qui était de 73,3 habitants/ km² en 2013. 

b) Répartition par sexe ) p p

L’évolution démographique n’a pas modifié la répartition des habitants pas sexe : les hommes 

étaient majoritaires dans la commune en 2007 (269 femmes et 278 hommes) et ils le sont 

toujours en 2013 : 273 femmes et 316 hommes. La part des hommes dans la population totale 

est passée de 50,82 % en 2007 à 53,65 % en 2013. 

c) Répartition par âge ) p p g

La répartition par âge nous montre que l’augmentation de la population a bénéficié aux plus 

de 30 ans à BERRY-AU-BAC, depuis 1999. 

 

                                                   
5 Solde naturel : différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès sur une période donnée. 
6 Solde migratoire : différence entre le nombre de personnes arrivant sur la commune et le nombre de personnes 
partant de la commune sur une période déterminée. 
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Entre 1999 et 2013, la représentativité des 30-44 ans, des 45-59 ans et des 60-74 ans s’est 

améliorée respectivement de 2, de 4 et de 2 points et ce, au détriment des plus de 75 ans (- 1 

point), des 15-29 ans (-3 points) et des moins de 14 ans (-4 points). 

 
Répartition de la population par âge 

En 1999 En 2013 
 

 

 

 

 

 

d) Ménages ) g

Parallèlement à l’augmentation de la population, le nombre de ménages a également évolué 

depuis 1975. Il est passé de 120 à 219 en 2013 (+82,5 %). 

  1975 1982 1990 1999 2008 2013 

Population 334 388 509 528 548 592 

Nombre total de ménages 120 129 155 183 202 219 

Taille moyenne 2,78 3,01 3,28 2,89 2,71 2,70 

Durant la même période (1975-2013), la population a augmenté de 77 %. La progression du 

nombre de ménages a été plus forte que celle de la population. Cette évolution s’explique par 

le phénomène de « desserrement des ménages ». Alors qu’un ménage se composait de 2,78 

personnes en 1975, la taille moyenne est passée à 2,70 en 2013. 
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I.2.2 - HABITAT 

Le parc de logements s’est développé pour répondre à la demande de résidences. Cette 

augmentation touche classiquement le nombre de résidences principales. Celui-ci est passé de 

129 en 1982 à 219 en 2013 (+90 logements en 30 ans). 

Parallèlement, entre 1982 et 2013, les 

résidences secondaires ont diminué : 

passant de 24 à 3. On peut supposer 

une mutation de ces catégories de 

logements en résidences principales 

(voire en logements devenus 

vacants). 

Le nombre de logements vacants a 

légèrement augmenté (+3). Cette 

catégorie de logement représente 

8,26 % du parc ; ce taux est inférieur à la moyenne départementale (8,6 %) ainsi qu’à la 

moyenne intercommunale (10,9 %). 

Avec une part de 90,5 % des logements, les résidences principales représentent l’essentiel du 

parc de BERRY-AU-BAC. 67 % des occupants sont propriétaires de leur logement. En 2013, la 

commune comptait 67 logements locatifs (dont 25 en locatifs sociaux). Le parc de logements 

se composait essentiellement de maisons individuelles (89,95 %). 
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Le parc de logements est peu ancien : 34 % du parc a été 

construit avant 1946. Entre 1946 et 1990, 88 logements 

ont été réalisés, soit 2 construction par an en moyenne. 

Le rythme s’est accentué entre 1990 et 2010, période 

durant laquelle 54 constructions ont été réalisées soit en 

moyenne 2,7 constructions par an. 

Depuis, le rythme s’est accéléré. D’après les données 

statistiques du ministère de l’écologie, du 

développement et de l’énergie (sitadel2), 24 demandes 

de logements ont été accordées à BERRY-AU-BAC entre 

2011 et 2015, soit 4,8 par an en moyenne. 

Les logements semblent confortables. Ils sont spacieux. 

En 2013, ils comptaient en moyenne 4,8 pièces par logement mais 11 logements ne disposaient 

pas de salle d’eau. 

La densité d’habitat (nombre de logements/Parties Actuellement Urbanisées affectées à 

l’habitat) est de 9 logements à l’hectare pour la partie existante du bourg et de 11 logements à 

l’hectare pour le lotissement en cours de réalisation. 

I.2.3 - APPROCHE SOCIOÉCONOMIQUE DU TERRITOIREQUE DU TERRITOIRE7QUE DU TERRITOIRE7 QUE DU TERRITOIREQUE DU TERRITOIREQUE DU TERRITOIRE

a) Emploi ) p

  BERRY-AU-BAC Aisne 

Population active totale 307 242 266 

                                                   
7 Source : Données INSEE (RGP : 1975, 1982, 1990, 1999 et 2013). Les erreurs de totaux proviennent de l’emploi 
d’arrondis de calcul de l’INSEE. 
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Chômeurs 37 41 896 

Taux de chômage 12,1 % 17,3 % 

Population active ayant un emploi : 270 200 370 

- Salariés 221  

- Non-salariés 49  
dont Indépendants 4  
dont Employeurs 13  
dont Aides familiaux 32  

La commune compte 307 actifs, dont 270 ayant un emploi, soit 51,85 % de la population totale. 

Il s’agit pour l’essentiel d’un travail salarié (81,8 % des actifs occupés). 

Avec un taux de 12,1 % en 2013, le taux de chômage est nettement inférieur à la moyenne 

départementale (17,3 %). Cette moyenne masque des disparités importantes : il touche plus 

fortement les femmes, surtout les jeunes (33,3 % des femmes de 15 à 24 ans). 

 

b) Déplacements domicile – travail ) p

Sur les 270 actifs occupés de BERRY-AU-BAC, 72 travaillent sur la commune ; les autres exercent 

sur une commune différente. 

Population active occupée 270 

Travaillent et résident dans la même commune 72 

Travaillent et résident dans 2 communes différentes 197 
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Le nombre d’emplois sur la commune s’élève à 140 en 2013, définissant un indicateur de 

concentration d’emplois de 51,98. En 2008, la commune n’en comptait que 92, soit 48 de 

moins. 

90,8 % des ménages disposent d’au moins une 

voiture ; et 54,8 % en dispose d’au moins deux. 

Ce moyen de transport est utilisé dans 78 % des 

déplacements domicile-travail, bien que 16 % 

des actifs occupés n’ont pas de transport ; 3 % 

recourent aux « modes doux » (marche à pied). 

c) Activités locales )

L’INSEE a recensé 30 « établissements actifs » 

au 1er janvier 2014, sur la commune. 67 % d’entre eux concernent le commerce et les services. 

Ces établissements génèrent l’emploi de 132 salariés. 

d) Équipements ) q p

COMMERCES 

Dans la commune, il existe quelques commerces 

et services de première nécessité : boulangerie, 

café, restaurant… On recense également un dépôt 

Emmaüs (vente d’objets divers, meubles, 

vêtements), un hôtel… 

Des commerces ambulants sont présents sur la 

commune : une pizzéria les jeudis et un kébab 

tous les soirs sauf les jeudis. 

 

 

Café Le National 

 

Restaurant de La Mairie 

 

Hôtel des Nations 

 

Emmaüs 

                                                   
8 L’indicateur de concentration d’emplois est égal au nombre d’emplois dans la zone pour 100 actifs ayant un 
emploi résidant dans la zone. 
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Pour accéder à d’autres services et commerces, les habitants doivent se rendre à Guignicourt 

ou Cormicy pour les besoins de première nécessité, puis à Reims ou à Laon, pour une offre plus 

large. 

ENTREPRISES 

Différentes entreprises sont installées sur la commune. Les 

principales sont : 

 VIVESCIA (1er céréalier d’Europe : stockage d’orge 

qui part par péniche, 2 ou 3 emplois) ; 

 BG trucks : 3 ou 4 emplois. 
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Localisation 
des 
principaux 
sites 
d’activité 

économique 
sur le 
territoire 
communal. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ÉQUIPEMENT PUBLICS 

La commune dispose d’une salle des fêtes pouvant accueillir jusqu’à 280 personnes. 

En outre, de nombreux équipements de sport et de loisir sont présents sur le territoire 

communal : aires sportives aménagées, aires de jeux pour enfants, squares ou parcs urbains.  
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ÉQUIPEMENT SCOLAIRES 

En matière scolaire, la commune comporte une école maternelle et primaire de trois classes, 

accueillant une soixantaine d’élèves. On compte également une garderie et une cantine 

scolaire. 

Pour le collège, les enfants doivent se rendre à Corbeny. Un service de transport scolaire est 

géré par le Conseil Général. 

De la seconde à la terminale, les élèves fréquentent les lycées de Laon. 

ATOUTS TOURISTIQUES 

La commune dispose de certains atouts touristiques : la présence de cours d’eau navigables et 

de sentiers de randonnées. 

La rivière de l’Aisne et le canal latéral à l’Aisne constituent également des lieux propices à la 

pêche. 

e) Activité agricole ) g

Plans Régionaux de l’Agriculture Durable 

La loi n°2010-874 de modernisation de l’agriculture et de la pêche du 13 juillet 2010 a mis en 

place les plans régionaux de l’agriculture durable. Ces plans fixent les grandes orientations de 

la politique agricole, agroalimentaire et agro-industrielle de l’État dans la région en tenant 

compte des spécificités des territoires ainsi que de l’ensemble des enjeux économiques, 

sociaux et environnementaux. Ils précisent les actions qui feront l’objet prioritairement des 

interventions de l’État. 

Le Plan Régional de l’Agriculture Durable de Picardie a été approuvé par l’arrêté régional du 18 

février 2013. Il s’appuie sur 4 axes stratégiques : 

 Maintenir l’agriculture picarde, diverse, productive et compétitive ; 

 Accompagner la transition écologique de l’agriculture picarde en remettant 

l’agronomie au cœur des pratiques agricoles ; 

 Favoriser le renouvellement des générations en optimisant l’utilisation du foncier et 

promouvoir l’emploi ; 

 Réhabiliter et développer une agriculture picarde multifonctionnelle, intégrée aux 

territoires. 



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  B e r r y - a u - B a c  
R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  

 B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  3 5  

Exploitations agricoles à BERRY-AU-BAC 

On dénombrait 1 exploitation agricole lors du recensement9 2010, soit trois de moins qu’en 

1988. En 2010, les exploitations s’étendaient sur 464 hectares sur la commune et aux alentours. 

Ces terres servent essentiellement pour les grandes cultures (betteraves, céréales…) mais aussi 

quelques pâtures. 

Ces exploitations génèrent l’emploi de 4 unités de travail annuel. 

Depuis 1988, il n’y a plus aucun élevage à BERRY-AU-BAC.  

 1988 2000 2010 

Exploitations agricoles ayant leur siège sur la commune 4 1 1 

Travail dans les exploitations agricoles (en unité de travail annuel) 13 5 4 

Superficie agricole utilisée (en ha) 658 457 464 

Superficie en terres labourables (en ha) 647 nc 454 

Superficie toujours en herbe (en ha) nc nc 10 

 

La Surface Agricole Utilisée (SAU) est la superficie agricole représentée par les terres 

labourables, les superficies des cultures permanentes, les superficies toujours en herbe, les 

superficies de légumes, fleurs et autres, les superficies cultivées de l’exploitation agricole qui a 

son siège sur la commune. Ces exploitations peuvent utiliser des surfaces sur la commune et 

hors du territoire communal. L’ensemble de ces terres est rattaché au siège de l’exploitation 

                                                   
9 Source : Recensement Agricole AGRESTE – 2010 
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I.2.4 - RÉSEAUX 

a) Alimentation en eau potable ) p

Le gestionnaire pour l’eau potable est la commune de BERRY-AU-BAC. La commune est desservie 

par les captages et stockage de la communauté d’agglomération du Grand Reims. Celui-ci vend 

l'eau à la commune de Berry au Bac qui gère son réseau de distribution. Le réseau permet 

d'alimenter un minimum de 1500 habitants mais pourrait être augmenté dans le cadre de la 

convention avec le Grand Reims. 

Beaucoup de maisons anciennes utilisent les puits existants avant l'adduction (1965) pour 

arroser leur jardin. Avant cette date, on y trouvait des forages dans toutes les maisons. 

L’eau distribuée en 2017 a satisfait aux exigences réglementaires pour l’ensemble des 

paramètres mesurés. L’eau est de bonne qualité. Tous les habitants peuvent la consommer10. 

► L’extension des zones d’habitation est conditionnée par la desserte et le niveau du 
réseau public d’eau consommable. 

 
 
 

 

 

 

 

b) Assainissement )

L’assainissement relève de la compétence de la commune et sa gestion est assurée par 

délégation à un opérateur privé. 

L’assainissement est réalisé en mode collectif sur la commune. Seules quatre des 

264 habitations situées sur le territoire ne sont pas raccordées au réseau collectif et disposent 

de mode de traitement autonome. Un SPANC est organisé par la communauté de communes 

pour assurer le contrôle de ces installations individuelles. 

Une station d’une capacité de traitement nominale de 800 équivalent – habitants se situe sur 

le territoire. Aucun industriel ne produit de rejet traité par cette station qui ne réceptionne que 

des eaux usées domestiques. Le contrôle en est assuré par le S.A.T.E.S.E. 11 . Malgré une 

                                                   
10 Voir fiche contrôle qualité de l’eau distribuée, par l’Agence Régionale de la Santé dans le document 5-1. 
11 Service d’Assistance Technique à l’Épuration et au Suivi des Eaux, Direction de l’Aménagement du Territoire et 
du Développement Durable du conseil départemental de l’Aisne. 
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population raccordée de 655 habitants en 2016, les effluents ne représentent qu’environ 50 % 

de la capacité de la station : 

FLUX A TRAITER 2012  2013  2014  2015  2016  2017  2018  

Volume  

m3/jour 55,2 57 60,5 55,8 48,9 51,1 54,2 

Part de la capacité 
de la station 

53 % 54 % 58 % 53 % 47 % 49 % 52 % 

DBO5 

Kg/jour 22,1 27,4 23 22,3 19,1 14,8 19 

Part de la capacité 
de la station 53 % 65 % 55 % 53 % 46 % 35 % 45 % 

En 2016, les 655 habitants ont produit à eux tous une DBO5
12

 de 19,1 kg/jour, soit un rejet 

moyen d’environ 29 grammes/jour et par habitant. Or un « équivalent-habitant » est défini 

comme une unité produisant une DBO5 de 60 g/jour 13 . Ces calculs montrent ainsi qu’un 

habitant réel correspond en fait à 0,5 habitant. 

La station, dimensionnée pour traiter une DBO5 de 42 kg/jour (800 équivalent – habitants) peut 

ainsi traiter les effluents d’environ 1600 habitants. 

Les mesures du S.A.T.E.S.E. indiquent que l’effluent en sortie respecte l’ensemble des normes 

imposées à la station14. 

L’extension des zones d’habitation est conditionnée par la desserte et le niveau du 
réseau public d’assainissement. 

c) Défense incendie )

La commune dispose de 8 poteaux pour assurer la sécurité de ses habitants15. D’après les 

relevés effectués en août 2016, le réseau n’est pas en bon état. La plupart des bornes ne sont 

pas aux normes car situées sur une conduite de diamètre insuffisant. Le débit et la pression 

sont insuffisants sur l’essentiel de la commune. Néanmoins, en 2019, ces bornes sont en cours 

de remplacement. 

 

                                                   
12 Demande Biochimique en Oxygène sur 5 jours 
13 Article R2224-6 du Code général des collectivités territoriales 
14 Voir document 5-1. 
15 Voir rapport et plan de situation des bornes incendie, en annexe. 
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N° Adresse Débi
t 

Pressio
n dyn. 

Pressio
n stat. Obs. 

1 
Rue de 

Gernicourt 
99 2,5 3,0 

Absence – problème de bouchon 

ou de chaînette 

Problème de coffre (ou de capot) 

Absence – mauvaise signalisation 

ou numérotation 

Végétation gênante 

2 

Rue 

Colonel 

Vergezac 

75 1,5 2,5 Absence – mauvaise signalisation 

ou numérotation 

3 

3 Rue du 

Général de 

Gaulle 

60 1,0 2,2 Absence – mauvaise signalisation 

ou numérotation 

4 
26 Rue des 

Ecoles 
60 0,0 2,2 

Problème de coffre (ou de capot) 

Absence – mauvaise signalisation 

ou numérotation 

Pression insuffisante (-de 1bar) 

5 

3 Allée 

Pierre 

Beaumont 

56 0,0 2,5 

Débit insuffisant (-de 60m3/h pour 

un PI 100 ou – de 30m3/h pour un 

PI 70) 

Pression insuffisante (-de 1bar) 

Absence – problème de bouchon 

ou de chaînette 

Absence – mauvaise signalisation 

ou numérotation 

6 

30 Avenue 

Général de 

Gaulle 

62 0,0 2,5 

Pression insuffisante (-de 1bar) 

Absence – problème de bouchon 

ou de chaînette 

Absence – mauvaise signalisation 

ou numérotation 
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N° Adresse Débi
t 

Pressio
n dyn. 

Pressio
n stat. Obs. 

7 

37 Avenue 

Général de 

Gaulle 

32 0,0 4,0 
Pression insuffisante (-de 1bar) 

Absence – mauvaise signalisation 

ou numérotation 

8 

23 Rue du 

Général 

Etienne 

60 0,0 2,2 

Pression insuffisante (-de 1bar) 

Absence – problème de bouchon 

ou de chaînette 

Absence – mauvaise signalisation 

ou numérotation 

 

d) Collecte et traitement des déchets )

La collecte et le traitement des déchets ménagers ainsi que des déchets assimilés aux déchets 

ménagers sont gérés par le Syndicat Intercommunal de Ramassage et de Traitement des 

Ordures Ménagères (SIRTOM) de la région de Laon. 

A BERRY-AU-BAC, la collecte se réalise en porte-à-porte pour les déchets ménagers et les 

emballages, tous les vendredis pour les ordures ménagères et les vendredis en semaine 

impaire, pour le tri sélectif (bacs jaunes). 

La collecte du verre se fait par apport volontaire. 

Les habitants peuvent également se rendre dans l’une des déchetteries gérées par le Syndicat. 

e) Réseau de communications numériques ) q

Le tableau ci-dessous indique la disponibilité des technologies ADSL sur la commune. Ces 

données fournies par France Télécom ne sont pas à interpréter en termes d'éligibilité des lignes 

téléphoniques à ces technologies. Au sein d'une même commune, on trouve en effet souvent 

des inégalités d'accès au haut débit. 

Technologies ADSL Disponible Technologies ADSL Disponible 
ADSL  Câble  
ReADSL  VDSL2  

ADSL2+  FTTH  
Wimax  FTTLa  

LES NRA DESSERVANT BERRY-AU-BAC 

Le débit de la connexion ADSL, l'accès au dégroupage, et la télévision par ADSL dépendent du 

niveau d'équipement du nœud de raccordement (NRA) sur lequel le logement est raccordé, et 

des caractéristiques de la ligne téléphonique disponible. 
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NRA situé sur la commune 

Code Nom Lignes Dégroupage 

BEY02 BERRY-AU-BAC 300 Non 

NRA hors commune 

Code Nom Lignes Dégroupage 

PNT02 Pontavert 850 Non 

Sont raccordées au nœud de BERRY-AU-BAC, les communes suivantes : BERRY-AU-BAC (pour partie) 

et Gernicourt. 

Sont raccordées au nœud de Pontavert, les communes suivantes : Beaurieux, BERRY-AU-BAC 

(pour partie), Bouffignereux, Chaudardes, Concevreux, Cuiry-les-Chaudardes, Guyencourt, 

Juvincourt-et-Damary, Pontavert, Roucy et La Ville-aux-Bois-les-Pontavert. 

LE SCHÉMA DIRECTEUR D’AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE 

Le conseil départemental de l’Aisne a adopté un Schéma Directeur d’Aménagement Numérique 

le 5 décembre 2011. Ce document permet de faire le point sur la situation actuelle et préparer 

la programmation de la montée en débit dans le département, représentant un investissement 

de 134 millions d’euros, afin d’améliorer l’accès au réseau. 

98 % des foyers du département peuvent bénéficier d’une solution ADSL classique, grâce aux 

164 centraux téléphoniques dispersés dans l’Aisne. Depuis 2006, il est également proposé à 36 

communes de disposer d’une technologie radio ; et depuis 2008, le conseil départemental 

propose une solution par satellite. 

En 2011-2012, le SDAN est entré dans sa phase opérationnelle. Le conseil départemental s’est 

concentré sur le traitement des zones d’ombre par la construction de NRA-ZO (Nœuds de 

Raccordement Abonnés en Zone d’Ombre). 19 armoires devaient être installées pour fournir 

un accès haut débit Internet à certains foyers et augmenter le débit sur d’autres lignes. 3,6 

millions d’euros devaient être investis pour l’équipement de 27 communes. 741 lignes 

deviendront éligibles au haut débit et 4 564 monteront en débit. 
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Source : Oservatoire.francethd.fr 
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I.2.5 - TRANSPORTS ET DÉPLACEMENTS 

 

Berry-au-Bac bénéficie d’un réseau de transport important, sur la commune comme à 

proximité. 

Liaisons routières 

 La RD 1044, ancienne Route Nationale, traverse la commune. Elle permet un accès 

aisé à Laon (31 km) et à Reims (20 km). 

 L’autoroute A26 est accessible via la sortie n°14 à 5 km du centre-bourg et offre un 

accès rapide vers Saint-Quentin (76 km) et vers Reims (26 km), Metz (216 km) et 

Strasbourg (372 km), ces 2 dernières via l’autoroute A4. 
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 La RD 925 donne accès à Rethel à 43 km. 

On notera également que la RD 18 CD (Chemin des Dames) est accessibles à moins de 10 km. 

Liaisons ferroviaires 

La gare la plus proche est celle de Guignicourt (7,5 km) sur la ligne Reims-Laon. L’accès le plus 

proche au TGV (LGV Est) est à la gare de Reims-Champagne à 37,5 km. 

Voies navigables g

Berry-au-Bac présente l’avantage certain d’être situé exactement à la confluence de 2 canaux :  

 Le canal latéral à l’Aisne qui donne accès à l’Oise et au Nord de la France. Ce dernier 

est relié au canal des Ardennes qui donne accès à la Meuse et de là, à la Belgique, 

aux Pays-Bas et à l’Est du pays ; 

 Le Canal de la Marne à l’Aisne, qui permet, outre un itinéraire alternatif vers la 

région parisienne, d’atteindre le bassin de la Saône. 

Ces canaux, au gabarit Freycinet, sont adaptés tant au transport des pondéreux (granulats, 

céréales…) qu’au tourisme fluvial. La Communauté de Communes de la Champagne Picarde 

envisage d’ailleurs la réalisation d’une halte nautique à Berry-au-Bac, à proximité immédiate 

du point de rencontre des 3 canaux. 
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I.3] Compatibilité et articulation du PLU avec les autres 3] Compatibilité et articulation du PLU avec les autres 3] Compatibilité et articulation du PLU avec les autres 
documents d’urbanisme, plans ou programmes documents d’urbanisme, plans ou programmes

L’évaluation environnementale doit décrire l’articulation du plan avec les autres documents 

d’urbanisme et plans ou programmes mentionnés à l’Article L. 122-4 du code de 

l’environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu’il doit prendre en compte. 

La liste complète de ces plans ou programme figure en annexe. Ne sont présentés ici que ceux 

validés et concernant BERRY-AU-BAC. 

I.3.1 - ARTICULATION DU PLAN AVEC LES AUTRES DOCUMENTS D’URBANISME ET PLANS OU 

PROGRAMMES MENTIONNÉS À L’ARTICLE L. 122-4 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT. 

a) Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) ) g ( )

La commune de Berry-au-Bac était couverte par le Schéma Directeur d’Aménagement et de 

Gestion des eaux (SDAGE 2016-2021) du bassin Seine et cours d’eau côtiers normands. Ce 

SDAGE a été annulé par un jugement du 19 décembre 2018. Le SDAGE 2010-2015 approuvé le 

20 novembre 2009 est donc à nouveau en vigueur. 

Ce document définit les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée et durable de la 

ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux à atteindre. En application 

de la directive cadre sur l'eau du 21 avril 2004, le PLU doit être compatible avec les objectifs de 

protection définis par le SDAGE. 

Ce SDAGE définit les orientations fondamentales suivantes : 

 Protéger la santé et l’environnement, améliorer la qualité de l’eau et des milieux 

aquatiques ; 

 Anticiper les situations de crise, inondations et de sécheresse ; 

 Favoriser un financement ambitieux et équilibré ; 

 Renforcer, développer et pérenniser les politiques de gestion locale. 
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Orientations du SDAGE susceptible d’être concernées par le PLU (extrait) 

1 
Continuer la réduction des aspects ponctuels de matières polluantes classiques 

dans les milieux 

2 Maîtriser les rejets par temps de pluie 

7-8 
Mesures et moyens pour permettre d’atteindre les objectifs de suppression/ 

réductions des substances dangereuses et promouvoir les actions 

11 Limiter les risques microbiologiques d’origine domestique et industrielle 

12 Limiter les risques microbiologiques d’origine agricole 

13-14 
Protéger les aires d’alimentation de captage d’eau souterraine destinées à la 

consommation humaine contre les pollutions 

19 
Mettre fin à la disparition et à la dégradation des zones humides- préserver 

maintenir et protéger leur fonctionnalité 

29-30 
Améliorer la sensibilisation l'information préventive et les connaissances sur le 

risque inondation — réduire vulnérabilité des personnes et des biens 

 

b) Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) ) g ( )

La déclinaison du SDAGE au niveau des bassins versants s’effectue par le biais de Schéma 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE). La commune est couverte par le SAGE Aisne-

Vesle-Suippe, approuvé par Arrêté inter-préfectoral en date du 16 décembre 2013. Les enjeux 

de ce document sont : 

ADAPTER LES REJETS D’EAUX PLUVIALES AU MILIEU RÉCEPTEUR 

Objectif général : Atteindre le bon état chimique et écologique des eaux superficielles 

et souterraines défini dans le SDAGE et Réduire les pollutions. En effet, les rejets d’eaux 

pluviales peuvent être chargés en éléments polluants : hydrocarbures, pesticides, 

hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP). 

ENCADRER LA CRÉATION DE NOUVEAUX PLANS D’EAU 

Objectif général : Atteindre le bon état écologique vis-à-vis des conditions 

hydromorphologiques : Préserver le lit majeur des cours d’eau. En effet, la prolifération 

des plans d’eau peut être une cause de dégradation des milieux aquatiques et humides 

et de la qualité des eaux (réchauffement des eaux, apport de Matières en Suspension 

et Matière Organique, transfert d’espèces indésirables, …) et peut aggraver les 

inondations et les étiages, notamment sur les têtes de bassins qui connaissent déjà des 

assecs fréquents. 
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PROTÉGER LES FRAYÈRES 

Objectif général : Protéger et restaurer les habitats des espèces patrimoniales. La 

capacité de diversité génétique dépend des zones de reproduction disponibles (fonction 

de la morphologie du milieu). D’après les Plans Départementaux pour la Protection du 

milieu aquatique et la Gestion des ressources piscicoles (PDPG), la capacité des frayères 

des cours d’eau du SAGE pour les espèces repères (Truite et Brochet) présente un déficit 

de près de 50 %, ce chiffre pouvant atteindre 98 % sur certains secteurs. Aussi convient-

il de protéger les frayères existantes. 

D’autre part, des espèces rares comme les écrevisses à pieds blancs sont présentes sur 

le territoire du SAGE. Afin de s’assurer de leur pérennité il est nécessaire de préserver 

leur lieu de reproduction. 

PROTÉGER LES ZONES HUMIDES 

Objectif général : Préserver les zones humides Urbanisation (en particulier les remblais), 

extraction de granulats, drainage agricole et assèchement n’ont cessé de réduire la 

superficie des zones humides. Pourtant, ces milieux rendent de nombreux services : 

Épuration des eaux, Régulation des débits, Biodiversité, etc. 

PROTÉGER LES ZONES D’EXPANSION DE CRUES DU BASSIN DE L’ARDRE 

Le territoire communal de BERRY-AU-BAC n’est pas concerné. 

c) Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux ) g

ADAPTER LES REJETS D’EAUX PLUVIALES AU MILIEU RÉCEPTEUR 

Objectif général : Atteindre le bon état chimique et écologique des eaux superficielles 

et souterraines défini dans le SDAGE et Réduire les pollutions. En effet, les rejets d’eaux 

pluviales peuvent être chargés en éléments polluants : hydrocarbures, pesticides, 

hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP). 

ENCADRER LA CRÉATION DE NOUVEAUX PLANS D’EAU 

Objectif général : Atteindre le bon état écologique vis-à-vis des conditions 

hydromorphologiques : Préserver le lit majeur des cours d’eau. En effet, la prolifération 

des plans d’eau peut être une cause de dégradation des milieux aquatiques et humides 

et de la qualité des eaux (réchauffement des eaux, apport de Matières en Suspension 

et Matière Organique, transfert d’espèces indésirables, …) et peut aggraver les 

inondations et les étiages, notamment sur les têtes de bassins qui connaissent déjà des 

assecs fréquents. 
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PROTÉGER LES FRAYÈRES 

Objectif général : Protéger et restaurer les habitats des espèces patrimoniales. La 

capacité de diversité génétique dépend des zones de reproduction disponibles (fonction 

de la morphologie du milieu). D’après les Plans Départementaux pour la Protection du 

milieu aquatique et la Gestion des ressources piscicoles (PDPG), la capacité des frayères 

des cours d’eau du SAGE pour les espèces repères (Truite et Brochet) présente un déficit 

de près de 50 %, ce chiffre pouvant atteindre 98 % sur certains secteurs. Aussi convient-

il de protéger les frayères existantes. 

D’autre part, des espèces rares comme les écrevisses à pieds blancs sont présentes sur 

le territoire du SAGE. Afin de s’assurer de leur pérennité il est nécessaire de préserver 

leur lieu de reproduction. 

PROTÉGER LES ZONES HUMIDES 

Objectif général : Préserver les zones humides Urbanisation (en particulier les remblais), 

extraction de granulats, drainage agricole et asséchement n’ont cessé de réduire la 

superficie des zones humides. Pourtant, ces milieux rendent de nombreux services : 

Épuration des eaux, Régulation des débits, Biodiversité, etc. 

PROTÉGER LES ZONES D’EXPANSION DE CRUES DU BASSIN DE L’ARDRE 

Le territoire communal de BERRY-AU-BAC n’est pas concerné. 

 

d) Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires ) g g , pp g

(STRADDET) ( )

La loi NOTRe - à l'occasion de la mise en place des nouvelles Régions (en 2016) - crée l'obligation 

pour ces nouvelles régions de produire un nouveau schéma de planification, dénommé 

SRADDET (ou schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des 

territoires) qui fusionnera plusieurs documents sectoriels ou schémas existants (Schéma 

régional d'aménagement et de développement durable du territoire dit SRADDT, Plan Déchet, 

Schéma régional intermodalité, SRCE et SRCAE). 

L'assemblée régionale des Hauts de France a voté le 8 juillet 2016 le lancement de l'élaboration 

de son SRADDET qui est en cours d’élaboration. Ce nouveau dispositif régional d'aménagement 

et d'équilibre des territoires sera le premier outil permettant à la région de soutenir le 

développement des territoires en prenant en compte leur grande hétérogénéité. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Loi_NOTRe
https://fr.wikipedia.org/wiki/Nouvelles_r%C3%A9gions_fran%C3%A7aises
https://fr.wikipedia.org/wiki/2016
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sch%C3%A9ma_r%C3%A9gional_d%27am%C3%A9nagement_et_de_d%C3%A9veloppement_durable_du_territoire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sch%C3%A9ma_r%C3%A9gional_d%27am%C3%A9nagement_et_de_d%C3%A9veloppement_durable_du_territoire
https://fr.wikipedia.org/wiki/SRCE
https://fr.wikipedia.org/wiki/SRCAE
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e) Schéma Départemental des Carrières ) p

Le Schéma mentionné à l'Article L 515-3 du 

code de l'environnement est également 

appelé « Schéma Départemental des 

Carrières ». Le PLU n’a pas d’obligation de 

conformité ni de compatibilité avec le Schéma 

Départemental des Carrières. Le PLU ne 

dispense pas le pétitionnaire de réaliser une 

étude ICPE dont le dossier est traité par les 

services de l'État. 

f) Plan de Gestion du risque inondation du ) q

bassin Seine Normandie (PRGI) ( )

Le Plan de Gestion du Risque Inondation du 

bassin Seine-Normandie (PGRI), document 

stratégique pour la gestion des inondations 

sur le bassin Seine-Normandie, a été 

approuvé le 7 décembre 2015. Il fixe pour une 

période de six ans (2016-2021), quatre grands objectifs pour réduire les conséquences des 

inondations sur la santé humaine, l’environnement, le patrimoine culturel et l’économie. 

Ces 4 grands objectifs, déclinés pour le bassin en 63 dispositions sont : 

 réduire la vulnérabilité des territoires 

 agir sur l'aléa pour réduire le coût des dommages 

 raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés 

 mobiliser tous les acteurs pour consolider les gouvernances et la culture du risque 

 

g) Contrat de plan État-région g) p g

Signé avant la réforme territoriale qui a regroupé les régions, le Contrat de plan État-Région 

applicable est celui de Picardie pour la période 2015-2020. Ne sont présentés ici que les points 

susceptibles de concerner le PLU de BERRY-AU-BAC ; La liste complète des points figurant dans 

ce document est présentée en annexe. 

Mobilité multimodale 

Sans objet dans le cadre du présent PLU 
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Enseignement supérieur, recherche et innovation 

Sans objet dans le cadre du présent PLU 

Transition écologique et énergétique 

 Objectif stratégique 2 : Accroître l’efficacité énergétique du système productif et 

l’autonomie énergétique des territoires 

o Sous objectif 2 : Améliorer l’efficacité énergétique et carbone 

o Sous objectif 3 : Développer la production d’énergies renouvelables à partir de 

ressources locales 

 Objectif stratégique 4 : Qualité de l’air 

 Objectif stratégique 5 : Accompagner les projets territoriaux de développement durable 

o Sous objectif 1 : Accompagner des projets territoriaux intégrés avec des 

approches énergie ressources déployées dans les différentes fonctions de la 

collectivité 

o Sous objectif 2 : Stimuler et accompagner les démarches d’aménagement 

économes en énergies, en espace et en ressources 

o Sous objectif 3 : Promouvoir les systèmes de mobilités économes et socialement 

innovants 

 Objectif stratégique 6 : prévenir de manière efficace les risques naturels 

 Objectif stratégique 7 : préserver la biodiversité et les autres ressources naturelles 

o Sous objectif 2 : Préserver, valoriser, gérer les milieux naturels et, le cas échéant, 

restaurer les continuités écologiques 

o Sous-objectif 3 : lutter contre les pollutions diffuses 

Numérique 

 Objectif transversal : soutenir les projets territoriaux de développement numérique par 

le volet territorial et appuyer les perspectives des autres volets thématiques concernés 

 Objectif stratégique 1 : conforter la plate-forme régionale GéoPicardie (système 

d'information géographique partagé) et le développement des données ouvertes sous 

format numérique (open data) 

 Objectif stratégique 2 : soutenir les expérimentations et événementiels sur les 

technologies de l'information et de la communication (TIC) 

 Objectif stratégique 3 : développer l'inclusion et l'administration publique numériques 

 Objectif stratégique 4 : équiper et outiller les établissements publics locaux 

d'enseignement (EPLE) pour des méthodes pédagogiques et éducatives innovantes 

 Objectif stratégique 5 : résorber les zones blanches de téléphonie mobile et suivre les 

déploiements d'infrastructures numériques départementaux 

Une priorité transversale : l’emploi 

 Objectif stratégique 5 : résorber les zones blanches de téléphonie mobile et suivre les 

déploiements d'infrastructures numériques départementaux 
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Volet Territorial 

 Objectif transversal : Soutenir les démarches régionales d’aménagement 

 Objectif stratégique 1 : Conforter les dynamiques de développement régional et 

l’attractivité des territoires 

 Objectif stratégique 2 : Favoriser l’égalité entre les territoires de la région en 

développant notamment une nouvelle approche ville/campagne 

 Objectif stratégique 3 : Territoire catalyseur d’innovation – Réseau de sites IAR de 

production et mobilisation des agro-ressources 

 

h) Schéma de COhérence Territoriale (S.C.O.T.) ) ( )

Le schéma de cohérence territoriale (S.C.O.T) expose, à l’échelle supra communale, le diagnostic 

établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en 
matière de développement économique, d’aménagement de l’espace, d’environnement, 

d’équilibre social de l’habitat, de transports, d’équipements et de services. 

La commune est incluse dans le périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la 

Champagne Picarde approuvé le 11 avril 2019 et avec lequel elle doit être compatible16. Les 

prescriptions de celui-ci sont : 

PRESCRIPTION [P1] [P1]

Les espaces identifiés sur la cartographie de la trame verte et bleue comme Réservoirs 

de biodiversité, doivent être préservés de l’urbanisation dans les documents 

d’urbanisme. 

Ces espaces correspondent principalement aux sites Natura 2000, aux ZNIEFF de type 

1 et aux Espaces naturels sensibles. La présence d’espèces faunistiques ou floristique 

d’intérêt écologique et les habitats qui les composent justifient leur préservation vis-à-

vis de l’extension de l’urbanisation. 

Toutefois, afin de prendre en compte les contraintes de gestion des ressources 

naturelles, ces espaces peuvent accueillir, sous réserve de justifications suffisantes 

quant à leur nécessaire implantation sur ces milieux, les constructions et installations 

nécessaires à : 

 la gestion de la forêt, 

 l’approvisionnement en eau potable, 

                                                   
16 Il existe trois niveaux d’opposabilité, du plus contraignant au moins contraignant : 
• la conformité qui impose la retranscription à l'identique de la règle, son respect à la lettre ; 
• la compatibilité implique de respecter l'esprit de la règle ; 
• la prise en compte induit de ne pas s'écarter de la règle. 
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 les équipements publics et les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement 

des services publics. 

Les constructions existantes au sein des réservoirs de biodiversité peuvent s’étendre 

dans la mesure où les travaux envisagés ne portent pas atteinte aux milieux naturels et 

aux espèces identifiés et ne modifient pas les écoulements naturels. Les documents 

d’urbanisme doivent encadrer strictement ces aménagements (hauteur, surface, 

distance par rapport aux constructions…) pour préserver la vocation première de ces 

espaces (zones naturelle ou agricoles). 

PRESCRIPTION [P2] [P2]

Afin de préserver le fonctionnement écologique du territoire, les documents 

d’urbanisme doivent identifier les corridors écologiques et prendre les mesures 

nécessaires à leur préservation voire leur restauration. Cette identification se base sur 

la cartographie de la Trame verte et bleue du SCoT qui doit être affinée à l’échelle 

communale ou supra communale. 

PRESCRIPTION [P3] [P3]

Les collectivités s’engagent à préserver les espaces boisés identifiés sur la trame verte 

et bleue communale notamment en les identifiant au titre du Code de l’Urbanisme (Art. 

L151-23) comme sites à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour 

la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir 

les prescriptions de nature à assurer leur préservation. 

Le classement de ces espaces en EBC (Espaces Boisés Classés) ne doit pas être 

systématique. Afin de favoriser la mobilisation de la ressource forestière, les 

collectivités veillent à appliquer des mesures de protection adaptées, évaluées au 

regard du rôle écologique et économique des différents espaces boisés et des règles 

déjà applicables sur ces espaces (code forestier, code de l’environnement…). 

Dans ces espaces boisés et forestiers, les aménagements et les installations assurant la 

vocation multifonctionnelle de la forêt pourront être autorisés, à savoir la production 

forestière, l’accueil du public, les missions écologiques et paysagères, et notamment : 

 l’accès pour les besoins de la gestion forestière ; 

 l’implantation des équipements nécessaires au développement économique de la 

filière bois ; 

 l’implantation des équipements de loisirs en lien avec le milieu naturel et forestier 

(miradors, accrobranches,…) ; l’extension du patrimoine forestier ouvert au public. 
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PRESCRIPTION [P4] [P4]

Les cours d’eau ou rus identifiés au sein de la trame verte et bleue comme corridor 

alluvial ou réseau secondaire doivent faire l’objet d’une protection par l’instauration 

d’une bande inconstructible de part et d’autres des berges. La largeur de cette bande 

ne devra pas être inférieure à 4 mètres. 

Toutefois, des projets d’aménagement et de mise en valeur des cours d’eau peuvent 

être autorisés dans l’objectif de développer l’offre en équipements touristiques sur le 

territoire (halte fluviale,…), les transports fluviaux ou le développement de l’énergie 

hydraulique. 

Les documents d’urbanisme doivent inscrire la protection des ripisylves. À l’exception 

des travaux nécessaires à l’entretien des berges et du lit des rus ou des cours d’eau, 

tout défrichement des berges est interdit. 

PRESCRIPTION [P5] [P5]

Les corridors identifiés sur le territoire doivent préserver leur fonctionnalité. À ce titre, 

les documents d’urbanisme veillent à appliquer un zonage et un règlement adapté à 

leur préservation. 

Les Orientations d'aménagement et de programmation réalisées dans le cadre de 

l’ouverture à l’urbanisation de nouveaux secteurs (zones U et AU), doivent prendre en 

compte les objectifs de préservation des continuités écologiques sur le territoire 

(identifier les éléments du patrimoine naturel à préserver ou recréer pour maintenir les 

connexions entre les habitats, prévoir un espace de transition entre les futures limites 

de l’urbanisation et les secteurs agricoles,...). 
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PRESCRIPTION [P6] [P6]

Afin de limiter les 

extensions linéaires des 

zones urbanisées et 

d’éviter la création de 

fronts urbains sur certains 

secteurs du SCoT, des 

espaces de « respiration » 

sont identifiés sur la carte 

ci-après et doivent être 

préservés de l’urbanisation 

dans les documents 

d’urbanisme. 

Les secteurs concernés par 

une limite d’urbanisation 

peuvent toutefois accueillir 

certains équipements publics légers liés aux loisirs, ou d’utilité publique, dans la mesure 

où l’emprise au sol des éventuelles constructions et l’imperméabilisation des sols 

restent limitées. 

PRESCRIPTION [P7] [P7]

Afin de maîtriser l’évolution de l’urbanisation et respecter les paysages et 

caractéristiques propres à chaque unité paysagère du territoire, les documents 

d’urbanisme doivent prendre en compte les orientations suivantes : 

 L’armature urbaine et ses caractéristiques doivent être préservées en préconisant 

des modes d’implantation et des règles sur l’aspect extérieur des bâtiments adaptés 

au contexte local. 

 Les extensions de l’urbanisation, si elles sont nécessaires, doivent respecter la 

morphologie urbaine du bourg et s’implanter en cohérence avec les zones bâties 

existantes. 

 Une attention particulière doit être portée sur la préservation des espaces ouverts 

de types pâtures, prairies ou vergers implantés en limite des zones bâties. 

 Les éléments du patrimoine présentant un intérêt architectural, historique, culturel 

ou paysager doivent être identifiés sur les plans de zonage et des règles permettant 

leur maintien voire leur réhabilitation doivent être inscrites dans le règlement. 

 Le règlement des documents d’urbanisme doit veiller à l’intégration paysagère des 
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bâtiments d’activités (agricoles, artisanat...) par une limitation des hauteurs, la 

réalisation d’un accompagnement paysager... 

PRESCRIPTION [P8] [P8]

Aucune construction non liée à une activité agricole ou ne bénéficiant à l’activité 

agricole ne sera autorisée dans les espaces agricoles sauf : 

 le changement de destination de bâtiments agricoles typiques (ancien corps de 

ferme par exemple) ; 

 l’implantation d’un équipement d’intérêt général (niveau communal ou 

intercommunal) lié notamment à la production d’énergie (stations électriques…) ou 

au traitement des déchets (solides ou liquides) ou équipements publics dont la 

nécessité technique est justifiée dans la zone qui peuvent être exceptionnellement 

implantés dans les espaces agricoles ; 

 l’exploitation d’une carrière. 

Les anciens bâtiments agricoles qui ne sont plus utilisés pourront accueillir des activités 

artisanales ou touristiques. 

PRESCRIPTION [P9] [P9]

Pour tout projet (économique, commercial, résidentiel, routier, ou d’équipement) 

impactant les surfaces agricoles, une évaluation des incidences sur les activités agricoles 

en place devra être réalisée par les communes concernées afin de définir des mesures 

compensatoires si nécessaire. Pour ce genre d’étude, sont soumis les projets dont la 

surface est supérieur ou égale à 2 hectares (superficie globale : si le projet est constitué 

de plusieurs travaux et ouvrages, toutes les emprises doivent être additionnées). 

Les extensions urbaines devront être respectueuses des sièges d’exploitations agricoles 

pérennes : préserver des possibilités d’extension des exploitations agricoles, éviter 

l’enclavement d’une exploitation agricole dans l’espace urbain. 

Les conditions d’exploitation devront être préservées, notamment par la prise en 

compte systématique de l’aspect fonctionnel des exploitations. Le degré d’incidence 

des extensions urbaines sur les exploitations environnantes devra être étudié afin de 

dimensionner et de localiser ces développements de façon : 

 à éviter de porter atteinte à la viabilité des exploitations agricoles (maintien des 

voies d’accès des engins agricoles et des troupeaux, interdiction de l’enclavement 

ou du morcellement de parcelles agricoles, maintien de l’équilibre entre potentiel 

fourrager et dimension du cheptel ; préservation de l’autonomie alimentaire et de 

l’autonomie d’épandage des exploitations…), 
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 et/ou anticiper les mesures d’accompagnement à la réadaptation du système 

d’exploitation (compensation foncière, délocalisation, etc…). 

PRESCRIPTION [P10] [P10]

Le PLU de Berry-au-Bac n’est pas concerné par cette prescription (Pôles structurants). 

PRESCRIPTION [P11] [P11]

Le PLU de Berry-au-Bac n’est pas concerné par cette prescription (pôles d’appui). 



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  B e r r y - a u - B a c  
R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  

5 6  B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M   

PRESCRIPTION [P12] [P12]
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Les parties actuellement urbanisées des communes classées « village 17  » pourront 

s’étendre dans le cadre d’un développement maîtrisé, respectueux de l’environnement 

et réalisé en continuité avec le bâti existant. 

Les options d’aménagement prendront en compte le maintien des caractéristiques du 

milieu rural. L’extension urbaine demeurera compatible avec l’échelle et la morphologie 

des ensembles bâtis. 

Les efforts demandés en matière de diversification du parc de logements et en matière 

de densité seront moindres sur ces communes (prise en compte des caractéristiques 

rurales, des contraintes de site…). 

Des projets d’équipements publics ou d’intérêts publics ou des projets touristiques 

pourront toutefois s’implanter sur ces communes. Cette dernière possibilité est 

conditionnée par des critères de bonne accessibilité et de bonne desserte par les 

différents réseaux. 

PRESCRIPTION [P13] [P13]

La programmation de nouveaux logements s’appuie sur l’armature urbaine du 

territoire. Le SCoT fixe pour objectif la production de l’ordre de 2 800 logements au 

cours des 20 prochaines années en densification du tissu urbain existant (mobilisation 

des « dents creuses », reconquête du parc vacant…) ou en extension de l’urbanisation. 

L’ensemble des 11 villages de la frange Sud-Ouest devront se partager une moyenne de 

18 logements/an.  

PRESCRIPTION [P14] [P14]

Les chiffres indiqués dans le SCoT constituent un guide pour orienter l’application du 

SCoT dans les documents d’urbanisme locaux (PLU, cartes communales), notamment 

au moment de leur révision ou de leur élaboration. 

Le poids démographique de la commune comparativement aux autres communes de sa 

catégorie, le nombre d’emplois et le niveau de services et d’équipements seront les 

éléments privilégiés pour déterminer la participation d’une commune à la réalisation de 

cet objectif. 

L’un des critères utilisés dans la déclinaison territoriale des objectifs chiffrés de 

logements sera le critère démographique. 

 

                                                   
17 Berry-au-Bac est identifiée par le SCoT comme « village » de la frange Sud-Ouest avec La Ville-aux-Bois-lès-
Pontavert, Juvincourt-et-Damary, Guyencourt, Roucy, Muscourt, Bouffignereux, Meurival, Maizy, Chaudardes, 
Concevreux. 
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En cas de divergence dans la déclinaison des objectifs chiffrés (logement, foncier), c’est 

le critère foncier qui primera. Cette programmation sera mise en œuvre sur la durée du 

SCoT avec un premier bilan à l’issue de la sixième année de mise en œuvre du SCoT qui 

permettra d’apprécier le niveau de production de logements atteint globalement et sa 

répartition territoriale. 

Cet objectif quantifié de création de logements pourra être dépassé dans le cadre de la 

mise en œuvre du SCoT. Cependant, la programmation foncière inscrite dans le SCoT 

devra être respectée : par exemple, les communes auront la possibilité de réaliser des 

opérations plus denses dans le respect du cadrage foncier du SCoT. Ce développement 

résidentiel plus dense devra être justifié par la présence d’une offre urbaine adaptée 

(présence de services, d’équipements, de transports collectifs…). 

La situation de référence pour l’évaluation des extensions urbaines au cours des 10 et 

20 prochaines années est la date d’approbation du SCoT. 

PRESCRIPTION [P15] [P15]

Pour répondre aux objectifs d’une limitation de l’étalement urbain et d’une 

densification plus forte du tissu urbain, la part réservée à des typologies bâties moins 

consommatrices de foncier devra être privilégiée notamment pour les opérations de 

plus de 10 logements, permettant également de tendre vers une plus grande diversité 

dans la typologie du parc de logements et la préservation d’espaces naturels. Ainsi, des 

formes intermédiaires d’habitat telles que des petits collectifs, de l’individuel groupé ou 

des formes d’habitat individuel dense (maison de ville) devront être développées dans 

les opérations d’aménagement pour mieux concilier réponse aux besoins et 

optimisation du foncier. 

PRESCRIPTION [P16] [P16]

Garantir un objectif de réhabilitation. Le PLU ne dispose pas d’outil pour imposer ou 

faciliter la réhabilitation. 

PRESCRIPTION [P17] [P17]

Le PLU de Berry-au-Bac n’est pas concerné par cette prescription. 

PRESCRIPTION [P18] [ ]

Le PLU de Berry-au-Bac n’est pas concerné par cette prescription. 

PRESCRIPTION [P19] [ ]

Lors de la révision ou de l’élaboration des documents d’urbanisme communaux, le SCoT 

s’attachera à vérifier la compatibilité du développement urbain envisagé avec 

l’évolution attendue de l’organisation scolaire dans un contexte intercommunal en lien 
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avec les communes voisines. Une analyse spécifique devra donc être intégrée dans le 

document d’urbanisme de la commune. 

PRESCRIPTION [P20] [ ]

Le PLU de Berry-au-Bac n’est pas concerné par cette prescription (pôles du territoire où 
existe une offre médicale de proximité). 

PRESCRIPTION [P21] [ ]

Les documents d’urbanisme locaux devront intégrer l’aménagement numérique dans 

leur diagnostic et comporter au moins un état des lieux de la situation notamment en 

matière de desserte en Très Haut Débit (THD), de téléphonie mobile. 

Afin de permettre l’accessibilité au très haut débit des populations : les choix 

d’urbanisation devront tenir compte du diagnostic numérique de la commune afin de 

favoriser au maximum l’accès immédiat à un niveau de débit qualitatif (supérieur à 2 

Mb/s). 

Afin de favoriser le développement d’un réseau de très haut-débit, les sites d’activités 

économiques et les sites publics (collège, établissements médico-sociaux et/ou de 

santé, écoles, mairies…) seront prioritaires dans le développement d’une offre en très 

haut-débit, notamment au niveau des polarités. 

Tous les travaux, constructions, installations et aménagements en milieu urbain devront 

intégrer le déploiement de réseaux de communications électroniques et devront 

prévoir les réservations nécessaires en prévision du déploiement des réseaux. 

PRESCRIPTION [P22] [ ]

L'implantation des nouvelles activités économiques est à privilégier dans le tissu urbain 

actuel ou en extension de celui-ci lorsqu'il fait l'objet d'un projet d'aménagement 

multifonctionnel (logement, équipement, tertiaire, services, activités commerciales et 

artisanales), notamment sur des opérations de renouvellement urbain. Les espaces 

urbanisés du territoire sont en effet les localisations préférentielles pour l'implantation 

des activités économiques dites présentielles (satisfaction des besoins de la population 

et des entreprises locales) et des activités tertiaires dans la mesure où elles sont 

compatibles avec une insertion dans le tissu urbain sans générer de nuisances 

importantes pour les riverains. Toutes autres activités économiques, notamment de 

production ont la possibilité de s'implanter dans le tissu urbain dès lors que les 

nouvelles constructions liées à son implantation limitent les nuisances générées par 

l'activité (nuisance sonore, polluants, flux véhicules, …). 
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Afin de limiter l’étalement urbain, le SCoT incite à la densification des espaces 

économiques existants en privilégiant l’utilisation des dents creuses, la réhabilitation et 

la requalification des friches et locaux vacants existants à la fois en centralité urbaine et 

en périphérie, avant la mise à disposition de foncier nouveau. 

À ce propos, il est demandé aux communes de réaliser l’inventaire des friches agricoles 

et économiques (industrielles, artisanales, commerciales,…) notamment lors de 

l’élaboration des documents d’urbanisme locaux. Cette meilleure connaissance des 

friches permettra ainsi ensuite d’engager des réflexions sur les manières de les 

aménager 

Dans le cadre de l'élaboration ou de la révision des documents d'urbanisme, les 

communes du SCoT de la Champagne Picarde devront être vigilantes quant à la 

définition des règles qui s'imposent aux nouvelles constructions et aux programmes de 

réhabilitation pour permettre la construction de locaux d'activité en rez-de-chaussée et 

l'occupation des étages (avec du logement notamment). 

PRESCRIPTION [P23] [ ]

Les espaces économiques 

identifiés sur la carte ci-après 

sont les localisations 

préférentielles pour les nouvelles 

implantations ou les 

relocalisations d'activités qui 

sont peu compatibles avec une 

implantation en milieu urbain 

(besoin foncier important, 

conditions d’accessibilité et 

nuisances auprès des riverains - 

circulation poids lourds, nuisance 

sonore, …). 

 

PRESCRIPTION [P24] [ ]

Le PLU de Berry-au-Bac n’est pas concerné par cette prescription (ZAE). 

PRESCRIPTION [P25] [ ]

Le PLU de Berry-au-Bac n’est pas concerné par cette prescription (ZAE). 
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PRESCRIPTION [P26] [ ]

Le PLU de Berry-au-Bac n’est pas concerné par cette prescription (ZAE). 

PRESCRIPTION [P27] [ ]

Les espaces économiques diffus permettent d'accueillir des entreprises d'un 

rayonnement local, favorisant ou encourageant un développement de proximité 

(petites industries et artisanat notamment) ou doivent permettre le développement 

des entreprises existantes rayonnant parfois au-delà des limites du SCoT (zone 

d’activités mixtes). 

PRESCRIPTION [P28] [ ]

Le PLU de Berry-au-Bac n’est pas concerné par cette prescription. 

PRESCRIPTION [P29] [ ]

Le PLU de Berry-au-Bac n’est pas concerné par cette prescription. 

PRESCRIPTION [P30] [ ]

Le PLU de Berry-au-Bac n’est pas concerné par cette prescription. 

PRESCRIPTION [P31] [ ]

Les besoins fonciers d’extension pour les espaces économiques diffus à Berry-au-Bac 

sont estimés à 1,5 ha18 pour 5,20 ha occupés.  

PRESCRIPTION [P32] [ ]

Les projets d'extensions des entreprises implantées de manière isolées existantes et 

situées dans ou en dehors du tissu urbain sont possibles sous réserve que : 

 la consommation d'espaces fonciers supplémentaires réponde à un besoin de 

développement de l'activité exercée, 

 le développement soit compatible avec l'environnement proche (logement, 

exploitation agricole, …) 

PRESCRIPTION [P33] [ ]

Le PLU de Berry-au-Bac n’est pas concerné par cette prescription. 

PRESCRIPTION [P34] [ ]

Le PLU de Berry-au-Bac n’est pas concerné par cette prescription. 

                                                   
18 Les espaces économiques diffus y représentent actuellement 5,2 ha 
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PRESCRIPTION [P35] [ ]

Le PLU de Berry-au-Bac n’est pas concerné par cette prescription. 

PRESCRIPTION [P36] [ ]

Le PLU de Berry-au-Bac n’est pas concerné par cette prescription. 

PRESCRIPTION [P37] [ ]

Le PLU de Berry-au-Bac n’est pas concerné par cette prescription. 

PRESCRIPTION [P38] [ ]

Les nouvelles implantations de commerces à Berry-au-Bac ne devront pas dépasser 

500 m² de surface de vente et 700 m² de surface de plancher. 

PRESCRIPTION [P39] [ ]

Le PLU de Berry-au-Bac n’est pas concerné par cette prescription. 

PRESCRIPTION [P40] [ ]

Afin de diversifier l'offre en hébergement, notamment de petites capacités, le 

développement d'aires d'accueil de camping ou de camping-cariste sera privilégié et 

conditionné au respect des milieux naturels, des paysages et du patrimoine bâti et des 

plans de prévention des risques d’inondation. 

PRESCRIPTION [P41] [ ]

Le développement d’équipements de loisirs de type exploitation d’un plan d’eau à des 

fins touristiques et de loisirs peut s’effectuer, sous réserve de ne pas porter atteinte à 

l’activité agricole, et de justifier d’un impact environnemental limité. Les structures 

éventuelles d’accompagnement d’un tel équipement (restauration, hôtels, autre 

équipement de loisirs), restent soumises aux autres orientations du SCoT en matière de 

développement économique, commercial, urbain et touristique. 

PRESCRIPTION [P42] [ ]

Le PLU de Berry-au-Bac n’est pas concerné par cette prescription. 

PRESCRIPTION [P43] [ ]

Ne relève pas du PLU. 

PRESCRIPTION [P44] [ ]

Le PLU de Berry-au-Bac n’est pas concerné par cette prescription. 
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PRESCRIPTION [P45] [ ]

L’urbanisation devra être limitée le long des axes routiers principaux afin de limiter la 

pression urbaine sur ces axes et de ne pas amplifier le risque des populations : pas 

d’extension linéaire en sortie de bourg. En revanche, une densification du tissu urbain 

existant traversé par des axes routiers majeurs sera possible. 

PRESCRIPTION [P46] [ ]

Lors de l’élaboration ou de la révision des documents d’urbanisme locaux (PLU, carte 

communale), les communes devront en phase de diagnostic effectuer un inventaire des 

disponibilités et potentialités des enveloppes urbaines existantes (espaces non 

construits, de faible densité, appelant une requalification, bâtiments désaffectés, 

reconversion ou réhabilitation d’immeubles anciens, logements vacants à inventorier 

et à qualifier) et préciser la faisabilité de leur réinvestissement. 

Les opérations de renouvellement urbain devront être programmées en priorité par 

rapport aux extensions urbaines. 

L’urbanisation dans les secteurs de renouvellement urbain devra respecter des 

principes de densification, de mixité sociale et fonctionnelle (logements, équipements, 

activités tertiaires : services, bureaux), de compatibilité avec l’environnement 

immédiat. Cette compatibilité s’appréciera selon plusieurs critères : 

 la cohérence avec le tissu urbain existant, 

 - la bonne insertion des volumes, 

 la compatibilité des fonctions de manière à ne pas perturber le fonctionnement du 

quartier (circulation, stationnement, nuisances diverses). 

Il appartiendra aux documents d’urbanisme locaux (PLU, carte communale) de définir 

précisément une réglementation adaptée répondant à ces principes. 

Des règles permettant l’utilisation de ces potentialités de renouvellement urbain à plus 

ou moins long terme devront être mises en œuvre dans les documents d’urbanisme 

locaux. 

PRESCRIPTION [P47] [ ]

Une augmentation des densités actuelles sera recherchée dans les enveloppes urbaines 

existantes. Les documents d’urbanisme locaux évalueront les densités existantes (en 

parties centrales et en périphérie des communes) et rechercheront une densité 

supérieure dans les opérations d’aménagement en fonction de cette évaluation et des 

contraintes de site. Pour obtenir des densités plus élevées, il faudra réglementer le recul 
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des bâtiments (par rapport aux voies et aux limites séparatives), la hauteur et l’aspect 

des toitures (sens du faîtage)… 

La notion de densification sera appréciée en fonction de l’environnement urbain 

existant dans le respect de l’identité patrimoniale et de qualité du cadre de vie. Elle 

contribuera notamment à renforcer les centralités existantes. 

L’urbanisation des « dents creuses » et des fonds de parcelles devra être privilégié mais 

ne sera pas systématique. Des espaces de respiration non bâtis au sein de l’enveloppe 

urbaine existante seront préservés (pour l’aménagement d’espaces verts participant 

aux continuités écologiques, pour l’aménagement d’espaces publics de qualité, pour le 

maintien de l’intérêt paysager et patrimonial du site). 

PRESCRIPTION [P48] [ ]

Les extensions urbaines devront être réalisées en continuité avec les enveloppes 

urbaines existantes, desservies et équipées. 

Les secteurs présentant des facilités de desserte par les transports collectifs, par les 

réseaux (eau, assainissement…) et pour la collecte des déchets seront favorisés. 

PRESCRIPTION [P49] [ ]

L’extension des enveloppes urbaines existantes pourra s’effectuer : 

 si une étude des potentialités de densification de l’enveloppe urbaine existante en 

secteurs équipés et desservis est réalisée ; 

 lorsque les communes auront démontré qu’elles mettent en œuvre les actions 

nécessaires à l’utilisation de leurs potentiels identifiés dans l’enveloppe urbaine 

existante, et précisent les éventuelles difficultés rencontrées dans la mise en œuvre 

(potentialités en zone urbaine pas mobilisables en raison de contraintes qui peuvent 

être liées à l’absence de maîtrise foncière, la rétention foncière des propriétaires, 

l’équilibre économique de l’opération difficile à atteindre en raison du coût du 

foncier etc). 

PRESCRIPTION [P50] [ ]

Chaque commune précisera les secteurs à ouvrir à l’urbanisation dans la limite des 

valeurs de cadrage de la consommation foncière inscrites dans le SCoT. Pour l’ensemble 

des 11 communes constituant les villages de « La frange Sud-Ouest », les besoins en 

foncier à destination d’habitat sont de 10, 9 ha. 
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PRESCRIPTION [P51] [P51]

L’enveloppe urbanisable en extension autorisée ci-dessous ne vient pas s’ajouter aux 

zones à urbaniser à vocation habitat des documents d’urbanisme locaux. 

 Enveloppe urbanisable en 
extension autorisée à 

vocation habitat 
à l’horizon 10 ans (ha) 

Enveloppe urbanisable 
en extension autorisée 

à vocation habitat 
à l’horizon 20 ans (ha) 

TOTAL 
sur 20 ans 

en ha 

Pôle Principal  15 ha 14,1 ha 29,1 ha 
Pôles d’appui  11 ha 11 ha 22 ha 

Villages Sud-ouest  6 ha 4,9 ha 10,9 ha 

Villages Sud-Est  7 ha 6,5 ha 13,5 ha 
Villages Nord  4 ha 2,9 ha 6,9 ha 
TOTAL SCoT  43 ha 39,2 ha 82,3 ha 

PRESCRIPTION [P52] [P52]

Les densités moyennes minimales suivantes sont à respecter à l’échelle de l’ensemble 

des zones d’extension de l’urbanisation de la commune dans le cadre de la révision ou 

de l’élaboration du document d’urbanisme local : 

 
Densité brute19 moyenne minimale 
à l’échelle de l’ensemble des zones 

d’extension de l’urbanisation 
Pôle Principal 25 logements/ha 
Pôles d’appui 21 logements/ha 

Villages Sud-ouest 16 logements/ha 
Villages Sud-Est 16 logements/ha 

Villages Nord 15 logements/ha 
 

PRESCRIPTION [P53] [ ]

Les collectivités locales devront mettre en œuvre, par le biais de leur document 

d’urbanisme ou de leurs actions de politique générale, les périmètres de protection 

autour des captages d’eau potable afin de réglementer les activités qui s’y pratiquent 

et de prévenir des risques de pollutions diffuses ou ponctuelles. 

Dans le cadre des documents d’urbanisme, les collectivités devront s’assurer de la 

disponibilité de la ressource en eau au regard du projet de développement afin de 

garantir une alimentation suffisante pour les logements et les éventuelles activités qui 

seront autorisées sur le territoire. 

                                                   
19 Comprenant les voiries et les espaces communs 
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PRESCRIPTION [P54] [ ]

Dans le cadre des documents d’urbanisme, les collectivités dotées d’un réseau 

d’assainissement collectif devront s’assurer de l’adéquation des capacités 

d’assainissement en prévision des apports supplémentaires engendrés par les 

possibilités d’accueil affichés dans le document d’urbanisme (habitat et activité). 

Le développement de l’urbanisation sera conditionné au respect de la capacité de 

traitement et de la réglementation en vigueur concernant les rejets de leur(s) unité(s) 

de traitement. 

PRESCRIPTION [P55] [ ]

Les documents d’urbanisme doivent imposer dans leur règlement la mise en place 

d’une gestion naturelle des eaux pluviales à la parcelle (infiltration) pour toute nouvelle 

construction ou aménagement engendrant une imperméabilisation des sols.Dans le cas 

où les terrains ne le permettent pas, le rejet dans le réseau collecteur devra être limité 

selon les capacités des réseaux existants (ex. : débit maximum limité à 1 l/s/ha). 

PRESCRIPTION [P56] [ ]

Les documents 

d’urbanisme préservent 

de toute urbanisation 

nouvelle les zones 

humides avérées 

identifiées sur le territoire. 

L’ouverture à 

l’urbanisation de zones 

humides potentielles (ZH 

pressenties et Zones 

d’alerte ZH) est soumise à 

la réalisation d’une étude 

de détermination de Zone 

Humide. 

PRESCRIPTION [P57] [ ]

Suivre les orientations suivantes : 

 développer des formes urbaines plus économes en énergies. 

 Faciliter le recours aux énergies renouvelables et l’utilisation d’éco matériaux dans 

tous les secteurs (habitat, équipement, activité, agriculture…). 
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 Prendre en compte la biodiversité dans les projets d’aménagement afin de réduire 

les îlots de chaleur au sein des zones urbaines, en particulier dans les zones 

densément bâties. 

PRESCRIPTION [P58] [ ]

Les documents d’urbanisme autorisent les constructions et installations permettant la 

production d’énergies renouvelables (plateforme de stockage ou de transformation du 

bois en forêt, éoliennes en zone agricole, exhaussements et affouillement pour 

l’exploitation de la géothermie …) sous réserve de justifier d’une bonne intégration 

paysagère et de l’absence de nuisances vis-à-vis des zones résidentielles les plus 

proches. 

La filière de production d’énergie-bois et la filière de valorisation énergétique des 

déchets issus de l’agriculture doivent être facilitées. Les documents d’urbanisme locaux 

devront prévoir des dispositions dans ce sens : 

 Permettre l’accès aux forêts de production ; 

 Permettre le stockage des matières premières ; 

 Permettre l’installation d’usines de transformation ou de méthanisation (et leurs 

annexes) sous réserve d’absence de nuisances directes envers les populations 

environnantes. 

PRESCRIPTION [P59] [ ]

Les collectivités prennent en compte les besoins en matière de collecte des déchets. 

PRESCRIPTION [P60] [ ]

Les schémas de réaménagement post-exploitation des carrières doivent privilégier la 

restitution du site en terres agricoles, afin de limiter la multiplication des plans d’eau 

(en particulier dans la vallée de l’Aisne) et la destruction du terroir agricole. 

PRESCRIPTION [P61] [ ]

Les autorités compétentes s’engagent à ne pas autoriser l’implantation d’activités 

sources de nuisances importantes à proximité des secteurs résidentiels ou des zones à 

urbaniser à destination d’habitat définies dans les documents d’urbanisme. Dans le 

même temps, la création de zones d’extension destinées à l’habitat, ne peut se faire à 

proximité de zones d’activités susceptibles d’accueillir des établissements « à risques » 

ou d’équipements générateurs de nuisances (infrastructures de transports, 

industries…). 
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PRESCRIPTION [P62] [ ]

Les documents d’urbanisme veillent à préserver de toute urbanisation nouvelle, les 

champs d’expansion des crues et les espaces de mobilité des cours d’eau afin de 

garantir le libre écoulement des eaux et de réduire les risques d’inondation. 

Afin de limiter les risques de ruissellements, les documents d’urbanisme doivent 

identifier les secteurs sensibles aux ruissellements et limiter voire interdire leur 

urbanisation (instaurer un taux d’imperméabilisation maximum, imposer un coefficient 

de biodiversité…). 

I.3.2 - PRESCRIPTIONS TERRITORIALES D’AMÉNAGEMENT 

a) Le Plan Départemental de l'Habitat (PDH) ) p ( )

Une convention entre l'État et le département signé le 20 mai 2008 destinée à l’élaboration 

conjointe d’un Plan Départemental de l’Habitat a permis l’adoption et la validation de celui-ci 

en novembre 2011. Validé pour une période de 6 ans, ce plan institué par la loi du 13 juillet 

2006 portant engagement national pour le logement a pour objectif principal de mettre en 

cohérence les politiques menées dans les intercommunalités couvertes par un programme 

local d’habitat et celles menées sur le reste du département afin de lutter contre les inégalités 

et les déséquilibres territoriaux. Il doit permettre d’identifier les enjeux du département et 

d’apporter des réponses adaptées. 

b) Programme Local de l'Habitat (PLH) ) g ( )

Le Programme Local de l’Habitat établi par un établissement public de coopération 

intercommunale pour l’ensemble de ses communes, définit pour une durée de 6 ans, les 

objectifs et les principes d’une politique devant répondre aux besoins en logement et en 

hébergement tout en favorisant la mixité sociale et le renouvellement urbain. 

La commune de BERRY-AU-BAC ne s'inscrit pas dans un Programme Local de l'Habitat. 

c) Plan de Déplacements Urbains (PDU) ) p ( )

Les articles L.1214-1 et suivants du code des transports relatifs aux Plans de Déplacements 

Urbains définissent les principes régissant l’organisation du transport de personnes et de 

marchandises, la circulation et le stationnement. Ce document a pour objectif d’organiser 

l’usage des différents modes de transport afin de diminuer la part du trafic automobile. 

La commune de BERRY-AU-BAC n'est pas concernée par un Plan de Déplacements Urbains. 
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d) Patrimoine archéologique ) g q

PRESCRIPTIONS DU CODE DU PATRIMOINE 

Le livre V du code du Patrimoine relatif à l'archéologie, et notamment ses articles L. 524-2 et L. 

524-320, institue « une redevance d'archéologie préventive due par les personnes y compris 

membres d'une indivision, projetant d'exécuter des travaux affectant le sous-sol et qui : 

 sont soumis à une autorisation ou à une déclaration préalable en application du code 

de l'urbanisme, 

 ou donnent lieu à une étude d'impact en application du code de l'environnement, 

 ou, dans le cas des autres travaux d'affouillement, sont soumis à déclaration 

administrative préalable selon les modalités fixées par décret en Conseil d'État. En cas 

de réalisation fractionnée, la surface de terrain à retenir est celle du programme 

général des travaux ». 

Conformément à l’Article L524-4 du code du Patrimoine (modifié par la loi n°2011-1978 du 28 

décembre 2011), cette redevance est due : 

 Pour les travaux soumis à autorisation ou à déclaration préalable en application du 

code de l'urbanisme, la délivrance de l'autorisation de construire ou d'aménager, la 

délivrance du permis modificatif, la naissance d'une autorisation tacite de construire 

ou d'aménager, la décision de non-opposition à une déclaration préalable ou, en cas 

de construction sans autorisation ou en infraction aux obligations résultant de 

l'autorisation de construire ou d'aménager, le procès-verbal constatant les 

infractions ; 

 Pour les travaux et aménagements autres que ceux mentionnés au a et donnant lieu à 

une étude d'impact, à l'exception des zones d'aménagement concerté, l'acte qui 

décide, éventuellement après enquête publique, la réalisation du projet et en 

détermine l'emprise ; 

 Pour les autres travaux d'affouillement, le dépôt de la déclaration administrative 

préalable. 

Si les aménagements sont susceptibles d'affecter les éléments du patrimoine archéologique, le 

préfet de région pourra prescrire des mesures de détection, et le cas échéant de conservation 

ou de sauvegarde par l'étude scientifique. Sont notamment concernées les opérations 

mentionnées aux articles R.523-4 et R.523-5 du code du patrimoine. 

                                                   
20 Service compétent : DRAC – service régional de l’archéologie, 5 rue Henri Daussy, 80044 Amiens Cedex. 
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Il est également rappelée l’application de l’Article L.531-14 du code du patrimoine de portée 

supra-communale : « Lorsque, par suite de travaux ou d'un fait quelconque, des monuments, 

des ruines, substructions, mosaïques, éléments de canalisation antique, vestiges d'habitation 

ou de sépulture anciennes, des inscriptions ou généralement des objets pouvant intéresser la 

préhistoire, l'histoire, l'art, l'archéologie ou la numismatique sont mis au jour, l'inventeur de 

ces vestiges ou objets et le propriétaire de l'immeuble où ils ont été découverts sont tenus d'en 

faire la déclaration immédiate au maire de la commune, qui doit la transmettre sans délai au 

préfet. Celui-ci avise l'autorité administrative compétente en matière d'archéologie (…) ». 

Les règles relatives au champ d’application et à l’augmentation de la redevance d’archéologie 

préventive relèvent notamment, de la loi n°2009-179, du 17 février 2009 pour l’accélération 

des programmes de constructions et d’investissements publics privés, de la loi n°2011-1978 du 

28 décembre 2011 de finances rectificatives pour 2011 et de la loi n°2012-1509 du 29 

décembre 2012 de finances pour 2013. 

Par ailleurs, le décret n° 2004-490 du 3 juin 2004, relatif aux procédures administratives et 

financières en matière d'archéologie préventive, prévoit que toutes les opérations 

d'aménagement, de construction ou de travaux susceptibles d'affecter les éléments du 

patrimoine archéologique, doivent être soumises à des travaux de détection. Les projets 

entrant dans le champ d'application de ces dispositions sont les suivants : 

 ceux situés dans les zones de présomption de fouilles archéologiques 

 les opérations de lotissement affectant une superficie supérieure ou égale à 3 

hectares 

 la réalisation de zones d'aménagement concerté affectant une superficie supérieure 

ou égale à 3 hectares 

 les travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sols liés à des 

opérations d'aménagement portant sur des terrains d'une superficie supérieure à la 

valeur fixée dans le zonage archéologique de la commune (Cf. carte ci-dessous). 

Les textes qui constituent le cadre législatif et réglementaire de protection du patrimoine 

archéologique sont les suivants : 

 Code du patrimoine, notamment son livre Ier, titre Ier et livre V, titres II, III et IV ; 

 Code de l'urbanisme, articles L425-11, R425-31, R111-4 et R160- 14 ; 

 Code pénal, articles R645-13, 311-4-2, 322-3-1, 714-1 et 724-1 ; 
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I.4] Servitudes d’Utilité Publique et contraintes territoriales 4] Servitudes d’Utilité Publique et contraintes territoriales

Le territoire communal est affecté par plusieurs servitudes d’utilité publique et contraintes qui 

méritent d’être prises en compte lors de l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme. Elles sont 

recensées par les services de l’État qui les fait connaître à la commune dans le cadre d’un 

document appelé « Porter à Connaissance ». 

I.4.1 - SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE UTILITÉ PUBLIQUE

Les servitudes affectant l’utilisation du sol sont des limitations administratives au droit de 

propriété, instituées par des actes spécifiques, en application de législations particulières, en 

vue notamment de préserver le fonctionnement de certains équipements publics, le 

patrimoine naturel ou culturel ainsi que la salubrité et la sécurité publiques. À ce titre, elles 

doivent être prises en compte dans le PLU conformément à l’Article R.151-51 du code de 

l’urbanisme. À ce jour, la commune se trouve affectée des servitudes suivantes : 

Servitudes relatives à la conservation du patrimoine p

PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES (AC1) (AC )

La Côte 108 avec ses abords a été classé le 11 janvier 1937 au titre des monuments historiques. 

Le plan annexé à l’arrêté de protection délimite la zone classée : 
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Dans un rayon de 500 mètres autour de ce monument classé, tout projet doit être soumis à 

l'avis conforme de l'Architecte des Bâtiments de France (lorsque le projet est en situation de 

covisibilité avec l'édifice classé). 

Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et de certains équipements q p

MARCHEPIED ET HALAGE (EL3) (EL3)

Le service de la navigation de la Seine a communiqué les servitudes de halage et de marchepied 

qui s’appliquent sur les deux rives de la rivière de l’Aisne dossier n°503, à savoir : 

 servitude de marchepied de 3,25 m depuis la crête de berge 

 servitude de halage de 9,75 m depuis la crête de berge 

Les secteurs concernés par cette servitude sont indiqués sur le plan des Servitudes d’Utilité 

Publique figurant dans le présent dossier. 

SERVITUDES AÉRONAUTIQUES (T7) (T7)

Le territoire national est grevé par des servitudes aéronautiques établies à l'extérieur des zones 

de dégagement concernant des installations particulières soumises à autorisation en 

application des articles R.244-1 et D.244-1 à D.244-4 du code de l'aviation civile. L'arrêté du 25 

juillet 1990 relatif à ces installations est annexé au dossier. 

Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique p q

PLANS D’EXPOSITION AUX RISQUES NATURELS ET PRÉVISIBLES (PM1) (PM1)

Cette servitude résulte des plans d’exposition aux risques naturels prévisibles et institués en 

application de l’Article L. 562-1 du code de l’environnement21. 

La commune de BERRY-AU-BAC est concernée par le Plan de Prévention contre les Risques 

Inondations et Coulées de Boue (PPRICB) « Vallée de l'Aisne entre Montigny-Lengrain et 
Evergnicourt - secteur Aisne amont entre Bourg-et-Comin et Evergnicourt » approuvé le 5 

octobre 2009 

Il s’agit de documents élaborés par l’État qui permettent de réglementer l’utilisation des sols 

en fonction des risques naturels auxquels ils sont soumis. Ce plan a pour objet de délimiter les 

zones directement exposées aux risques selon la nature et l’intensité du risque encouru, d’y 

interdire tout type de construction, d’ouvrage, d’aménagement ou d’exploitation, ou, si ces 

opérations sont autorisées, de définir les conditions dans lesquelles elles peuvent l’être. Ils sont 

                                                   
21 Service compétent : DDT – Service Environnement – Unité de Prévention des Risques – 50 boulevard de Lyon, 
02011 Laon Cedex. 
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établis en concertation avec les collectivités territoriales et les établissements de coopération 

intercommunale concernés. 

Le PPRICB « Vallée de l'Aisne entre Montigny-Lengrain et Evergnicourt - secteur Aisne amont 

entre Bourg-et-Comin et Evergnicourt » définit des limitations à la constructibilité de certains 

terrains : 

 Une zone rouge qui inclut les zones, urbanisées ou non, les plus exposées aux risques 

de ruissellement, coulées de boue et inondation ; 

 Une zone bleue qui inclut les secteurs, urbanisés ou non, situés dans les zones de 

versant à pentes moyennes soumises aux risques de ruissellement et coulées de boue. 

Elle est vulnérable mais parfois les enjeux d'aménagement urbain sont tels qu'ils 

justifient des dispositions particulières. Ces zones bleues sont dites constructibles sous 

réserve de prescriptions et/ou de recommandations permettant de prendre en 

compte le risque ; 

 Une zone blanche qui n’est pas considérée comme directement exposée par les 

phénomènes d’inondations, ruissellement et coulées de boue. Cependant, quelques 

dispositions doivent y être respectées, notamment au titre de sa proximité avec les 

autres zones. 
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Ces PPRI valent Servitudes d’Utilité Publique. Le PLU doit tenir compte des risques 

connus. Les dispositions du PLU ne devront pas être moins contraignantes que celles 
du PPR. Le PLU ne devra pas augmenter les risques existants ou en créer de nouveaux. 

I.4.2 - PROJET D'INTÉRÊT GÉNÉRAL 

Conformément à l'Article L.102-1 du code de l'urbanisme, « L'autorité administrative 

compétente de l'État peut qualifier de projet d'intérêt général tout projet d'ouvrage, de travaux 
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ou de protection présentant un caractère d'utilité publique et répondant aux deux conditions 

suivantes : 

 1° Être destiné à la réalisation d'une opération d'aménagement ou d'équipement, au 

fonctionnement d'un service public, à l'accueil et au logement des personnes 

défavorisées ou de ressources modestes, à la protection du patrimoine naturel ou 

culturel, à la prévention des risques, à la mise en valeur des ressources naturelles, à 

l'aménagement agricole et rural ou à la préservation ou remise en bon état des 

continuités écologiques ; 

 2° Avoir fait l'objet : 

 a) Soit d'une décision d'une personne ayant la capacité d'exproprier, arrêtant le 
principe et les conditions de réalisation du projet, et mise à la disposition du 
public ; 

 b) Soit d'une inscription dans un des documents de planification prévus par les lois 
et règlements, approuvée par l'autorité compétente et ayant fait l'objet d'une 
publication ». 

PROJET D'AMÉNAGEMENT À GRAND GABARIT DE LA RIVIÈRE AISNE 

Actuellement, la commune est concernée par le projet d'aménagement à grand gabarit de la 

rivière Aisne dit “Liaison Seine-Est” entre Compiègne et Reims. Ce projet a été pris en 

considération par décision ministérielle du 18 mai 1973 et figure au schéma directeur des voies 

navigables approuvé par décret du 17 avril 1985. Actuellement, selon un rapport du Sénat 

relatif au projet de loi de finance de 1999, il n’y a pas de suite concrète réservée à ce projet. 

Les services de la navigation de la Seine se tiennent à votre disposition pour vous apporter tous 

les renseignements que vous jugerez utiles en ce domaine. 

LUTTE CONTRE L'HABITAT INDIGNE ET LA LUTTE CONTRE LA PRÉCARITÉ ÉNERGÉTIQUE 

La commune est couverte par le programme d'intérêt général (PIG) départemental couvrant 

l'intégralité du territoire dont les thématiques sont la lutte contre l'habitat indigne et la lutte 

contre la précarité énergétique. Un avenant a été signé le 20 août 2014 pour inclure au 

programme la thématique l'adaptation des logements au vieillissement. Le conseil 

départemental a manifesté, par courrier du 21 octobre 2015, le souhait de prolonger de 2 ans 

ce programme, l'échéance étant le 22 octobre 2015. Par voie d'avenant en date du 21 mars 

2016, le dispositif est prolongé pour une durée de deux ans à compter du 22 octobre 2015. 

LABELS DE QUALITÉ ABELS DE QUALITÉ

BERRY-AU-BAC se situe dans l’aire géographique d’Indication Géographique Protégée (IGP) 

« Volailles de Champagne ». 
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I.4.3 – CONTRAINTES DIVERSES 

Il s’agit de servitudes ou d’obligations qui ne figurent pas sur la liste des servitudes, annexée à 

l’Article R.126-1 du code de l’urbanisme, mais qui doivent être reprises dans le PLU. 

Sites et sols pollués p

Le site Basias recense l’inventaire historique des sites industriels et des activités de services. 

Sont spécifiées les activités suivantes : 

Dénomination Activité Adresse 
État 

d'occupation du 
site 

BATIER, Ets 
Fabrication et/ou stockage 
de pesticides et d'autres 
produits agrochimiques  

NP 
Activité 

terminée 

"Restaurant de la Mairie" 
ex Station-service 

Restaurant Route Nationale 
Activité 

terminée 

ESSO Standard Dépôt d'hydrocarbures 1 Rue de la Cote 108  
Activité 

terminée 

Champagne céréales SCA Coopérative agricole 7 Chemin du Silo  En activité 

DEBERTONNE, Ets Garage agricole NP 
Activité 

terminée 

EMMAUS liberté, 
association 

EMMAUS 
3 Avenue du Général 

De Gaulle, général  
En activité 

HOUSSIN ; ex GALLAND 
Jacques 

ex Station-service garage NP 
Activité 

terminée 

MORONI Charles SA 
Carrières de grèves de 
BERRY-AU-BAC 

NP 
Activité 

terminée 

SA des engrais de Berry au 
bac 

Stockage d'engrais de Berry 
au bac 

10 Rue de la Cote 108  
Activité 

terminée 

THIERRY, Ets Scierie NP 
Activité 

terminée 

ZEIMETT Matériaux SA Carrière de Berry au bac NP 
Activité 

terminée 
 

Aucun site n’est référencé dans la base de données de Basol concernant la pollution des sols. 

Industries 

Plusieurs activités industrielles soumises au régime des installations classées pour la protection 

de l'environnement sont recensées sur la commune : 

Raison sociale Activité Nomenclature 

EMMAUS Métaux (stockage, activité de récupération) Autorisation 

SITE DES ENGRAIS DE 
BERRY-AU-BAC 

Industrie chimique Enregistrement 

VIVESCIA 
Commerce de gros, à l’exception des automobiles 
et des motocycles 

Autorisation 
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Repères géodésiques p g q

L’IGN gère les points géodésiques sur la commune. Ils doivent être préservés. 

Titres miniers 

L’Article L.321.1 du code minier définit les zones à l'intérieur desquelles les recherches et 

l'exploitation de carrière de sables et de graviers peuvent être autorisées par le ministre chargé 

des mines. 

Le décret du 11 avril 1969 établit la liste des communes concernées par ces zones spéciales de 

recherche et d'exploitation des carrières. Aucun forage n’est recensé sur la commune. 

Nuisances Phoniques q

L'arrêté préfectoral du 12 décembre 2003 modifié le 11 août 2016 pris en application de l'arrêté 

ministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures des 

transports terrestres a classé la RD 1044 comme axe bruyant de type 3. 

Nom de la 
voie 

Catégorie de 
l'infrastructure 

Niveau sonore  
de référence 
de 6h à 22h 

Laeq en dB(A) 

Niveau sonore  
de référence 
de 22h à 6h 

Laeq en dB(A) 

Largeur maximale des 
secteurs affectés par le 

bruit de part et d'autre de 
l'infrastructure 

RD 1044 3 70<LO76 65<LO71 100 m 

Comme l'indique l'Article 6 du dit arrêté, le PLU doit reporter les secteurs à l'intérieur desquels 

les bâtiments d'habitation, les établissements de santé, les hôtels et les bâtiments 

d’enseignement sont soumis aux conditions d'isolation acoustique. En application de 

l’Article R.123-13 du code de l’urbanisme, ces périmètres 

devront figurer sur une annexe graphique. 

Repères géodésiques p g q

L'institut géographique national (IGN) rappelle 

l'obligation de préserver les points géodésiques existant 

sur le territoire de la commune. 

Cimetières militaires 

Il existe sur la commune BERRY-AU-BAC un mémorial 

militaire. 

Conformément aux dispositions des articles R.111.14-2 et R.111-27 du code de l'urbanisme 

(ainsi que l'Article L.2223-5 du code des collectivités territoriales), il convient de veiller à la 

protection des abords des cimetières militaires et des monuments commémoratifs en 

13 du code de l’urbanisme, ces périmètres 
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protégeant leur environnement ainsi que la conservation des perspectives monumentales par 

la mise en place de zones non aedificandi au PLU. 

 

I.5] Politiques contractuelles et démarches intercommunale 5] Politiques contractuelles et démarches intercommunale

I.5.1 - HABITAT 

Suite à la loi portant engagement pour le logement du 13 juillet 2006 (Loi ENL) et à la loi du 5 

mars 2007 relative au logement opposable (Loi DALO), un pacte national pour le logement a 

été proposé afin de mettre en place toute une série de mesure concrètes pour encourager la 

construction de logements. La loi ENL vise quatre grands objectifs : 

 Aider les collectivités à construire ; 

 Soutenir l’accession sociale à la propriété ; 

 Développer l’offre locative à loyers maîtrisés ; 

 Favoriser l’accès de tous à un logement confortable. 

La loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion dite loi MOLLE du 

25 mars 2009, vise à adapter les lois ENL et DALO à l’évolution du contexte socio-économique. 

Elle touche l’ensemble des secteurs du logement. 

Pour atteindre ces objectifs, la loi donne aux communes de nouveaux outils en matière 

d'urbanisme et de foncier : 

 La commune aura la possibilité d'indiquer dans le rapport de présentation du PLU, un 

échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la 

réalisation des équipements correspondants. 

 La loi prévoit que le conseil municipal procède à une analyse de l'application du PLU 

au regard de la satisfaction des besoins en logements et de l'échéancier prévisionnel 

de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser, et de la réalisation des 

équipements correspondants lorsque le rapport de présentation comporte un 

échéancier. Ce débat est organisé tous les trois ans dès lors que le plan n'a pas été mis 

en révision. Dès lors le conseil municipal délibère sur l'opportunité d'une mise en 

révision simplifiée du PLU. 

 La commune aura également la possibilité de délimiter dans le plan local d'urbanisme 

des secteurs dans lesquels des programmes de logements devront comporter 

obligatoirement des catégories de logements locatifs définies par le PLU dans le 

respect des objectifs de mixité sociale. 
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 La commune aura la possibilité de majorer la taxe sur les terrains constructibles situés 

dans les zones urbaines délimitées par le PLU qui restent non bâties afin de lutter 

contre la rétention foncière22. 

 La commune aura également la possibilité d'instituer une taxe forfaitaire permettant 

le partage de la plus-value des terrains devenus constructibles, entre le propriétaire et 

la collectivité. 

Chaque commune devra adopter des mesures permettant de loger toutes les catégories de 

population dans des logements décents (loi DALO du 5 mars 2007 qui instaure le droit au 

logement opposable). 

BERRY-AU-BAC n’est engagée dans aucune Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 

(OPAH). 

I.5.2 - PLAN DÉPARTEMENTAL DE L’HABITAT 

Une convention entre l’État et le Département a été signée le 20 mai 2008 pour élaborer 

conjointement un plan départemental de l’habitat. Celui-ci adopté et validé le 28 novembre 

2011 s’inscrit dans la durée pour une période de 6 ans. La politique du logement doit s’inspirer 

des conclusions de ce plan. 

I.5.3 - PLAN DÉPARTEMENTAL D’ACTION POUR LE LOGEMENT DES PERSONNES DÉFAVORISÉES 

(PDALPD) (PDALPD)

En application de la loi du 31 mai 1990 dite « loi Besson », un plan départemental d’action pour 

le logement des personnes défavorisées a été mis en place dans le département de l’Aisne le 

25 juin 1991. Depuis, quatre PDALP se sont succédés. 

L'objet principal de ce plan est de garantir le droit au logement par des mesures qui doivent 

permettre aux personnes ou familles éprouvant des difficultés d'ordre social, familial ou 

économique, en raison notamment de l'inadaptation de leurs ressources ou de leurs conditions 

d'existence, d'accéder à un logement indépendant et décent ou de s'y maintenir et d'y disposer 

de la fourniture d'eau, d'énergie et de services téléphoniques. 

Il concerne prioritairement toute personne pour laquelle le circuit classique d’accès à un 

logement est impossible. Les objectifs prioritaires sont : 

 Favoriser l’accès et le maintien des populations défavorisées dans un logement 

indépendant et décent ; 

                                                   
22 Cette majoration est décidée par délibération du conseil municipal jusqu'à un plafond de 3€/m² (loi ENL). Cette 
mesure ne s'applique qu'aux terrains de plus de 1000 m². 
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 Favoriser l’insertion sociale par le logement ; 

 Développer la politique de prévention des expulsions ; 

 Développer une offre alternative de logements afin de favoriser l’accès et le maintien 

des populations défavorisées dans un logement indépendant et décent. 

I.5.4 – ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 

Le schéma départemental d’accueil des gens du voyage approuvé le 27 novembre 2012 est en 

vigueur dans le département de l’Aisne. Il est établi pour une durée de 6 ans. 

L'Article 2 de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du 

voyage modifiée par la loi n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 prévoit que : 

« Les communes figurant au schéma départemental, en application des dispositions des 
11 et 111 de l'Article 1er, sont tenues, dans un délai de deux ans suivant la publication 

de ce schéma, de participer à sa mise en œuvre. Elles le font en mettant à disposition 

des gens du voyage une ou plusieurs aires d'accueil aménagées et entretenues. Elles 

peuvent également transférer cette compétence à un établissement public de 
coopération intercommunale chargé de mettre en œuvre les dispositions du schéma 

départemental ou contribuer financièrement à l'aménagement et à l'entretien de ces 

aires d'accueil dans le cadre de conventions intercommunales. 

Les communes et les établissements publics de coopération intercommunale intéressés 

assurent la gestion de ces aires ou la confient par convention à une personne publique 
ou privée. » 

BERRY-AU-BAC n’est pas concernée par les dispositions de ce schéma départemental. 

Les communes qui n'ont pas d'aire permanente d'accueil ou qui n'en financent pas ont 

l'obligation de permettre la halte des gens du voyage sur des terrains qu'elles leur indiquent 

pendant une durée minimum de 48 h. En application de l'Article L.101-2 du code de 

l'urbanisme, un PLU qui interdirait le stationnement des caravanes sur l'ensemble du territoire 

serait illégal. 
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2ème Partie : 
 

État initial de 
l’environnement 

 

  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  B e r r y - a u - B a c  
R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  

 B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  8 5  

 



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  B e r r y - a u - B a c  
R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  
 

8 6  B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M   

II.1] Milieu physique 1] Milieu physique

II.1.1 - RELIEF 

Le territoire communal est 

situé à une altitude variant 

entre 50 et 91 mètres NGF. 

La topographie du territoire 

communal est très peu 

marquée, et ne présente 

pas de dénivelé important si 

ce n'est entre le cimetière 

national et la RD 1044. Pour 

le reste du territoire, on 

observe une pente régulière 

entre la RD 925 et la zone des étangs, où l'on passe de 70 à 50 mètres d'altitude. 

L’altitude moyenne de la zone bâtie est de 55 mètres. 
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II.1.2 - CONTEXTE GÉOLOGIQUE ONTEXTE GÉOLOGIQUE

BERRY-AU-BAC se situe sur la carte géologique de Craonne, établie par le Bureau de Recherches 

Géologiques et Minières. 

Cette feuille se trouve en limite de deux régions naturelles : à l’Est, l’extrémité occidentale de 

la plaine de la Champagne crayeuse et à l’Ouest, la bordure orientale des plateaux tertiaires de 

l’Ile de France. 

 

Extrait de la carte géologique au 1/50 000 n°107 de Craonne, publiée par le BRGM. 

D’après la notice géologique du BRGM, on rencontre les différentes couches géologiques 

suivantes : 

FORMATIONS SUPERFICIELLES 

Fz : Alluvions modernes – argiles, sables limoneux et tourbe. 

Ces alluvions comblent la partie inondable du lit de l’Aisne. Développées parfois sur 

plusieurs mètres d’épaisseur sur les alluvions rissiennes et wurmiennes, sur les sables éocènes 

en aval de Cuiry-lès-Chaudardes, sur la craie du Sénonien en amont, elles sont constituées par 
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des limons de débordement très différenciés. Elles occupent une large zone d’élargissement 

ancien de la plaine alluviale. 

Fy-x : Alluvions anciennes : Würms – Riss indifférenciés. 

Ces alluvions sont présentes sur des couches variant entre 1 et 8 mètres. Elles recouvrent, à 

Pontavert, les secteurs où se sont développées les constructions. 

 

FORMATION DU SUBSTRAT 

e2b-c : Thanétien – sable et craie 

Le Thanétien est classiquement divisé en trois horizons. Seuls deux peuvent être observés sur 

la feuille. 

 Le Thanétien moyen est présenté sur la feuille par des Marnes grises, généralement 

masqués par des sables et n’apparaissent qu’en quelques points (au Nord de 

PONTAVERT). Les Marnes Grises sont caractérisées par la présence de montmorillonite 

14 et d’Illite ; 

 Le Thanétien supérieur est uniquement sableux. Souvent blanc grisâtre, il peut aussi 

être de couleur brune ou ocre. Le contact géologique Craie-Thanétien est 

ordinairement oblitéré par des transports éoliens récents. Ces sables purs (90 à 95 % 

de silice) entrent dans la catégorie des sables fins, pour une partie en sablons. 

Ces sables et craies se trouvent au Nord du territoire. 

c4-6 : Sénonien – craie blanche 

Cette craie blanche, tendre et gélive affleure sur l’Est du territoire communal. Très fragmentée, 

elle passe à une grève crayeuse remaniée en surface. Elle contient assez peu d’argile (4 à 6 %). 

Cette craie appartient uniquement au Campanien inférieur. 

Les sous-sols du territoire communal sont exploités par endroit. Quelques carrières à ciel 

ouvert, exploitent du sable et des graviers dans les alluvions anciennes. Ces carrières sont 

situées le long de la rivière. Ces matériaux sont utilisés aujourd’hui pour la construction et 

l’empierrement. 
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II.1.3 - HYDROLOGIE 

a) Les cours d’eau )

La plupart des travaux dans les cours d’eau (recalibrage, busage, détournement, travaux sur 

berge...) doivent préalablement faire l’objet d’une autorisation préfectorale. Les aménagements 

ou travaux qui seraient prévus à proximité d’un cours d’eau ou d’un thalweg doivent être 
appréhendés avec une extrême précaution. Dès lors qu’un doute existe sur le caractère 

inondable de la parcelle, il est indispensable de la protéger de l’urbanisation, mais également 

des installations qui constitueraient des obstacles à l’écoulement des eaux. 

De nombreux travaux à proximité des cours d’eau (création d’étangs, remblais à partir de 

400 m², digues, prélèvements ou rejets) peuvent également être soumis à déclaration ou à 
autorisation préfectorale de par leur impact important sur le régime ou la qualité des eaux. 

Le réseau hydraulique de BERRY-AU-BAC se compose de plusieurs cours d’eau. Le principal est la 

rivière Aisne qui sépare la commune en deux en dessous du bourg central. 

BERRY-AU-BAC appartient à la 

vallée de l’Aisne. La rivière traverse 

la commune d’Est en Ouest et longe le 

village immédiatement au Sud. L’Aisne est un 

affluent de l’Oise, d’une longueur de 300 km, 

qui draine un bassin versant d’environ 8 000 km². 

Son débit moyen est de l’ordre de 

300 m3/seconde. 

Cette rivière naît dans la Meuse puis traverse le département d’Est en Ouest lui donnant ainsi 

son nom. 

ERRY-AU-BAC appartient à la 

vallée de l’Aisne. La rivière traverse 

la commune d’Est en Ouest et longe le 

village immédiatement au Sud. L’Aisne est un 

affluent de l’Oise, d’une longueur de 300 km, 

qui draine un bassin versant d’environ 8 000 km². 

Son débit moyen est de l’ordre de 
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L’Aisne 

Canalisée à Vailly-sur-Aisne (près de Soissons), 

jusqu’à Compiègne dans l’Oise, cette rivière était 

autrefois l’unique voie reliant les Ardennes à la 

région parisienne. Au fil des siècles, elle se 

révèlera être un couloir d’invasions mais 

également un axe de passage des premiers rois 

de France couronnés à Reims. 

Plus tard, c’est à la rivière que l’on confiera le 

transport de la pierre de taille et du grain, qui constituent la richesse du Soissonnais, et c’est 

dans sa vallée que sont venues s’installer les industries agro-alimentaires. 

L’établissement Public Territorial de Bassin (EPTB) est une structure de coopération de 

collectivités territoriales agissant pour la mise en valeur et l’aménagement des nappes, des 

fleuves, des rivières, et des milieux aquatiques. L’EPTB de la commune est Entente Oise-Aisne. 

D’après le schéma des vocations piscicoles et halieutiques du département de l’Aisne approuvé 

le 1er septembre 1992, l’Aisne est classée en deuxième catégorie piscicole et est recensée 

comme un milieu naturel de qualité médiocre pour l’Aisne. 

 

Canal latéral à l’Aisne 

 

Écluse du Canal latéral à 
l’Aisne 

 

Écluse du Canal de 
l’Aisne à la Marne 

 

La Miette 

Le territoire communal est également traversé par les ruisseaux de La Miette et de La Loivre. 

Du fait de la proximité avec sa confluence, le lit majeur de la Loivre est ici confondu avec celui 

de l’Aisne. Les débordements de cette dernière sont ceux qui ont la plus grande influence sur 

le territoire. 

Le lit majeur de l’Aisne a été modifié de longue date par l’activité humaine : les berges du canal 

et autres remblais l’ont amputé tandis que le creusement da carrières, malgré la remise en état 

des sites, l’a agrandi. 

Quasiment aucune zone bâtie ne se trouve dans ce lit majeur. En effet, les constructions se 

sont installées en dehors des zones atteintes par les plus hautes crues et certaines ont été 

réalisées sur des remblais à une époque où cette pratique en zone inondable était permise. 
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b) Zones Humides )

Zones à dominante humide sur la commune de BERRY-AU-BAC –SAGE Aisne-Vesle-Suippe 

Les zones humides sont dans l'ensemble méconnues des habitants, alors que leur préservation 

est d'intérêt général. Ces secteurs, plus ou moins humides et gorgés d'eau au moins une partie 

de l'année, sont souvent laissés à l'abandon du fait de leur manque de rentabilité pour 

l'agriculture moderne. Elles sont donc souvent mal entretenues et considérées comme des 

secteurs hostiles à réhabiliter. 

Dans le cadre de l’élaboration du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux Aisne-Vesle-

Suippe, le SIABAVE a réalisé une cartographie des zones humides du bassin versant de ces 

rivières. Le report des Zones Humides du bassin de l’Aisne permet de délimiter les zones 

humides présentes à Berry-au-Bac. 

Les zones humides peuvent être alimentées par des eaux pluviales, des sources, des cours d'eau 

et jouent un rôle fondamental en régulant le régime des eaux. Elles jouent en effet un rôle de 

tampon en restituant en période sèche et en stockant en période de crue. Leur destruction 

peut être ainsi très dommageable et provoquer des bouleversements hydrauliques. De plus, 

elles abritent fréquemment une flore et une faune dont la protection est d'intérêt général. 

Sont classiquement concernés les bords de l’Aisne et ruisseaux présents sur le territoire, ainsi 

que les étangs associés. Il s’agit de « surfaces en eaux ». 
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Étangs aux Oies – Rue de la Pêcherie 

 

Lac au lieu-dit « le Fond de Juvincourt » 

II.1.4 - CLIMATOLOGIE 

Le département de l'Aisne, comme d'ailleurs la majeure partie du Nord du Bassin Parisien, 

possède un climat tempéré océanique à influence continentale. Les données de la 

Météorologie Nationale disponibles pour le secteur proviennent de la station climatique de 

Braine23, distante de 35 kilomètres, au Sud-Ouest de BERRY-AU-BAC. En s’appuyant des relevés 

sur ce site, nous pouvons, par interpolation, tracer les grandes lignes du climat local. 

a) Températures ) p

Le climat de la région se caractérise par des écarts annuels des températures plus marqués 

qu'en climat océanique, ceci étant dû à l'abaissement des températures hivernales. La 

moyenne annuelle des températures oscille autour de 11°C (10,3°C à Soissons), et aucun mois 

ne connaît de température moyenne inférieure à 0°C. 

Toutefois, des variations saisonnières peuvent se faire sentir : 

 En été, les températures restent relativement douces (moyennes mensuelles 

dépassant 18°C en juillet et août) ; 

 En automne, les températures baissent de façon notable, mais restent assez douces 

(moyenne des trois mois, supérieure à 7°C) ; 

 En hiver, les températures moyennes mensuelles ne descendent pas en dessous de 

3,9°C ; 

 Au printemps, les températures sont également douces pour la saison. Les moyennes 

mensuelles sont au minimum proches de 8°C. 

                                                   
23 Données recensées entre 1989 et 2000. 
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b) Précipitations ) p

Les précipitations sont plus faibles qu'en climat océanique. Les moyennes mensuelles annuelles 

ne dépassent pas les 700 mm (781 mm à Soissons, 684 mm à Braine). Elles sont régulièrement 

réparties tout au long de l’année, avec un pic important en décembre. 

Par ailleurs, aucun mois ne connaît de précipitations moyennes inférieures à 42 mm. 

Disposant d'un climat modéré, de sols fertiles et d'eaux souterraines abondantes et de qualité, 

le plus étendu des départements picards constitue une terre aux potentialités agricoles et 

industrielles remarquables. 

c) Le bilan climatique ) q

Il existe divers types de 

diagrammes destinés à 

donner une représentation 

graphique des paramètres 

majeurs du climat propre à 

une région donnée. Le 

diagramme 

ombrothermique consiste à 

placer, en abscisse les mois 

de l'année, et en 

ordonnées, les températures et les précipitations moyennes mensuelles. Les périodes d'aridité 

sont marquées par les zones du graphique où la courbe pluviométrique est au-dessous de la 

courbe thermique. 

Dans le cas présent, le diagramme obtenu montre un bilan hydrique largement positif, le 

secteur étant soumis à un climat océanique dégradé qui subit l’influence semi-continentale de 

l’Est de la France. 

d) Énergies renouvelables ) g

LE SCHÉMA PAYSAGER ÉOLIEN 

Le Grenelle de l'Environnement prévoyant une augmentation de la production d'énergie 

renouvelable à l'horizon 2020, le département de l'Aisne a mis en place une étude devant 

permettre l'implantation des projets éoliens dans le respect de la qualité des paysages axonais. 

PLAN CLIMAT 

La loi Grenelle 2 rend obligatoire la mise en place d’un Plan climat énergie territorial (PCET) 

pour toutes les collectivités de plus de 50 000 habitants. Le Conseil régional a donc élaboré un 
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projet de Plan climat énergie territorial. Cette démarche a pour but d’ouvrir le débat sur le 

développement régional au regard des enjeux du changement climatique. 

Le PCET s’appuie sur 12 actions phares. Elles correspondent aux actions qui permettent 

chacune d’agir sur plus de 10 % du bilan carbone du Conseil régional de Picardie. 

►► Réduire les consommations d’énergies dans les bâtiments 

 Réaliser des réhabilitations thermiques performantes dans les lycées les plus 

énergivores ; 

 Réaliser des travaux d’économie d’énergie de mise en œuvre simple dans les lycées 

dont la réhabilitation n’est pas programmée ; 

 Systématiser le suivi détaillé des consommations énergétiques des lycées et améliorer 

la gestion des flux (chauffage, électricité, eau) ; 

►► Maîtriser les déplacements 

 Optimiser les performances énergétiques des matériels roulants des TER ; 

 Mettre en place les structures et les équipements nécessaires pour encourager les 

modes de déplacement alternatifs à la voiture individuelle pour les trajets amont-aval 

(usagers du TER) ; 

 Affiner l’évaluation des impacts gaz à effet de serre (GES) du TER picard ; 

 Accompagner les lycées dans leur démarche d’éco-mobilité scolaire ; 

►► Réduire l’empreinte carbone des achats et des déchets 

 Favoriser les produits à faible impact carbone dans les marchés en utilisant les 

possibilités du code des marchés publics ; 

 Favoriser les circuits courts et les menus à faible empreinte carbone dans la 

restauration ; 

 Intégrer les clauses environnementales dans les marchés portés par les gestionnaires 

des lycées et des établissements de formation ; 

 Anticiper la réglementation « gros producteurs de déchets organiques » ; 

►► Agir auprès des partenaires et des prestataires 

 Intégrer des critères énergétiques et climatiques aux opérations et projets soutenus 

par le Conseil régional. 
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II.1.5 - QUALITÉ DE L’AIR Q

Mieux maîtriser et réduire l’exposition à la pollution de l’air extérieur est une nécessité, compte 

tenu de l’impact reconnu sur la santé humaine. Exception faite de la société de transport 

routier, dont les émissions sur le ban communal restent toutefois limitées, aucune activité ne 

génère de nuisance notable. 

La commune de BERRY-AU-BAC ne dispose pas de station de mesure de la qualité de l’air sur le 

territoire communal. 

Toutefois, afin de répondre aux obligations européennes en matière de surveillance de la 

qualité de l’air, ATMO a également mis en œuvre un programme de surveillance des zones où 

des mesures fixes et permanentes ne s’imposaient pas. Ce programme concerne en particulier 

les villes picardes ayant une population comprise entre 10 000 et 100 000 habitants. 

C’est dans ce cadre qu’une campagne de mesure de la qualité de l’air24 a été menée à Laon, 

entre le 1er mars et le 13 décembre 2013, au niveau de la Place Sœur Marie Catherine, puis 

Place Edouard Hériot (5 périodes de 3 à 4 semaines). 

Il ressort de cette étude que les concentrations dans l’air ambiant relevées au cours de ces 

campagnes de mesures sont correctes en comparaison avec les différents seuils règlementaires 

en vigueur pour l’oxyde d’azote (NO2), O3, Monoxyde de carbone (CO), dioxyde de soufre (SO2) 

et similaires et cohérents aux niveaux enregistrés par les stations fixes de mesure de la qualité 

de l’air en PM10 (poussières). 

L’Indice de Qualité de l’Air est globalement bon (62 %). Les particules sont le polluant 

majoritairement responsable des indices (48 %) suivi de l'ozone (24 %) et de l’association ozone 

et poussières (28 %). 

Relevons de plus que, contrairement à Laon, BERRY-AU-BAC ne s’inscrit pas dans un contexte 

urbain. La qualité de l’air y est donc, a priori, encore meilleure. 

  

                                                   
24  Les résultats de la qualité de l’air sont disponibles sur le site Internet de l’association Atmo-Picardie : 

www.atmo-picardie.com 
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II.1.6 – OCCUPATION DU SOL 

NB : les données de ce chapitre sont issues de la version la plus récente disponible de la base de données géographique 
« Géopicardie » selon la nomenclature Corine Land Cover. Les unités minimales prises en compte sont de 0,25 ha pour les 
surfaces artificialisées et 0,50 ha pour le reste. 
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Le département de l’Aisne se caractérise par la prépondérance de l’activité agricole. Les 

caractéristiques des sols et sous-sols sont favorables au développement de cette activité. En 

2010, 71 % de la surface de l’Aisne était dédié à l’exploitation agricole25. 

À BERRY-AU-BAC, les surfaces agricoles sont assez étendues ; elles représentent 63 % de la 

surface communale. Les territoires artificialisés représentent 8 % de BERRY-AU-BAC. Les forêts et 

milieux naturels s’étendent sur environ 150 hectares, soit 20 % de la commune. 

L’aspect diffus des territoires artificialisés à BERRY-AU-BAC tient à la présence de carrières et de 

sites de loisirs légers (pavillons de pêche, installations communes d’un ancien camping, etc.). 

Un total de 28,9 ha est destiné à l’habitat et aux services (école, mairie, etc.). Les « dents 

creuses »26 représentent environ 0,4 ha. 

  

                                                   
25 Surfaces agricoles basée sur des données de télédétection. Ces valeurs peuvent donc différer des valeurs du 
Recensement Agricole AGRESTE ou des surfaces fournies par le Registre Parcellaire Graphique. 
26  Les « dents creuses » ou « capacités de renouvellement urbain », sont des terrains susceptibles d’être 
construits et définie par la double condition suivante : Disponibilité immédiate des réseaux et présence de 
constructions existantes de part et d’autre des terrains considérés. 



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  B e r r y - a u - B a c  
R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  

 B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  9 9  

II.1.7. CARACTÉRISTIQUES DES ZONES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE TOUCHÉES ARACTÉRISTIQUES DES 

Les zones sur lesquelles le PLU envisage d’étendre 

l’urbanisation connaissent, préalablement à ce 

document, les usages suivants : 

 lieu-dit « La Maladrerie » (aussi nommée 

« La Croix Maigret) : zones en 

mutations/chantiers (stockages et reprise 

de terres et de produits de terrassement) ;

  

 

 hameau de Moscou : terres arables. 
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II.1.8. PERSPECTIVES DE L’ÉVOLUTION DES ZONES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE TOUCHÉES 

MONUMENT AUX CHARS (LIEU-DIT « LE CHOLÉRA ») ( )

En l’absence de PLU, les abords du monument aux chars pourraient être occupés par un, voire 

plusieurs bâtiments agricoles, altérant ainsi la mise en valeur du site. 

LIEU-DIT « LA MALADRERIE »/» LA CROIX MAIGRET » /

En l’absence de PLU, ce terrain conserverait vraisemblablement sa vocation de terrain de 

stockage. En l’absence d’intervention humaine, les parties les plus éloignées des accès 

tendraient à s’embroussailler progressivement. La végétation spontanée qui s’y développe 

pourrait devenir favorable au dépôt clandestin d’autres matériaux (déblais, gravats, matériaux 

issus de chantiers de démolition, etc.). 

TERRES ARABLES AU HAMEAU DE MOSCOU 

En l’absence de PLU, ces terres continueraient à faire l’objet d’une exploitation agricole. La 

nature de ces cultures (céréales, betteraves, luzerne…) serait, comme actuellement, amenée à 

varier d’une année sur l’autre. 
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II.2] Environnement naturel 2] Environnement naturel

II.2.1 - APPROCHE PAYSAGÈRE 

La loi sur la protection et la mise en valeur des paysages du 8 janvier 1993 prévoit notamment 

d’identifier les éléments du paysage à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d’ordre 

culturel, historique, ou écologique et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à 

assurer leur protection. 

a) Présentation générale ) g

Le département de l’Aisne, au territoire vallonné, englobe entre la région du Nord et le Bassin 

Parisien toute une succession de « pays » aux caractères particuliers27. Ces grandes Unités 

Paysagères sont définies dans l’Inventaire des Paysages de l’Aisne, réalisé par le CAUE. On 

distingue : 

 à l’Est, la frange du plateau ardennais, couverte de forêts ; 

 au Nord, la Thiérache bocagère et le bombement crayeux du Vermandois ; 

 au Centre, les campagnes du Laonnois, accidentées de buttes témoins et le 

Soissonnais aux plateaux calcaires tapissés de limons fertiles ; 

 au Sud, les vallonnements du Tardenois et une portion de la Brie champenoise. 

BERRY-AU-BAC se situe dans l’unité paysagère de la Vallée de l’Aisne, qui marque une rupture 

avec la Champagne Picarde. 

b) Paysages de la Vallée de l’Aisne ) y g

La vallée de l’Aisne offre une qualité paysagère homogène depuis plusieurs siècles. Mais suite 

aux grands défrichements du Moyen-âge, le paysage s’est radicalement transformé. C’est à 

cette époque qu’apparaissent les grandes abbayes, témoignages de l’occupation médiévale par 

les rois de France, encore étroitement reliées au clergé. Ces abbayes possédaient de grands 

domaines cultivables, dont les grandes fermes encore présentes sur le territoire et pour 

lesquelles travaillaient la majorité des habitants sont le témoignage. Isolées ou en lisière de 

village, ces fermes pouvant présenter des vestiges monastiques ou féodaux, constituent un 

patrimoine rural précieux du paysage soissonnais. 

                                                   
27 Source : « Inventaire des paysages de l’Aisne », réalisé par le CAUE de l’Aisne - 34 rue Sérurier 02000 LAON. 
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Le plateau affirmait donc déjà sa 

puissance agricole, les versants et la 

vallée étant eux réservés aux 

activités pastorales non moins 

importantes à l’époque. La guerre de 

1914-1918 modifia le paysage de 

toute la région. Les terres cultivables 

furent abandonnées, laissées aux 

tranchées et fils barbelés. 

Épargnée jusqu’alors par les grands 

itinéraires routiers et ferroviaires, il 

faut attendre le début du 20ème 

siècle pour voir la vallée de l’Aisne 

accueillir ses premières entreprises, 

en 1928 notamment avec la 

fondation d’une distillerie coopérative. L’arrivée de ces 

entreprises modifia considérablement le corridor de la 

vallée de l’Aisne. 

 

Source : Atlas des paysages de l’Aisne, réalisé par le CAUE de l’Aisne. 

Source : Atlas des paysages de l’Aisne, 
réalisé par le CAUE de l’Aisne. 
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Les versants et la vallée ont gardé leur caractère rural, accueillant habitations et bois, l’activité 

pastorale ayant presque disparue. 

c) Paysages de la Champagne Picarde ) y g p g

La Champagne Picarde est un espace rural médian entre les agglomérations rémoise et 

laonnoise. Elle s’étend sur les confins Nord de la champagne crayeuse. Ses paysages de plaine 

s’enrichissent à l’Ouest, des premiers contreforts de l’Île-de-France, au Nord, des marais de la 

Souche et au Sud, de la vallée de l’Aisne. 

Son relief souple et légèrement vallonné change de teinte au grès des productions agricoles 

(céréales, betteraves, asperges, légumes de plein champ…). Les caractéristiques des sous-sols 

(craie tendre et sol limono-sableux) sont favorables à ce mode d’occupation. 

BERRY-AU-BAC se caractérise par ces types de paysages. Du premier (Vallée de l’Aisne), la 

commune bénéficie d’un paysage de fond de vallée en bord de l’Aisne favorisant les espaces 

naturels préservés ; et du second (Champagne Picarde), des paysages ouverts semi naturels 

marqués par l’agriculture. Son relief vallonné est marqué par ses différentes cultures : céréales, 

betteraves, légumes de plein champ… 

d) Unités paysagères sur le territoire communal ) p y g

Selon la transformation plus ou moins marquée que l’homme a fait subir au milieu naturel initial 

et du fait de la topographie, on peut distinguer quatre grands types d’espaces sur le territoire 

communal de BERRY-AU-BAC : 

LES ZONES URBANISÉES : 

Cette unité délimite l’ensemble de la zone agglomérée. Le regard est marqué par les éléments 

bâtis dont les volumes tranchent avec la plaine agricole. 

Cette unité paysagère est marquée par : 

 un cœur de village, qui s’est développé le long de l’axe principal de desserte, la RD 

1044, et des voies de desserte perpendiculaires. Ce paysage minéral et relativement 

fermé n’offre des cônes de vue que dans l’axe des voies de circulation, 

 une urbanisation très aérée, structurée par des voies larges et rectilignes, 

 une urbanisation en deux entités distinctes séparées par l'Aisne et son canal latéral. 

LES ZONES VOUÉES À L’AGRICULTURE : 

Les paysages de la plaine offrent la vision de longues étendues planes, libres de tout couvert 

végétal. Cependant, à partir de cette unité, des éléments constituent des points d'appel 

paysager. C'est le cas du silo ou de l'église par exemple. 
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Cette unité paysagère est marquée par : 

 de longues étendues aux vues lointaines, 

 des parcelles agricoles géométriques, de forme longiligne. 

LES ZONES NATURELLES : 

La forêt ne constitue pas réellement une unité paysagère car elle n'est présente que sur une 

faible surface du territoire. Toutefois, une partie de la forêt de Sapigneul occupe l'extrémité 

Sud-Est du territoire de BERRY-AU-BAC. Le front boisé associé à une topographie relativement 

marquée contribue à fermer le paysage. La présence de la forêt facilite l'insertion des bâtiments 

liés à la coopérative agricole, au silo… 

Les espaces naturels se composent également des bords de l’Aisne, des rivières et des canaux. 

LES SURFACES EN EAU 

Dans un axe Est-Ouest, les points les 

plus bas du territoire ont été exploités 

pour leurs alluvions (sables, grève…). Il 

en résulte un paysage caractéristique 

puisque se succèdent de nombreux 

étangs accompagnés d'une végétation 

importante où domine la peupleraie. 

Par ailleurs, la majorité des étangs est 

clôturée par des grillages relativement 

hauts et des haies arbustives. 

Cette unité paysagère relativement 

fermée s’inscrit en opposition avec le 

milieu agricole limitrophe, très ouvert. 

e) Les sensibilités paysagères ) p y g

ÉLÉMENTS JOUANT SUR LA SENSIBILITÉ PAYSAGÈRE 

La constitution d’un paysage dépend de différents processus : 

 Dynamiques environnementales, modelant le relief, la nature du sous-sol, du sol, du 

climat, influant sur la couverture végétale. 

 Dynamiques humaines, des structures agraires aux villes et industries, l’homme fait 

évoluer les paysages selon ses besoins et les progrès technologiques. 

 

Occupation des Sols de Berry-au-Bac
Données 2010 - GeoPicardie
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Vue sur BERRY-AU-BAC depuis la Rue de la Pecherie 

 

Vue sur BERRY-AU-BAC depuis le chemin à côté de la Rue Jean Ragaine 

 

Vue sur le Hameau de Moscou depuis la Rue de Gernicourt 

Les types de paysage, d’aujourd’hui, sont hérités des siècles passés. Cependant, le paysage est 

en constante évolution, principalement sous l’influence des dynamiques humaines. Elles 

portent essentiellement sur l’occupation des sols, le bâti et les voies de circulation. Ces 

évolutions contribuent-elles à améliorer ou dégrader le paysage ? S’inscrivent-elles dans un 

souci de conserver le paysage en place ou de le faire évoluer vers un autre type de paysage ? 

D’autres facteurs peuvent être utilisés pour qualifier un paysage : 

 Les perspectives, par exemple, dans un paysage très ouvert et plat, le clocher d’un 

village devient un point d’accroche définissant une perspective pour l’observateur. 
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 Les volumes auront un impact différent selon le lieu d’implantation : sur une hauteur, 

un bâtiment paraîtra plus imposant que dans un vallon. Les volumes participent au 

rythme du paysage. 

 Le rythme, une allée d’arbres ponctuant le paysage casse la monotonie d’un paysage 

de plaine. 

Chaque unité paysagère a une sensibilité propre, résultant de ses caractéristiques. 

 

PRINCIPALES SENSIBILITÉS PAYSAGÈRES SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL 

Grâce à la combinaison de ces différents facteurs, il est possible de définir deux zones de 

sensibilité paysagère sur le territoire communal de BERRY-AU-BAC : 

 Les zones sensibles : Elles présentent une qualité paysagère relative, correspondant à 

des sites parfois monotones mais donnant une profondeur au paysage. 

Les zones sensibles que l’on retrouve sur le territoire de la commune englobent 

principalement les bords de l’Aisne ainsi que les étangs voisins. Ce fond de vallée est 

très perceptible depuis les environs. L’absence de relief et d’éléments verticaux à ce 

niveau offre des vues lointaines, remarquables à préserver. 
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Les zones peu sensibles : Ce sont des zones présentant moins d’intérêt sur le plan paysager, 

correspondant à des sites sans particularité propre (paysage monotone) ou présentant une 

accessibilité visuelle faible. Un aménagement dans ces zones aurait un impact paysager peu 

marqué. 

Ces zones correspondent au reste du territoire, regroupant les boisements et les 

cultures. Ces espaces disposent d’une valeur sur le plan paysager en participant à la 

diversité dans l’occupation des sols ; mais un aménagement y serait assez peu 

perceptible. 

A BERRY-AU-BAC, la sensibilité paysagère est fortement conditionnée par l’occupation du sol : La 

diversité apparaît également dans les modes 

d’occupation du territoire : boisements, cultures, 

bourg et cours d’eau. Cette variété s’exprime sur les 

810 hectares de la commune. Ces éléments peuvent se 

présenter de manière ponctuelle ou locale mais sont 

suffisants pour caractériser le paysage. 

Les élus souhaitent en particulier préserver un élément 

du patrimoine naturel : if d’avant 1914 accolé à l’église. 

II.2.2 - LES MILIEUX NATURELS IDENTIFIÉS 

La transformation 

par l’homme des 

paysages locaux 
fait qu’il n’existe 

plus dans nos 
régions de zones 

véritablement 

naturelles, où 
l’influence 

humaine ne se 
ferait pas sentir. 

Cependant, 

certains modes 
d’occupation du 

sol laissent plus de 
place que d’autres 

aux espèces animales et végétales et aux milieux « naturels » pour s’épanouir. 

Sur le territoire communal, on recense : 



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  B e r r y - a u - B a c  
R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  
 

1 0 8  B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M   

a) Zone Naturelle d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique ) g q q q

Les Zones Naturelles d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) ont été créées en 

1982 par le Ministère de l’Environnement et coordonnées par le Muséum National d’Histoire 

Naturelle (MNHN). Ces zones, une fois identifiées et localisées permettent de connaître, 

comme leur nom l’indique, les parties du territoire présentant un intérêt faunistique et 

floristique particulier dont la conservation est très largement conseillée. Cet inventaire est 

permanent et aussi exhaustif que possible. Une actualisation régulière du fichier national 

permet d’intégrer de nouvelles zones, d’affiner certaines délimitations ou d’exclure des zones 

qui ne présenteraient plus d’intérêt. 

Il existe deux types de ZNIEFF : les ZNIEFF de type 1 et les ZNIEFF de type 2. 

 Les premières sont des zones homogènes localisées, dont l’intérêt écologique est 

particulièrement marqué par des espèces rares et généralement fragiles, menacées 

ou caractéristiques du patrimoine régional. Ces zones sont à prendre fortement en 

considération lors de tout projet d’aménagement pouvant bouleverser leur biotope. 

 Les secondes correspondent à de grands ensembles naturels riches et peu modifiés 

dont les potentialités biologiques sont remarquables. Comme pour les ZNIEFF de type 

1, leur fonctionnement et leur dynamique doivent être pris en compte dans 

l’élaboration de projets d’aménagement et de développement. 

Le territoire communal de BERRY-AU-BAC est concerné par les inventaires suivants : 

LA ZNIEFF DE TYPE 1 « COURS DE LA MIETTE ». 

Cette ZNIEFF vise la préservation de la Miette qui s’écoule depuis sa source à Amifontaine 

jusqu’à la confluence avec l’Aisne. 

La Miette s'écoule selon un axe Nord-Est/Sud-Ouest. Elle traverse des zones plantées de 

peupliers au creux d'une vallée très peu marquée traversant la plaine champenoise. Un ruban 

linéaire de boisements, constitué d'aulnes, de frênes et surtout de peupliers, ombrage 

fortement le ruisseau et, de ce fait, la végétation aquatique est clairsemée, voire absente. Seule 

la partie en aval du cours d'eau bénéficie d'un éclairage suffisant pour que des herbiers se 

développent. Les eaux de la Miette sont très froides, et ceci toute l'année, dépassant rarement 

15°C. C'est le seul cours d'eau de Picardie à présenter de telles caractéristiques. La vallée est 

boisée, mais les versants sont cultivés, tout comme l'essentiel de l'impluvium. 

A BERRY-AU-BAC, cette rivière marque la limite communale Nord-Ouest, avec Juvincourt-et-

Damary, La Ville-aux-Bois-lès-Pontavert et Pontavert. 
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LA ZNIEFF DE TYPE 1 « LIT MINEUR DE L’AISNE EN AMONT DE CELLES-SUR-AISNE ET PRAIRIES DES ECOUPONS, ,

DES BLANCHES RIVES À MAIZY » 

Cette zone correspond à l'amont de la rivière Aisne, depuis Celles-sur-Aisne jusqu'à la limite du 

département des Ardennes. L'Aisne est canalisée en aval de cette zone. La partie concernée de 

cette rivière s'étend le long d'un linéaire d'environ soixante kilomètres, en décrivant de 

nombreux méandres. Le lit mineur représente l'élément dominant à l'intérieur du périmètre. 

Les abords de la rivière et ses anciens chenaux sont souvent plantés en peupliers. Des cultures 

sont par ailleurs implantées dans le lit majeur de la rivière et, enfin, quelques secteurs de 

prairies alluviales, relativement pâturées, persistent localement. 

b) Corridor écologique potentiel ) g q p

Dans le cadre du Contrat Plan État-Région 2000-2006, la nécessité de renforcer le réseau 

écologique picard a été établie. À cet effet, financée par le Conseil Régional, la DIREN (actuelle 

DREAL) et le FEDER, l’identification de corridors écologiques a été réalisée sous la maîtrise 

d’ouvrage du Conservatoire des Sites Naturels Picards. Ainsi, à l’échelle de la Picardie, un réseau 

fonctionnel de sites abritant des espèces et/ou des habitats patrimoniaux a été défini : il prend 

en compte le fonctionnement des populations des espèces concernées, les connexions entre 

les sites où elles sont présentes et la matrice qui les environne. 

L’identification de ces corridors écologiques potentiels n’a aucune portée juridique. Il s’agit d’un 

outil d’aide à la décision : il permet entre autre une meilleure prévision des incidences 
occasionnées lors d’opération d’aménagement, ainsi que la mise en œuvre à l’échelle locale de 

stratégies de maintien ou de restauration des connexions écologiques. 

Aucun corridor n’est identifié sur le territoire. 

c) Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles ) p p

Le Schéma Départemental des Espaces Naturels et Sensibles a été adopté par le Conseil Général 

de l’Aisne, par délibération du 19 octobre 2009. Au total, il y a été défini 274 ENS. Les Espaces 

Naturels Sensibles (ENS) sont un outil de protection des espaces naturels, basé sur leur 

acquisition foncière par le département ou par la signature de conventions entre le Conseil 

Général et les propriétaires privés ou publics. Cet inventaire distingue 2 types de sites : 

 des sites dits « ENS Site Naturel » - espaces aux contours précis et présentant une 

superficie généralement limitée, ils intègrent un ou quelques habitat(s) à enjeux et/ou 

une ou quelques population(s) d’espèces à enjeux ; 

 des ensembles plus vastes, dits « ENS Grands Territoires » - territoires d’une grande 

superficie et dont les contours ne sont qu’indicatifs, ils intègrent les fonctionnalités à 

l’échelle des grands paysages ; ils ne sont a priori pas destinés à une maîtrise foncière. 
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La commune de BERRY-AU-BAC est concernée par un Espace Naturel Sensible28 : le Lit mineur de 
l’Aisne en amont de Celles-sur-Aisne (S0 011) : La zone comprend un tronçon de la rivière Aisne 

à fort intérêt piscicole. On y recense la présence de 22 espèces de poissons. 

d) Site Natura 2000 )

Natura 2000 est un réseau écologique européen dont l’objectif est de préserver la biodiversité 

en conciliant les exigences économiques, sociales, culturelles et régionales propres à chaque 

site, dans une logique de développement durable. 

Ce réseau est composé de sites naturels protégés relevant de la Directive « Oiseaux » du 2 avril 

1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages et des milieux dont ils dépendent (Zones 

de Protection Spéciale - ZPS) et de la Directive « Habitats Faune Flore » du 21 mai 1992 relative 

à la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages (Zones 

Spéciales de Conservation - ZSC). 

Le réseau Natura 2000 picard compte 48 sites dont : 

 1 Site d’Importance Communautaire marin ; 

 37 Zones Spéciales de Conservation ou sites d’Importance Communautaire terrestres 

proposés au titre de la directive « Habitats » ; 

 10 Zones de Protection Spéciale, au titre de la Directive « Oiseaux ». 

L'ensemble de ces sites représente 4,7 % du territoire de la Région, pourcentage faible au 

regard du pourcentage national (12,5 %). 

                                                   
28 Voir fiches de présentation de l’ENS, en annexe du document (Annexe n°3). 



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  B e r r y - a u - B a c  
R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  

 B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  1 1 1  

 

Le site le plus proche se situe à 3,7 km ; il s’agit du Site d’Intérêt Communautaire des Marais et 

Pelouses du tertiaire au Nord de Reims (FR2100274). La commune étant située plus bas et en 

aval de celui-ci, il n’y a aucune communication écologique directe entre ce site et la commune. 

On recense également à moins de 15 kilomètres des limites communales : 

 Le Site d’Importance Communautaire « Collines du Laonnois oriental » ; 

 La Zone de Protection Spéciale « Vallée de l’Aisne en aval de Château-Porcien ». 

La commune de BERRY-AU-BAC n’est concernée par aucun site Natura 2000. 
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e) Biodiversité )

La trame verte et bleue est un outil d'aménagement du territoire qui vise à (re)constituer un 

réseau écologique cohérent, à l'échelle du territoire national, pour permettre aux espèces 

animales et végétales de circuler, s'alimenter, de se reproduire, de se reposer, etc. Les 

continuités écologiques correspondent à l'ensemble des zones vitales (réservoirs de 

biodiversité) et des éléments (corridors écologiques) qui permettent à une population 

d'espèces de circuler et d'accéder aux zones vitales. La trame verte et bleue est ainsi constituée 

des réservoirs de biodiversité et des corridors qui les relient. 

 

Trame verte et bleue basée sur les documents de travail CCCP 
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En l’absence de SRCE (Schéma Régional de Cohérence Écologique) applicable, les trames verte 

et bleue à prendre en compte ont été basées sur les documents de travail du SCoT de la 

Communauté de Communes de la Champagne Picarde. 

On y distingue : 

 des réservoirs de biodiversité qui s’appuient sur les inventaires ZNIEFF et les ENS ; 

 des corridors reliant entre eux les réservoirs de biodiversité. Ces corridors sont ici des 

corridors valléens qui cumulent un intérêt écologique (trame verte) au niveau des bois 

et milieux bordant les cours d’eau et un intérêt hydraulique (trame bleue) qui s’appuie 

sur les cours d’eau eux-mêmes ; 

 des éléments de fragmentation qui tendent à interrompre les corridors. 

Hormis le corridor qui suit l’Aisne en traversant le village, la plupart s’appuient sur les limites 

de la commune. 

II.2.3 - LES RISQUES NATURELS ES RISQUES NATURELS

a) Zones à risque ) q

L’Article L.101-2 du Code de l’Urbanisme impose notamment aux communes de prendre en 

compte les risques naturels prévisibles et les risques technologiques. 

Le PLU se doit de préserver les terrains connaissant des risques. En plus de l’arrêté du 29 

décembre 1999 pris sur l’ensemble du département de l’Aisne (tempête de 1999), deux arrêtés 

de catastrophe naturelle ont été pris sur la commune depuis 1994 : 

Type de catastrophe Date de 
l’arrêté 

Inondations et coulées de boue 11/01/1994 

Inondations et coulées de boue 06/02/1995 

Inondations, coulées de boue et mouvements de 
terrain 

29/12/1999 

Ces différents arrêtés témoignent de l’existence, de l’ampleur et de la fréquence de ces risques. 

Le Dossier Départemental des Risques Majeurs a été approuvé par arrêté préfectoral du 18 

février 2014. La commune y figure au titre des risques d’inondation et de coulées de boue29. 

Le Plan Communal de Sauvegarde a été arrêté par le maire le 15 février 2013. 

                                                   
29 Voir arrêté préfectoral relatif aux risques sur la commune, en annexe. 
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b) Plan de Prévention du Risque Inondation ) q

La commune de BERRY-AU-BAC est concernée par un Plan de Prévention des Risques Inondations 

et Coulées de Boue. Le PPRI « Vallée de l’Aisne en Montigny-Lengrain et Evergnicourt » a été 

approuvé le 5 octobre 2009. Les effets de ce document sont présentés au chapitre PLANS 

D’EXPOSITION AUX RISQUES NATURELS ET PRÉVISIBLES (PM1) en page 74. 

c) Cavités )

« Les communes ou groupements compétents en matière de documents d’urbanisme élaborent, 

en tant que de besoin, des cartes délimitant les sites où sont situées des cavités souterraines et 

des marnières susceptibles de provoquer l’effondrement du sol » (loi n°2003-699 du 30 juillet 

2003). 

Les Ministères de l'Environnement et de l'Industrie ont sollicité le Bureau de Recherches 

Géologiques et Minières (BRGM), afin de collecter les informations disponibles sur les cavités 

souterraines abandonnées et sur les conséquences de leur dégradation. Des questionnaires ont 

été adressés à l'ensemble des communes, et ont permis l'établissement d'une liste qui recense 

toutes cavités souterraines connues. 

Aucune cavité n’est identifiée sur la commune. Toutefois, il est possible que des cavités 

existantes ne soient pas recensées. En particulier, des cavités se forment parfois du fait 

d'effondrements de tranchées, sapes, abris mal rebouchés après la guerre 14. 

d) Aléa de retrait/gonflement des argiles ) /g g

Ce risque est directement lié aux propriétés physiques des argiles. En effet, les variations de la 

quantité d'eau dans certains terrains argileux produisent des gonflements en périodes humides 

et des tassements en périodes sèches. 

Ce phénomène de retrait-gonflement provoque des tassements différentiels qui affectent 

essentiellement les constructions d’habitations individuelles, notamment pour les raisons 

suivantes : 

 les fondations relativement superficielles de ces bâtiments, par rapport à des habitats 

collectifs, les rendent plus vulnérables à des mouvements du sol d’assise ; 

 la plupart de ces constructions sont réalisées sans étude géotechnique préalable qui 

permettrait de concevoir les bâtiments en tenant compte du risque associé. 

Du fait de la nature du sous-sol, BERRY-AU-BAC est touché par ce phénomène. L’aléa est nul sur 

une large partie du territoire, sauf aux abords des rus et rivières où il est faible. 
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e) Mouvements de terrain )

Les dommages occasionnés par 

des mouvements de terrain 

(glissement de terrain, éboulements, 

effondrements, coulées de boue…) ont des 

conséquences considérables. La base BDMvt répond en partie à ce besoin en matière de 

politique de prévention des risques naturels, en permettant le recueil, l’analyse et la restitution 

des informations de base nécessaire à la connaissance et à l’étude préalable des phénomènes 

dans leur ensemble. 

À BERRY-AU-BAC, un phénomène d’érosion de berges a été recensé à proximité de la limite 

communale avec Gernicourt sur le canal de l’Aisne : 

 

) Mouvements de terrain)

Les dommages occasionnés par 

des mouvements de terrain 

(glissement de terrain, éboulements, 

effondrements, coulées de boue…) ont des 
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f) Risque sismique ) q q

Le décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 

territoire français a classé l’intégralité du département de l’Aisne, à l’exception de sa frange 

nord (zone de sismicité faible), en zone de sismicité très faible (1). 

BERRY-AU-BAC s’inscrit dans cette zone de sismicité très faible (1), et n’est donc soumise à aucune 

contrainte particulière. 

g) Remontées de nappe phréatiques g) pp p q

Le site « www.inondationsnappes.fr » fournit des cartes de sensibilité au phénomène de 

remontées de nappes. 

La sensibilité au risque de remontées de nappe est très variable sur l’ensemble du territoire 

communal : le risque est faible voire très faible sur les hauteurs de BERRY-AU-BAC mais la nappe 

est classiquement sub-affleurante en bords de l’Aisne et autres rivières. 

 

Il convient de noter que L'échelle de validité des cartes de remontée de nappe est le 100 000ème. 
L’extrapolation ci-dessus ne saurait donc engager la responsabilité de ses auteurs. 

 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.inondationsnappes.fr/
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II.3] Patrimoine bâti 3] Patrimoine bâti

II.3.1 - ORGANISATION DES ZONES BÂTIES 

Le territoire communal couvre une superficie totale de 810 hectares. 

La forme originelle des villages résulte de l’adaptation aux contraintes liées au site et à la 

desserte par les routes et les chemins. 

 

Source : www.geoportail.fr 

BERRY-AU-BAC se compose de 

deux entités urbaines séparées 

par l'Aisne, son canal latéral, et 

sa zone inondable. Le village est 

implanté le long de la RD 1044 

(Avenue du général De Gaulle) 

et de part et d'autres de rues 

perpendiculaires (Rue du 

général Estienne, Rue des 

Ecoles…) à cette voie. 

L'ensemble présente un développement de type quadrillé, les rues sont larges, rectilignes et 

perpendiculaires les unes par rapport aux autres. Il est à noter l'importance de l'espace public 

et notamment dans le secteur Mairie-église-école. 
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Le parcellaire, issu de la reconstruction des années 20, est assez régulier, les parcelles ne sont 

pas très larges mais profondes. Seul le secteur récent « la Croix Maigret » présente une unité 

spécifique. 

Au Sud du territoire, se trouve le hameau de Moscou implanté linéairement le long de la RD 

1044. Cette unité ne présente pas d'homogénéité, on y trouve un vaste corps de ferme, 

quelques habitations jumelées et diverses constructions implantées sur des parcelles 

différentes les unes des autres. 

II.3.2 - DESSERTE DE LA ZONE BÂTIE 

Infrastructures de transport p

Le territoire communal se situe au carrefour des voies de circulation suivantes : 

 la RD 1044, qui traverse la commune dans une direction Nord-Sud. Il s’agit d’un axe 

majeur qui relie BERRY-AU-BAC à Reims au Sud et à Laon au Nord, 

 la RD 925, qui traverse la commune d’Est en Ouest et qui la relie aux communes de 

Pontavert et Vailly-sur-Aisne à l’Ouest et Neufchâtel-sur-Aisne à l’Est, 

 la RD 1140, qui rattache BERRY-AU-BAC à Gernicourt, au Sud-Ouest, 

 la RD 530, qui relie la commune de BERRY-AU-BAC à celle de Cormicy, 

 un ensemble de voies communales desservant les constructions en centre de village. 

Il est à noter la proximité de l’autoroute A 26, qui relie la commune à Reims et Troyes au Sud, 

et à Laon, St-Quentin et Calais au Nord. Cette autoroute longe le territoire communal à l’Est. 

Il faut également rappeler la présence du canal latéral à l’Aisne et canal de l’Aisne à la Marne 

constituant une réelle structure de communication. 
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Classement des voies 

Les voies express sont définies le code de la route (Article L110-246) et par le code de la voirie 

routière. Ce sont des routes comportant des intersections dénivelées, les extrémités pouvant 

toutefois être constituées de carrefours à niveau ne préjuge cependant pas du nombre de 

chaussées (1 ou 2). BERRY-AU-BAC n’est concernée par aucune voie express. 

Les routes à grande circulation sont définies par le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 et sont 

visées par l’Article L. 110-3 du Code de la Route : les routes à grande circulation, quelle que soit 

leur appartenance domaniale, sont les routes qui permettent d'assurer la continuité des 
itinéraires principaux et, notamment, le délestage du trafic, la circulation des transports 

exceptionnels, des convois et des transports militaires et la desserte économique du territoire, 

et justifient, à ce titre, des règles particulières en matière de police de la circulation. La liste des 
routes à grande circulation est fixée par décret, après avis des collectivités et des groupements 
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propriétaires des voies. Les collectivités et groupements propriétaires des voies classées comme 
routes à grande circulation communiquent au représentant de l'État dans le département, avant 

leur mise en œuvre, les projets de modification des caractéristiques techniques de ces voies et 

toutes mesures susceptibles de rendre ces routes impropres à leur destination. 

Les routes à grande circulation définies à l'Article L. 110-3 du code de la route sont : 

a) Les routes nationales définies à l'Article L. 123-1 du code de la voirie routière et 

mentionnées par le décret du 5 décembre 2005 susvisé ; 

b) Les routes dont la liste est annexée au présent décret ; 

c) Les bretelles reliant entre elles, soit deux sections de routes à grande circulation, soit 

une section de route à grande circulation et une autoroute. On entend par « bretelle » 

une voie assurant la liaison entre deux routes qui se croisent à des niveaux différents. 

L’annexe 1 du décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 a classé « à grande circulation » la 
RD 1044 de Limite département 02 / 51 à BERRY-AU-BAC jusqu’à Neuville-Saint-Amand. 

Inconstructibilité aux entrées de ville 

L'Article L.111-6 du code de l'urbanisme institue une "inconstructibilité" de part et d'autre de 

l'axe des routes classées à grande circulation et ceci en dehors des espaces urbanisés des 

communes. 

Les secteurs de la commune situés en dehors 

des parties actuellement urbanisées le long de 

la RD 1044 sont concernés par une 

inconstructibilité de 75 m de part et d'autre 

de l'axe de cette voie. 

Cette interdiction ne s'applique pas : 

 aux constructions ou installations liées ou 

nécessaires aux infrastructures routières, 

 aux services publics exigeant la proximité 

immédiate des infrastructures routières, 

 aux bâtiments d'exploitation agricole, 

 aux réseaux d'intérêt public. 

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, 

au changement de destination, à la réfection 

ou à l'extension des constructions existantes. 

Transport en commun p

La commune est desservie par les transports en commun. Il s’agit de la ligne RTA Laon-Reims : 

1 bus le matin (6h) et 1 bus le soir (19h40). 
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Réseau routier 

D’après la municipalité, la vitesse est rarement respectée dans le village. On recense beaucoup 

de poids lourds qui préfèrent ce trajet à l’autoroute. 

Un giratoire est envisagé pour faciliter l’accés aux constructions du lieu-dit « La croix Maigret » 

entre la rue du Commandant Bossut et la rue Jean Ragaine. 

Capacités de stationnement p

On compte environ 600 places de stationnement dans le village : 

 Le lotissement « cote 108 » comprend 2 places devant chaque habitation et environ 

10 emplacements sous forme de parking. 

 Dans le lotissement « La Croix Maigret », on trouve une place devant chaque maison 

et environ emplacements sous forme de parking. 

 Trois parkings publics sont situés au centre bourg : devant et derrière la mairie, et à 

côté de l'église. 

 La rue des Écoles, l’avenue du Général De Gaulle, et rue du Colonel Vergezac 

(RD 1044) de nombreuses places sur les très larges trottoirs. 

Promenades et Randonnées 

Le territoire communal compte plusieurs chemins inscrits au Plan Départemental d’Itinéraires 

de Promenades et de Randonnées, approuvé par le conseil général le 22 novembre 1994. Ces 

sentiers sont protégés juridiquement et ne peuvent être supprimés ou aliénés sans création 

d’un itinéraire de substitution. 

La commune a inscrit les chemins suivants par la délibération du 26 août 1987, complétée par 

la délibération annexe du Syndicat de la Champagne Picarde : 

 Chemin rural de Berry-au-Bac a Prouvais 

 Chemin rural dit des Blanches Terres (pour partie) 

 Chemin rural dit De Derrière l’Église 

 Chemin rural dit De Berry-au-Bac à Condé-sur-Suippe 

 Chemin rural de Juvincourt-et-Damary à Berry-au-Bac 

 Chemin rural de Baissière 
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 Chemin rural dit du Petit Pavé 

 Chemin du Moulin 

 

 
  

Chemin du Moulin
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Les vélo-routes et les voies vertes 

 

Le schéma départemental « véloroutes et voies 

vertes » a été adopté par l’assemblée départementale 

le 28 novembre 2011. Ce schéma s'inscrit dans les 

schémas, européen, national et régional. Celui-ci 

s'adresse aux usagers qui pratiquent le vélo et 

également à d'autres utilisateurs, piétons, rollers, 

personnes à mobilité réduite, utilisateurs qui ont 

d’autres attentes comme la découverte. 

La véloroute est un itinéraire de moyenne et longue 

distance randonnée réservé à tous les cyclistes 

pouvant emprunter diverses voies sécurisées dont les. 

La voie verte est un espace aménagé en site propre et 

dédié aux déplacements non motorisés (cyclistes, 

piétons, rollers et personnes à mobilité réduite) sur 

une distance limitée. 

Le département est concerné par trois axes majeurs : 

 L'itinéraire européen E3 qui traverse l'Aisne (Chauny, La Fère, Origny-Ste-Benoite, 

Guise et Hirson) ; 

 L’axe national 16 qui passe par Tergnier, Coucy, Pinon, Monampteuil, Chamouille, 

Vauclair et BERRY-AU-BAC ; 

 L'axe national 15 qui longe la Marne dans le sud de l'Aisne en passant par Château-

Thierry. 

Un axe départemental, vélo-route d'environ 57 km (Guise, Saint-Richaumont et Laon) s'inscrit 

dans les projets d’aménagement du schéma. Un maillage complémentaire amplifierait 

l'attractivité du département et pourra être développé autour notamment d'itinéraires 

d'intérêt local. 
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La commune de BERRY-AU-BAC est située au 

carrefour de 2 axes dont la continuité est prévue à 

défaut d’être aujourd’hui effective : 

 la V30 qui, de Saint-Valéry-sur-Somme à 

Condé-sur-Marne, relie un patrimoine 

naturel et culturel d’exception sur 343 km 

(BERRY-AU-BAC est concernée par un 

tronçon restant à aménager) ; 

 la V34 qui reliera en 103 km la vallée de l'Aisne (BERRY-AU-BAC) à la vallée de la Meuse 

(Dom-le-Mesnil – 08). Sa réalisation est en cours d’étude. 

II.3.3 - CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DES CONSTRUCTIONS ARACTÉRISTIQUES PRIN

a) Époques de construction ) p q

BERRY-AU-BAC a été le théâtre de batailles dont les nombreuses destructions ont appelé une 

nécessaire reconstruction des habitats, équipements agricoles et autres bâtiments publics. Ces 

étapes tragiques de l’histoire nationale ont offert la possibilité d’édifier une architecture 

nouvelle, indépendante des modèles anciens. 

Le parc de logements s’en trouve diversifié : 34 % des habitations de BERRY-AU-BAC ont été 

construites avant la guerre. Les périodes de construction du bâti se distinguent, notamment 

dans les aspects extérieurs des bâtiments, recourant pour chaque catégorie, à des matériaux 

divers. La pierre telle qu’elle soit, caractérise le bâti ancien alors que le crépi est projeté sur les 

maisons plus récentes. 

b) Caractéristiques des constructions ) q

Le village est composé de constructions implantées suite à la première guerre mondiale. On 

note l'utilisation régulière de la pierre meulière et de la brique. Les toitures y sont 

majoritairement à deux pans relativement pentus couvertes de tuiles mécaniques ou 

d'ardoises. Des décrochements de toitures et des lucarnes sont régulièrement observés. 

Les constructions récentes présentent un aspect différent des maisons les plus anciennes. Le 

style est très homogène en termes d'implantation et de volume. L'animation se fait par les 

couleurs des enduits, des toitures mais aussi par les encadrements et la nature des clôtures. 

Les constructions récentes sont, de plus, généralement accompagnées d'espaces verts limitant 

leur visibilité depuis la rue. L'espace apparaît ainsi plus fermé que dans le centre ancien. 

Ce qui prédomine à BERRY-AU-BAC, c'est l'hétérogénéité du bâti. En effet, on ne trouve pas 

d'unités architecturales distinctes. 
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Ainsi, dans une même rue, il est possible d'observer : 

 une maison typique de la reconstruction en pierre avec toiture en ardoise, 

 des maisons plus récentes avec des couleurs de crépi différentes et des toitures en 

tuiles rouges et même en tôles teintes, 

 des jardins et vergers. 

 
Avenue du Général de Gaulle 

 
Avenue du Général de Gaulle 

 
Logements Abbé Pierre 

 
Lotissement La Croix Maigret 

 
Place de la Mairie 

 
Rue du Général Estienne 

 
Rue de la Côte 108 

 
Rue de Gernicourt 

 
Rue du Colonel Vergezac 

c) Patrimoine bâti remarquable ) q

  

Monument des chars Mur ancien situé rue d’Origny 
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Les élus souhaitent préserver le patrimoine 

bâti et plus particulièrement : 

 Le monument des chars, 

 Un mur longeant l’Aisne et datant 

d’avant 1914, 

 Un mur ancien situé rue d’Origny et 

qui délimite une propriété. 

 

 

 



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  B e r r y - a u - B a c  
R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  
 

1 2 8  B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M   

 

3ème Partie : 
 

Traduction et 
justifications des 

orientations définies 
dans le PADD 
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III-1. Synthèse du diagnostic 1. Synthèse du diagnostic

III-1.1. DIAGNOSTIC ENVIRONNEMENTAL, PAYSAGER ET PATRIMONIAL ,

Les principaux enjeux environnementaux sur le territoire de BERRY-AU-BAC sont liés aux cours 

d’eau : ceux-ci constituent à la foi : 

 Des réservoirs de biodiversité ; 

 Des éléments de la trame verte et bleue ; 

 Pour l’Aisne, la source d’un risque d’inondation de certains terrains qui a amené à 

l’établissement d’un PPRI30. 

Ces linéaires sont aussi des éléments marquants des paysages, d’autant plus que le caractère 

ouvert des terrains les plus hauts les rend bien visibles. 

Le petit patrimoine est peu important mais marqué par son caractère historique en lien avec la 

première guerre mondiale. 

Aucun édifice dépendant de la législation sur les Monuments historiques ou périmètre de 

protection associé, ne concerne cependant le territoire communal. 

III-1.2. DIAGNOSTIC DÉMOGRAPHIQUE ET SOCIOÉCONOMIQUE QUE ET SOCIOÉCONOMIQ

La commune de Berry-au-Bac connaît une croissance continue depuis 40 ans, nettement plus 

importante que la tendance intercommunale. Cette différence est liée à la situation 

géographique de la commune, en limite du département de la Marne et donc au plus proche 

de l’influence de l’agglomération rémoise. Sur les 15 dernières années, elle approche 1 % par 

an. Cette évolution positive résulte essentiellement des flux migratoires. 

Les habitants tendent à devenir essentiellement des résidents dont une forte part effectue des 

migrations alternantes (trajets quotidiens domicile/travail). Toutefois, le nombre d’emplois sur 

la commune s’élève à 140 en 2013 dont 132 salariés. 

III-1.3. DÉPLACEMENTS 

L’absence de service de transport collectif desservant la commune conduit une grande partie 

de la population à devoir utiliser un véhicule personnel pour ses déplacements. Cependant, le 

maillage routier est important (la RD 1044 traverse la commune, le diffuseur n°14 de 

l’autoroute A26 est situé à 5 km du centre…) et permet des déplacements aisés. 

                                                   
30 Plan de Prévention du Risque Inondation 
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III-1.4. LES FONDEMENTS DU PADD 

Habitat 

La commune de Berry-au-Bac présente une forte attractivité au regard de sa taille comme le 

montre le dynamisme de la croissance de sa population au cours des années passées. Les 

objectifs sont donc ambitieux tout en restant raisonnables de façon à être compatibles avec les 

capacités de la station d’épuration et avec les dispositions du SCoT : 

Capacité de la STEP : 

700 équivalents-habitants 

Dispositions du SCoT : 

Il sera attribué 13,5 ha d'extension des zones d'habitat pour l'ensemble des communes 

de Berry-au-Bac, Bouffignereux, Chaudardes, Concevreux, Guyencourt, Juvincourt-et-

Damary, La Ville-aux-Bois-lès-Pontavert, Maizy, Meurival, Muscourt et Roucy. 

La commune a décidé d’inscrire au PLU le maximum de terrains à vocation d’habitat permis 

pars les contraintes ci-dessus. La limite de la capacité de la station d’épuration pourra être 

dépassée par la définition de zones d’urbanisations future dont l’ouverture à la construction 

sera soumise à une augmentation de cette capacité d’épuration. 

Transports et les déplacements p p

Bien que la circulation interne au village ne pose actuellement pas de problèmes en dehors de 

l’insertion sur la RD 1044, la municipalité a tenu à assurer que les nouvelles zones 

d’urbanisation maintiennent cette facilité de circulation et que les accès vers la RD soient le 

plus sécurisés possibles (dans la limite des leviers d’action du PLU). 

La Communauté de Communes de la Champagne Picarde souhaite développer les 

déplacements doux (randonnée pédestre, cycliste, etc.). Aussi la municipalité a tenu à intégrer 

cet objectif dans le PADD. 

Équipement commercial et développement économique q p pp q

Afin de répondre aux besoins des habitants et au potentiel économique que représentent la 

présence d’un grand axe de circulation et la proximité de la métropole rémoise, la commune 

définit des zones spécifiques autour des principales activités existantes et prévoira des 

possibilités d’implantations nouvelles. 

Le niveau de commerces et de service est faible mais la commune ne souhaite pas que le PLU 

soit un blocage pour des implantations possibles. Aussi la possibilité de mixité fonctionnelle 

habitat/commerces et services est-t-elle assuré. 
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Loisirs et les paysages p y g

Le patrimoine historique lié à la guerre de 1914-1918 étant important à Berry-au-Bac, le PLU 

offre des possibilités de protection et de mise en valeur. 

Le potentiel de tourisme de proximité (camping, loisirs légers, pêche…) étant assez important, 

la commune, appuyée par la Communauté de Communes de la Champagne Picarde, s’est 

donné les moyens de développer ce secteur. 

Protection des espaces naturels et préservation des continuités écologiques p p g q

Consciente de la valeur écologique et paysagère des abords de l’Aisne et de son affluent la 

Miette, la commune souhaite assurer leur protection à travers le PLU. 

Risques naturels et technologique q g q

La municipalité souhaite à travers son PLU : 

 protéger les biens et les personnes face à ces risques (inondations et proximités de 

silos de stockage de céréales) ; 

 éviter d’aggraver ces risques par des aménagements inadaptés. 

III-2. Traduction et justifications des orientations du PADD 2. Traduction et justifications des orientations du PADD 2. Traduction et justifications des orientations du PADD 
dans les documents graphiques dans les documents graphiques

III-2.1. ORIENTATIONS CONCERNANT L’HABITAT 

Pour répondre à l’objectif d’accueil de nouveaux habitants trois axes sont privilégiés : 

 la densification des espaces encore disponibles, desservis par les réseaux et inscrits 

dans l’enveloppe urbaine (dents creuses) ; 

 l’extension limitée en bordure de zone bâtie quand les réseaux sont disponibles ; 

 la délimitation de nouveaux secteurs de développement définis au plus juste pour 

atteindre les objectifs de population et en fonction des caractéristiques territoriales, 

des possibilités de raccordement aux réseaux et des contraintes territoriales fortes 

(zones à risque naturels et technologiques, zone humide, espaces naturels protégés…). 

a) Privilégier l’urbanisation au coup par coup en densifiant les dents creuses ) g p p p

Cette orientation se traduit au document graphique du PLU par le classement en zone urbaine 

des secteurs à dominante d’habitat. 

Les zones urbaines (dites zones U) sont des zones urbanisées ou en cours d’urbanisation dans 

lesquelles les capacités des équipements publics existants ou en cours de réalisation 

permettent d’admettre immédiatement des constructions. 
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Sur le territoire de BERRY-AU-BAC, les zones urbaines regroupent : 

 des parties actuellement urbanisées à vocation d’habitat (Les dents creuses 

s’inscrivent au sein de ces unités) qui sont localisées : 

 au niveau du centre-bourg, 

 autour du lieu-dit « La ferme de Moscou » au Sud de l’Aisne 

 dans un écart de 2 logements au long de la RD 1044 au Nord du centre-bourg. 
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 un lotissement en cours de construction. Les logements sont en cours de réalisation 

(et pour certains, habités) mais leur caractère récent fait que cette population n’a pas 

été comptabilisée dans les derniers recensements. 

 Les extensions en bordure de zone bâtie quand les réseaux sont disponibles (Rue du 

Moulin et Rue du cimetière). 

Le parti architectural retenu est celui de la densité et de la minéralité et il convient de préserver 

ces caractéristiques. Pour ce faire, la partie réglementaire définit des règles d’implantation des 

bâtiments sur les voies et en limite séparative : règle générale de l’implantation à l’alignement 

des voies et en mitoyenneté. 

Ces terrains offrent des possibilités d’accueil pour de nouveaux habitants, mais insuffisamment 

par rapport aux objectifs de développement de la commune. C’est pourquoi afin de répondre 

à la demande de résider à BERRY-AU-BAC, d’autres secteurs sont proposés pour le 

développement de l’urbanisation. Ils ont été définis en tenant compte des enjeux 

environnementaux, des disponibilités foncières et du niveau des réseaux. Il s’agit des zones 

« AU » zones à urbaniser. 

b) Maintenir et créer des nouvelles zones à urbaniser (AU) ) ( )

Les zones 1AU sont des zones à vocation principale d’habitat. Les voies publiques et les réseaux 

d’eau, d’électricité, et d’assainissement existant à leur périphérie immédiate ont une capacité 

suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de ces zones. 

Contrairement aux précédentes, les voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité, et 

d’assainissement existant à leur périphérie immédiate ne sont pas suffisantes pour accueillir 

immédiatement de nouveaux habitants. 

ZONE 1AUH 

La zone 1AUH « La Maladrerie » est délimitée dans le prolongement d’un ensemble de 

logements récemment réalisé (« La Croix Maigret »). Déjà constructible dans le cadre du PLU 

précédent, elle fait l’objet d’un projet d’aménagement d’ensemble par un bailleur social. 

Sa surface est légèrement réduite pour tenir compte : 

 des nouveaux objectifs de population inscrits au PADD ; 

 de découvertes archéologiques rendant beaucoup trop couteux des aménagements 

en limite Nord des maisons bordant l’Allée Pierre Beaumont. 

ZONE 2AUH 

Cette zone est destinée à prolonger le lotissement en cours de réalisation au lieu-dit « La Ferme 

de Moscou ». Les capacités d’assainissement sont actuellement insuffisantes pour assurer son 

urbanisation à court terme. Le classement en zone 2AUH permettra de reporter l’ouverture à 
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l’urbanisation à une date ultérieure, quand des solutions d’assainissement suffisantes auront 

été trouvées. 

III–2.2 ORIENTATIONS CONCERNANT LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ÉCONOMIQUE

Les besoins économiques à Berry-au-Bac sont de 5 ordres : 

Activités en mixité avec l’habitat 

L’existence de commerces et services de proximité (boulangerie, café, restaurant…) demande 

à être soutenue et les implantations nouvelles de petites activités tertiaires (bureaux, services) 

favorisées. Dans ce but, la vocation de la zone UA comprend, outre l’habitat : 

 Les commerces et activités de service (artisanat, commerce de détail, restauration, 

activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, hébergement hôtelier et 

touristique) ; 

 Les équipements d'intérêt collectif et services publics ; 

 Les autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire (bureaux). 

Le règlement permet les changements de destination, donnant ainsi aux bâtiments une plus 

grande adaptabilité aux types d’entreprises susceptibles de s’installer. 

Cas particulier de l’implantation du mouvement Emmaüs p p

Au centre du village existe un organisme d’accueil communautaire et d’activités solidaires 

rattaché au mouvement Emmaüs. Les fonctions urbaines sont à la fois variées dans leur nature 

et formant un ensemble particulier au caractère propre. Il a donc été décidé de regrouper les 

terrains dépendant de cette structure dans une zone particulière (dénommée UY dans le 

présent PLU), adaptée à ses besoins. En accord avec les fonctions actuelles, le règlement de 

cette zone permet ainsi les constructions et aménagements à vocation d’hébergement, 

d’artisanat et commerce de détail, de restauration, d’activités de services, d’établissements 

d'action sociale ayant souvent en commun l’accueil du public. 

Ces dispositions permettront à la fois la poursuite de l’activité existante et la réalisation de 

construction et d’aménagements nécessaires à l’évolution possible de ses besoins tout en 

assurant une bonne intégration au sein du tissu urbain. 

Activités en site propre p p

Pour assurer le maintien et le développement des principales activités présentes, celles-ci ont 

été classées dans un secteur spécifique UZ. Ce classement permet à la fois de disposer d’un 

règlement adapté à leurs besoins et d’éviter la concurrence foncière avec l’habitat. 
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Activités liées au tourisme 

Le tourisme de proximité, surtout lié à la pêche, est important du fait du grand nombre 

d’étangs. Le PLU s’efforce de concilier protection de ces espaces naturels et confort d’usage. 

La dispersion des sites et leur faible occupation (dans le temps comme dans l’espace) ne justifie 

pas un raccordement aux réseaux, ce qui a conduit à rattacher ces sites à la zone N. Pour fournir 

un cadre contrôlé aux installations légères qui accompagnent cette activité et éviter leur 

multiplication incontrôlée, un secteur a été défini pour limiter les zones d’implantation possible 

et y édicter des règles garantissant la compatibilité entre cette activité et la protection de 

l’environnement. Cette maîtrise des risques de « cabanisation » passe également la limitation 

du nombre et de la surface de ces secteurs (4 secteurs totalisant moins de 6 ha). 

Agriculture g

Exception faite des zones à dominante humide, l’ensemble des terrains ayant un usage agricole 

(bâtiments d’exploitation, terres cultivées, prairies…) hors extension de l’urbanisation, ont été 

classés en zone A afin de les protéger de la concurrence foncière et de leur offrir des possibilités 

d’aménagement adaptée à la pérennisation et à la diversification des activités agricoles. On 

notera toutefois que dans une volonté d’arbitrage entre des objectifs pouvant être divergents, 

certains terrains agricoles ont été rattachés à un secteur Ai inconstructible, qui ne remet pas 

en cause leur vocation agricole mais assure en même temps le maintien de la qualité paysagère 

et la protection des zones à dominante humide. 

 
 
 

III–2.3 ORIENTATIONS CONCERNANT LES COMMUNICATIONS NUMÉRIQUES S NUMÉRIQUES

Les possibilités de constructions nouvelles ont été limitées à des secteurs déjà urbanisés ou à 

leur prolongement direct, limitant ainsi les coûts et facilitant la couverture Internet à partir des 

centraux télécom et le déploiement d’infrastructures telles que la fibre optique. 

 
 
 

III–2.4 ORIENTATIONS CONCERNANT LES TRANSPORTS ET LES DÉPLACEMENTS 

La prise en compte des transports et des déplacements s’est faite à travers : 

 La localisation de la zone 1AUH (Lieu-dit « La Maladrerie » ) dans le prolongement 

du lotissement existant (« La croix Maigret »), permettant ainsi de réaliser un accès 

par prolongement des voiries ; 
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 La situation de cette même zone 1AUH au contact de la rue Jean Ragaine donna un 

accès aisé au centre-ville comme à la RD 925, bien que les dimensions actuelles de 

la voirie menant à cette dernière aient amené à la création d’un sens unique 

village  RD ; On soulignera toutefois l’excellente visibilité du débouché sur un axe 

qui permet de rejoindre facilement l’autoroute A4 via le diffuseur n° 14 

« Guignicourt/Berry-au-Bac » à 2,3 km. 

Carrefour de la rue Jean Ragaine et de la RD 925 

 La zone 2AUH est située de manière à pouvoir être accessible via 2 voies existantes :  

 La rue Anatole Méchain au Sud ; 

 La rue de Gernicourt au Nord. 

 À l’inverse, aucune extension débouchant sur la RD 1044 n’est prévue dans le PLU ; 

 Les nombreux chemins de randonnée sont matérialisés sur le plan de zonage. 

 
 
 

III–2.5 ORIENTATIONS CONCERNANT LES LOISIRS, LES PAYSAGES ET LE CADRE DE VIE ,

Le cadre de vie a été préservé en reflétant dans le zonage l’usage actuel des sols. La 

transformation en zones bâties de terres dont l’occupation actuelle est agricole ou naturelle a 

été minimisée par la limitation des zones UA à ce qui est strictement nécessaire aux objectifs 

de population fixés dans le PADD (Cf. ci-dessus). 

Plusieurs zones UE ont été prévues afin de valoriser le patrimoine culturel et touristique de la 

commune : 

 Un premier est localisé à proximité de l’écluse et du bassin formant le point de 

rencontre du canal latéral à l’Aisne et du Canal de la Marne à l’Aisne. Il permet de 

répondre aux besoins de la Communauté de Communes de la Champagne Picarde qui 

prévoit d’y implanter une halte nautique avec intermodalité camping-cars/bateaux de 

plaisance. 

 Une deuxième est située au niveau de la nécropole nationale de Berry-au-Bac. Il est 

destiné à permettre l’installation d’éventuels aménagements pédagogiques ou liés au 

tourisme de Mémoire ; 
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 Pour la même raison une 3ème zone UE a été définie au niveau du Monument 

National des Chars d'Assaut, au carrefour entre la RD 925 et la RD 1044. Il permettra 

l’amélioration de l’accueil dont un projet porté par différentes structures supra 

communales. 

Autour de ces éléments du patrimoine historique et culturel que constituent la nécropole et le 

Monument des Chars, un secteur de la zone A, inconstructible et identifié Ai, a été défini afin 

de protéger la vue et d’éviter l’implantation de bâtiments disgracieux qui dénatureraient le 

caractère de ces lieux de mémoire. 

Les sentiers inscrits au PDIPR31 sont identifiés sur le zonage par un figuré spécifique. 

Le zonage repère également des éléments remarquables identifiés au titre de l’Article L 151-

19 du Code de l’Urbanisme32 dont 2 murs subsistant d’avant la première guerre mondiale, 

époque où le village a été rasé par les combats. 

Les bois qui ne sont pas protégés par les dispositions du Code Forestier (surface inférieure à 

4 ha) mais qui jouent un rôle paysager notable ont été classés en EBC33. 

Le camping ainsi que 2 zones de pêche de loisirs ont été classés dans un secteur Nt de la zone 

N afin d’y autoriser des abris et installations de stationnement qui ne compromettent pas le 

caractère naturel de la zone. 

III–2.6 ORIENTATIONS CONCERNANT LA PROTECTION DES ESPACES NATURELS ET LA PRÉSERVATION 

DES CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES OGIQUES

L’ensemble des terrains dont l’occupation actuelle est naturelle a été classé en zone N. 

Une bande d’un minimum de 10 m de largeur comptés à partir de la rive des cours d’eau 

(l’Aisne et la Miette) a été classée en zone N, assurant ainsi la continuité du cordon riverain 

accompagnant des rivières et constituant des liaisons écologiques entre les communes situées 

en amont comme en aval de Berry-au-Bac. 

Les cordons riverains ont été identifiés au titre de l’Article L151-23 du code de l'urbanisme. 

  

                                                   
31 Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée 
32 « Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les 
quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à 
conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et 
définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur 
restauration. » (Version en vigueur au 10 août 2016) 
33 Espaces Boisés Classés 
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III–2.7 SUPERFICIE DES ZONES ET SECTEURS DU PLU 

 

Surface 
Part dans 

le type de zone 
Total 

Part dans la 

surface 

communale 

Zones UA 44,7 ha 5,5 % 

 zone UA 

 dont secteur UAr 

27,7 ha 

o 3,7 ha 
61,80 % 

   zone UE 3,7 ha 8,18 % 

 zone UY 1,5 ha 3,44 % 

 zone UZ 11,9 ha 26,57 % 

Zones AU 7,1 ha 0,9 % 

 zone 1AUH 4,0 56,50 % 

   zone 2AUH 1,5 ha 21,16 % 

 zone 1AUZ 1,6 ha 22,34 % 

Zone A 445,4 ha 55,0 % 

 hors secteur ai 321,7 ha 72,24 % 

  
 en secteur ai 123,6 ha 27,76 % 

Zones N 312,0 ha 38,6 % 

 hors secteur Nt 306,4 ha 98,20 % 

  

 en secteur Nt 5,6 ha 1,80 % 

   809,3 ha  

 
EBC34 : 10,5 ha = 1,3 % du territoire = 6,5 % des forêts et milieux naturels35 

 

                                                   
34 Espaces Boisés Classés 
35 Référence Géopicardie 
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III–2.8 CAPACITÉ D’ACCUEIL 

CALCUL DU « POINT MORT » 

Le « Point mort » est le nombre de logements nécessaire pour maintenir la population actuelle 

compte tenu du desserrement des ménages. En effet, le nombre de personne par foyer 

diminuant, une même population suppose de disposer d’un plus grand nombre de logements. 

En 2016, la population était de 655 habitants vivant dans 239 résidences principales. 

Population Taille moyenne des foyers  Nombre de logements  
(point mort) 

655 

2,74 habitants/logement  239 

2,5 habitants/logement*  262* 

2,4 habitants/logement*  273* 

NB : les valeurs suivies d’un astérisque correspondent à des projections 
 

Le point mort est donc estimé à 262 habitants pour une taille moyenne des foyers de 

2,5 personnes et 273 pour une valeur de 2,4 personnes. 
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CAPACITÉS DANS LE CADRE DU PLU 

Le nombre de logements possibles dans le cadre du PLU est le suivant : 

Type Surface/quantité densité Nombre de 
logements 

Dents creuses 
4 mobilisables sur les 

7 emplacements au total 
 4 logements 

Extension U   13 logements 

1AUH 40 000 m² 15 logements/ha36 60 logements 

2AUH 15 000 m² 11 logements/ha37 17 logements 

   94 logements 

 

94 nouveaux logements    

+ 239 résidences principales actuellement   

= 333 logements  
 832 habitants 

2,5 habitants/logement 
 
 

Le zonage du présent PLU permet donc à Berry-au-Bac d’atteindre 
une population de 832 habitants, 

valeur cohérente avec objectifs annoncés dans le PADD (820 à 830 habitants). 

 

  

                                                   
36 Basé sur les indications d’un organisme porteur d’un projet sur cette zone. 
37 Basé sur un ensemble de construction réalisé sur un ensemble mitoyen par le même ayant-droit que celui de 
la zone 2AU. 
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III–2.9 CONSOMMATION FONCIÈRE 
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Une part important des besoins de croissance en habitants fixée par la commune dans le PADD 

est assurée par les dents creuses38. Celles-ci représentent un total de 6 750 m². Étant déjà 

situées à l’intérieur du tissu urbain, elles ne constituent pas des extensions. 

NB : Il convient de rappeler que les extensions s’entendent par rapport au tissu urbain actuel et 

non par rapport au PLU précédent dont ne découle aucun droit acquis pour le présent PLU. 

Certaines extensions (terrains situés en dehors de l’enveloppe bâtie actuelle, en continuité avec 

celle-ci et qui ne sont au contact de terrains bâtis que d’un côté) sont déjà desservies par les 

réseaux. Elles sont de ce fait classées en zone UA. Ces extensions sont situées : 

 Rue du moulin (1 300 m²) ; 

 Chemin du cimetière (2 000 m²). 

Une modeste extension à vocation d’activité (2 600 m²) a été définie pour permettre le 

développement de l’hôtel. 

D’autres extensions concernent des terrains de plus grande dimension dont l’aménagement 

intérieur suppose une création / extensions des réseaux39 mais où ceux-ci sont disponibles à 

l’entrée de la zone. Ils ont été classés de 2 façons en fonction de leur vocation : 

 1AUH pour celle à vocation d’habitat (« La Maladrerie »/» La croix Maigret ») ; 

 1AUZ pour celle à vocation d’activité, à « la cote 108 » dans le hameau de « La Ferme 

de Moscou », derrière le parking gravillonné actuel. 

Pour certains terrains, enfin, dont l’aménagement intérieur suppose une création / extensions 

des réseaux mais qui supposent une action de la collectivité pour mettre à niveau les 

équipements en entrée de zone afin qu’ils puissent satisfaire aux besoins de l’ensemble de 

cette zone. Une seule zone est concernée : la zone 2AUH sise au lieu-dit « La Montagne de 

Gernicourt » entre le lotissement dit « de la cote 108 et la route de Gernicourt. 

Cette consommation foncière concerne des terrains de nature suivantes : 

Nom Zonage Surface Usage au moment de 
l’élaboration du PLU. 

 Rue du moulin UA 1 300 m² Jardins, friches 

 Chemin du cimetière UA 2 000 m² Jardins, friche 

 Hôtel UZ 2 600 m² Jardin 

                                                   
38  Espaces non construits, entourés de parcelles bâties et ayant accès à des réseaux (Voirie, Eau Potable, 
électricité et, le cas échéant, assainissement collectif) suffisamment dimensionnés par rapport aux besoins d’une 
construction nouvelle 
39 Voirie adaptée, Alimentation en Eau Potable et électricité. 
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Nom Zonage Surface Usage au moment de 
l’élaboration du PLU. 

 « La Maladrerie »/» La 

croix Maigret » 
1AUH 40 000 m² 

Stockage et reprise de terres et 

de produits de terrassement, 

Terrain vague. 

 La Cote 108 1AUZ 9 500 m² 

Aire de stationnement 

gravillonnée, pâture agricole ; 

Friche agricole irrégulièrement 

pâturée. 

 hameau de « La Ferme 

de Moscou », lieu-dit 

« La Montagne de 

Gernicourt » 

2AUH 15 000 m² Terres agricoles (labours). 

 

  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  B e r r y - a u - B a c  
R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  

 B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  1 4 5  

R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n

III–3] Traduction des orientations dans les OAP ] Traduction des orientations dans les OAP
Les Orientations d’Aménagement et de Programmation concernent 3 parties du territoire : 

III-3.1. ZONE UZ DE LA RENARDIÈRE 

La haie imposée par les OAP permettra d’améliorer le cadre de vie. Elle aboutira à terme à la 

disparition du point noir inesthétique que constitue l’ancienne piste d’auto-école et dissimulera 

à la vue les éventuels bâtiments susceptibles de se construire derrière. 

Une coupure verte avant la limite de la zone urbanisée sera ainsi reconstituée. 

III-3.2. ZONE 1AUH « LA MALADRERIE » / « LA CROIX MAIGRET » /

Les obligations d’organisation de la circulation que fixent les OAP permettront d’assurer une 

desserte cohérente du futur quartier. Cette cohérence s’exprimera à la fois par les accès de la 

zone (liaisons avec le quartier existant de « La croix Maigret » et débouché sur la Rue Jean 

Ragaine) et par les obligations relatives à la circulation interne : l’obligation de ne pas réaliser 

d’impasse facilitera la circulation, en particulier celle des véhicules d’incendie et de secours et 

celle des camions de ramassage des ordures ménagères. Elle permettra également, le cas 

échéant, de concevoir une circulation en sens unique, laquelle est moins consommatrice de 

foncier à service égal. 

Une des orientations du PADD est de favoriser les modes de déplacements doux au sein des 

programmes d’aménagement. Les OAP fixent pour la zone 1AUH des obligations en matière de 

réalisation et de connexion des voies de circulation douce. 

Les vestiges archéologiques font partie du patrimoine culturel de la commune. Les mesures de 

protection de la zone N située au Sud de la zone 1AUH participent à sa protection. 

III-3.3. ZONE AUZ DE LA COTE 108 

Les Orientations d’Aménagement pour cette zone participent à la sécurisation des circulations 

sur la commune et plus généralement à assurer une qualité d’accès et de desserte de la zone. 

Elles assurent la pérennité de l’aire de stationnement actuellement utilisée par la Direction de 

la Voirie Départementale pour le stationnement et la gestion du trafic des convois 

exceptionnels routiers tout en ne créant pas de nouveaux accès à la RD 1044. La desserte de la 

zone se fera donc de manière indirecte via le parking et les accès existants. 

Les orientations en matière de liaison douce permettront de répondre également aux 

orientations du PADD relative aux loisirs en donnant accès à la fois à la future halte nautique 

communautaire et aux itinéraires logeant le canal. 
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III–4] Traduction des orientations dans le règlement ] Traduction des orientations dans le règlement
La présentation de tous les articles qu’il est possible de réglementer, y compris ceux ou aucune 

règle n’est fixée dans le PLU de Berry-au-Bac, permet de faciliter la comparaison avec d’autres 

PLU pour les services instructeurs. 

III–4.1 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES UA 

Dispositions réglementaires 
Justification du règlement du PLU au vu des objectifs 
du PADD et de la législation nationale 

Article UA 1 – Occupations et 

utilisations du sol interdites 

 Assurer la vocation principale d’habitat de la zone permettant 

d’atteindre les objectifs fixés dans les orientations du PADD 

concernant l'habitat. 

 Rappeler les obligations légales liées au PPRI. 

 Protéger des risques d’inondation des sous-sols. 

 Maintenir voire améliorer la qualité du cadre de vie (lutte 
contre les nuisances). 

Article UA 2 – Occupations et 

utilisations du sol admises sous 

condition 

 Maintenir voire améliorer la qualité du cadre de vie. 

 UAr : protéger des risques d’inondation. 

 Tenir compte des constructions existantes. 

 Permettre le développement des énergies renouvelables. 

Article UA 3 – Règles maximales 

d’emprises au sol 

 Cette règle est destinée à favoriser une respiration du tissu 

bâti conforme à l’existant (préservation du cadre de vie) et à 

une commune rurale. Elle permet aussi le développement 
d’une végétation participant à la réduction de l’effet d’îlot de 

chaleur urbaine. 

Article UA 4 – Hauteur des 

constructions 

 Faciliter l’intégration urbaine et paysagère des nouvelles 

constructions en ne permettant pas de bâtiments plus hauts 
que ceux existant et maintenir ainsi un cadre de vie attrayant. 

Article UA 5 – Implantation des 

constructions par rapport aux voies 

principales de desserte 

 Faciliter l’intégration urbaine et paysagère des nouvelles 

constructions et maintenir ainsi un cadre de vie attrayant ; 

 Favoriser l’adaptation à la diversité des projets pouvant être 

portés par les ayant-droits ; 

 La valeur de 5 m pour le recul facilite le stationnement sur la 
parcelle (longueur moyenne d’une place de stationnement 

VL). 

 Permettre la densification prévue par le SCoT. 
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Dispositions réglementaires 
Justification du règlement du PLU au vu des objectifs 
du PADD et de la législation nationale 

Article UA 6- Implantation des 

constructions par rapport aux limites 

séparatives 

 Favoriser l’adaptation à la diversité des projets pouvant être 

portés par les ayant-droits ; 

 Salubrité (éviter les corridors étroits entre constructions 

empêchant une bonne ventilation). 

 Permettre la densification prévue par le SCoT. 

Article UA 7 – Implantation des 

constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

 Salubrité (éviter les corridors étroits entre constructions 

empêchant une bonne ventilation). 

Article UA 8 – caractéristiques 

architecturales des façades et toitures 

des constructions et des clôtures 

 Faciliter l’intégration urbaine et paysagère des nouvelles 

constructions par une homogénéité d’aspect avec le bâti 

existant et maintenir ainsi un cadre de vie attrayant. 

Article UA 9 – Identification et 

localisation du patrimoine bâti et 

paysager à protéger 

 Maintenir ainsi un cadre de vie attrayant. 

Article UA 10 – Proportion de surfaces 

non imperméabilisées ou éco-

aménageables 

 Maintenir un bon fonctionnement hydraulique de surface et 

sous-terrain sur la commune. 

Article UA 11 – obligations en matière 

de réalisation d'espaces libres et de 

plantations, d'aires de jeux et de loisir 

 Faciliter l’intégration urbaine et paysagère du développement 

de l’urbanisation ; 

 Maintenir la qualité du cadre de vie ; 

 Permettre le développement d’une végétation participant à la 

réduction de l’effet d’îlot de chaleur urbaine. 

Article UA 12 – Règles nécessaires au 

maintien ou à la remise en état des 

continuités écologiques 

 Rappel de la réglementation destinée à protéger la qualité 

des écosystèmes et la biodiversité de la commune. 

Article UA 13 – Installations 

nécessaires à la gestion des eaux 

pluviales et du ruissellement 

 Ne pas aggraver les risques hydrauliques sur la commune et 

en aval ; 

 Maintenir un bon fonctionnement hydraulique de surface et 

sous-terrain sur la commune. 

Article UA 14 – Règles relatives aux 

clôtures permettant de préserver ou 

remettre en état les continuités 

écologiques ou de faciliter l'écoulement 

des eaux. 

 Règle sans utilité dans les terrains concernés par ce zonage. 
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Dispositions réglementaires 
Justification du règlement du PLU au vu des objectifs 
du PADD et de la législation nationale 

Article UA 15 – Obligations de 

réalisation d’aires de stationnement 

(véhicules motorisés, vélos, véhicules 

électriques) 

 Maintenir un cadre de vie attrayant ; 

 Faciliter la visibilité et la manœuvre des véhicules sur les 

voies publiques afin de maintenir et améliorer le niveau de 

sécurité routière. 

Article UA 16 -Dérogations pour les 

logements locatifs aidés, hébergement 

personnes âgées et résidences 

universitaires. 

 Respect de la réglementation nationale. 

Article UA 17- Conditions de desserte 

des voies publiques ou privées 

 Faciliter la visibilité et la manœuvre des véhicules (y compris 

pompiers et ramassage des déchets) sur les voies 

publiques ; 

 Maintenir et améliorer le niveau de sécurité routière. 

Article UA 18 – Conditions de desserte 

des terrains par les réseaux publics 

d'eau, d'énergie et notamment 

d'électricité et d'assainissement, ainsi 

que les conditions de réalisation d'un 

assainissement non collectif 

 Assurer la salubrité publique. 

 Maintenir une bonne qualité des hydrosystèmes et des 

écosystèmes. 

Article UA 19 – Conditions pour limiter 

l'imperméabilisation des sols, pour 

assurer la maîtrise du débit et de 

l'écoulement des eaux pluviales et de 

ruissellement, et prévoir le cas échéant 

des installations de collecte, de 

stockage voire de traitement des eaux 

pluviales et de ruissellement 

 Maintenir un bon fonctionnement hydraulique de surface et 

sous-terrain sur la commune. 

Article UA 20 – Obligations imposées 

en matière d'infrastructures et réseaux 

de communications électroniques 

 Faciliter le développement des communications numériques. 
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III–4.2 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES UE 

Dispositions réglementaires 
Justification du règlement du PLU au vu des objectifs 
du PADD et de la législation nationale 

Article UE 1 – Occupations et 

utilisations du sol interdites 

 Limiter drastiquement les possibilités d’aménagement. 

 Rappeler les obligations légales liées au PPRI. 

 Maintenir voire améliorer la qualité du cadre de vie. 

Article UE 2 – Occupations et 

utilisations du sol admises sous 

condition 

 Permettre la mise en valeur du patrimoine culturel de la 
commune. 

 Éviter une trop forte urbanisation, fut-elle à caractère 
culturel. 

Article UE 3 – Règles maximales 

d’emprises au sol 

 Éviter une trop forte urbanisation pour préserver le 

patrimoine culturel lié à la première guerre mondiale. 

Article UE 4 – Hauteur des 

constructions 

 Faciliter l’intégration paysagère des constructions autorisées. 

Article UE 5 – Implantation des 

constructions par rapport aux voies 

principales de desserte 

 L’absence de réglementation permet d’adapter les projets des 

collectivités publiques que sont les ayant-droits des terrains 
relevant de ce zonage. 

Article UE 6- Implantation des 

constructions par rapport aux limites 

séparatives 

 Faciliter l’intégration paysagère des constructions autorisées. 

Article UE 7 – Implantation des 

constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

 Salubrité (éviter les corridors étroits entre constructions 

empêchant une bonne ventilation). 

Article UE 8 – caractéristiques 

architecturales des façades et toitures 

des constructions et des clôtures 

 Faciliter l’intégration paysagère des nouvelles constructions. 

Article UE 9 – Identification et 

localisation du patrimoine bâti et 

paysager à protéger 

 Valoriser le patrimoine culturel communal. 

Article UE 10 – Proportion de surfaces 

non imperméabilisées ou éco-

aménageables 

 Maintenir un bon fonctionnement hydraulique de surface et 
sous-terrain sur la commune. 

 Faciliter l’intégration paysagère des constructions autorisées. 

Article UE 11 – obligations en matière 

de réalisation d'espaces libres et de 

plantations, d'aires de jeux et de loisir 

 Faciliter l’intégration paysagère. 

 Maintenir la qualité du cadre de vie. 
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Dispositions réglementaires 
Justification du règlement du PLU au vu des objectifs 
du PADD et de la législation nationale 

Article UE 12 – Règles nécessaires au 

maintien ou à la remise en état des 

continuités écologiques 

 Rappel de la réglementation destinée à protéger la qualité 

des écosystèmes et la biodiversité de la commune. 

Article UE 13 – Installations 

nécessaires à la gestion des eaux 

pluviales et du ruissellement 

 Ne pas aggraver les risques hydrauliques sur la commune et 

en aval ; 

 Maintenir un bon fonctionnement hydraulique de surface et 

sous-terrain sur la commune. 

Article UE 14 – Règles relatives aux 

clôtures permettant de préserver ou 

remettre en état les continuités 

écologiques ou de faciliter l'écoulement 

des eaux. 

 Règle sans utilité dans les terrains concernés par ce zonage. 

Article UE 15 – Obligations de 

réalisation d’aires de stationnement 

(véhicules motorisés, vélos, véhicules 

électriques) 

 Maintenir et améliorer le niveau de sécurité routière. 

Article UE 16 -Dérogations pour les 

logements locatifs aidés, hébergement 

personnes âgées et résidences 

universitaires. 

 Règle sans utilité dans les terrains concernés par ce zonage. 

Article UE 17- Conditions de desserte 

des voies publiques ou privées 

 Faciliter la visibilité et la manœuvre des véhicules (y compris 

pompiers et ramassage des déchets) sur les voies 

publiques ; 

 Maintenir et améliorer le niveau de sécurité routière. 

Article UE 18 – Conditions de desserte 

des terrains par les réseaux publics 

d'eau, d'énergie et notamment 

d'électricité et d'assainissement, ainsi 

que les conditions de réalisation d'un 

assainissement non collectif 

 Assurer la salubrité publique. 

 Maintenir une bonne qualité des hydrosystèmes et des 

écosystèmes. 

Article UE 19 – Conditions pour limiter 

l'imperméabilisation des sols, pour 

assurer la maîtrise du débit et de 

l'écoulement des eaux pluviales et de 

ruissellement, et prévoir le cas échéant 

des installations de collecte, de 

stockage voire de traitement des eaux 

pluviales et de ruissellement 

 Maintenir un bon fonctionnement hydraulique de surface et 

sous-terrain sur la commune. 
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Dispositions réglementaires 
Justification du règlement du PLU au vu des objectifs 
du PADD et de la législation nationale 

Article UE 20 – Obligations imposées 

en matière d'infrastructures et réseaux 

de communications électroniques 

 Maintenir la qualité du cadre de vie. 

 Faciliter le développement des communications numériques. 

 

III–4.3 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES UY 

Dispositions réglementaires 
Justification du règlement du PLU au vu des objectifs 
du PADD et de la législation nationale 

Article UY 1 – Occupations et 

utilisations du sol interdites 

 Assurer la vocation principale de la zone liée à la 
communauté Emmaüs ; 

 Maintenir voire améliorer la qualité du cadre de vie. 

Article UY 2 – Occupations et 

utilisations du sol admises sous 

condition 

 Permettre le maintien et l’adaptation aux besoins de la 
communauté Emmaüs ; 

 Maintenir voire améliorer la qualité du cadre de vie ; 

 Tenir compte des constructions existantes. 

Article UY 3 – Règles maximales 

d’emprises au sol 

 Assurer une cohérence avec le règlement de la zone UA 
limitrophe : favoriser une respiration du tissu bâti conforme 
à l’existant (préservation du cadre de vie) et à une commune 
rurale. 

 permettre aussi le développement d’une végétation 

participant à la réduction de l’effet d’îlot de chaleur urbaine. 

Article UY 4 – Hauteur des 

constructions 

 Assurer une cohérence avec le règlement de la zone UA 
limitrophe. 

 Faciliter l’intégration urbaine et paysagère des nouvelles 
constructions. 

 Maintenir un cadre de vie attrayant. 

Article UY 5 – Implantation des 

constructions par rapport aux voies 

principales de desserte 

 Assurer une cohérence avec le règlement de la zone UA 
limitrophe. 

 Faciliter l’intégration urbaine et paysagère des nouvelles 

constructions et maintenir ainsi un cadre de vie attrayant ; 

 Favoriser l’adaptation à la diversité des projets pouvant être 

portés par les ayant-droits ; 

 La valeur de 5 m pour le recul facilite le stationnement sur la 
parcelle (longueur moyenne d’une place de stationnement 

VL). 

 Permettre la densification prévue par le SCoT. 
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Dispositions réglementaires 
Justification du règlement du PLU au vu des objectifs 
du PADD et de la législation nationale 

Article UY 6- Implantation des 

constructions par rapport aux limites 

séparatives 

 Assurer une cohérence avec le règlement de la zone UA 

limitrophe. 

 Favoriser l’adaptation à la diversité des projets pouvant être 

portés par les ayant-droits ; 

 Salubrité (éviter les corridors étroits entre constructions 

empêchant une bonne ventilation). 

Article UY 7 – Implantation des 

constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

 Assurer une cohérence avec le règlement de la zone UA 

limitrophe. 

 Salubrité (éviter les corridors étroits entre constructions 

empêchant une bonne ventilation). 

Article UY 8 – caractéristiques 

architecturales des façades et toitures 

des constructions et des clôtures 

 Assurer une cohérence avec le règlement de la zone UA 

limitrophe. 

 Faciliter l’intégration urbaine et paysagère des nouvelles 

constructions par une homogénéité d’aspect avec le bâti 

existant et maintenir ainsi un cadre de vie attrayant. 

Article UY 9 – Identification et 

localisation du patrimoine bâti et 

paysager à protéger 

 Réglementation sans utilité dans cette zone. 

Article UY 10 – Proportion de surfaces 

non imperméabilisées ou éco-

aménageables 

 Maintenir un bon fonctionnement hydraulique de surface et 

sous-terrain sur la commune. 

Article UY 11 – obligations en matière 

de réalisation d'espaces libres et de 

plantations, d'aires de jeux et de loisir 

 Faciliter l’intégration urbaine et paysagère du développement 

de l’urbanisation ; 

 Maintenir la qualité du cadre de vie ; 

 Permettre le développement d’une végétation participant à la 

réduction de l’effet d’îlot de chaleur urbaine. 

Article UY 12 – Règles nécessaires au 

maintien ou à la remise en état des 

continuités écologiques 

 Rappel de la réglementation destinée à protéger la qualité 

des écosystèmes et la biodiversité de la commune. 

Article UY 13 – Installations 

nécessaires à la gestion des eaux 

pluviales et du ruissellement 

 Ne pas aggraver les risques hydrauliques sur la commune et 

en aval ; 

 Maintenir un bon fonctionnement hydraulique de surface et 

sous-terrain sur la commune. 
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Dispositions réglementaires 
Justification du règlement du PLU au vu des objectifs 
du PADD et de la législation nationale 

Article UY 14 – Règles relatives aux 

clôtures permettant de préserver ou 

remettre en état les continuités 

écologiques ou de faciliter l'écoulement 

des eaux. 

 Règle sans utilité dans les terrains concernés par ce zonage. 

Article UY 15 – Obligations de 

réalisation d’aires de stationnement 

(véhicules motorisés, vélos, véhicules 

électriques) 

 Maintenir un cadre de vie attrayant ; 

 Faciliter la visibilité et la manœuvre des véhicules sur les 

voies publiques afin de maintenir et améliorer le niveau de 
sécurité routière. 

Article UY 16 -Dérogations pour les 

logements locatifs aidés, hébergement 

personnes âgées et résidences 

universitaires. 

 Respect de la réglementation nationale. 

Article UY 17- Conditions de desserte 

des voies publiques ou privées 

 Faciliter la visibilité et la manœuvre des véhicules (y compris 
pompiers et ramassage des déchets) sur les voies 
publiques ; 

 Maintenir et améliorer le niveau de sécurité routière. 

Article UY 18 – Conditions de desserte 

des terrains par les réseaux publics 

d'eau, d'énergie et notamment 

d'électricité et d'assainissement, ainsi 

que les conditions de réalisation d'un 

assainissement non collectif 

 Assurer l’hygiène et la salubrité publique ; 

 Maintenir une bonne qualité des hydrosystèmes et des 
écosystèmes. 

Article UY 19 – Conditions pour limiter 

l'imperméabilisation des sols, pour 

assurer la maîtrise du débit et de 

l'écoulement des eaux pluviales et de 

ruissellement, et prévoir le cas échéant 

des installations de collecte, de 

stockage voire de traitement des eaux 

pluviales et de ruissellement 

 Maintenir un bon fonctionnement hydraulique de surface et 
sous-terrain sur la commune. 

Article UY 20 – Obligations imposées 

en matière d'infrastructures et réseaux 

de communications électroniques 

 Assurer une cohérence avec le règlement de la zone UA 
limitrophe. 

 Maintenir un cadre de vie attrayant ; 

 Faciliter le développement des communications numériques. 
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III–4.4 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES UZ 

Dispositions réglementaires 
Justification du règlement du PLU au vu des objectifs 
du PADD et de la législation nationale 

Article UZ 1 – Occupations et 

utilisations du sol interdites 

 Assurer la vocation principale d’activité de la zone et lui 
permettre de ne pas souffrir de la concurrence foncière de 
l'habitat ; 

 Maintenir voire améliorer la qualité du cadre de vie (lutte 
contre les nuisances). 

Article UZ 2 – Occupations et 

utilisations du sol admises sous 

condition 

 Maintenir voire améliorer la qualité du cadre de vie (lutte 
contre les nuisances) ; 

 Tenir compte des constructions existantes ; 

 Permettre le développement des énergies renouvelables. 

Article UZ 3 – Règles maximales 

d’emprises au sol 

 L’absence de règle permet l’adaptation aux projets des 

entreprises. 

 Permettre la densification du tissu urbain. 

Article UZ 4 – Hauteur des 

constructions 

 Tenir compte des constructions de grande hauteur existant 
déjà dans la zone. 

 Permettre l’adaptation aux projets des entreprises. 

Article UZ 5 – Implantation des 

constructions par rapport aux voies 

principales de desserte 

 Assurer une facilité d’accès. 

 Faciliter le traitement des abords immédiats des 
constructions et leur insertion visuelle. 

Article UZ 6- Implantation des 

constructions par rapport aux limites 

séparatives 

 Favoriser l’adaptation à la diversité des projets pouvant être 

portés par les ayant-droits ; 

 Salubrité (éviter les corridors étroits entre constructions 
empêchant une bonne ventilation). 

Article UZ 7 – Implantation des 

constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

 L’absence de règle favorise l’adaptation à la diversité des 
projets pouvant être portés par les ayant-droits. 

Article UZ 8 – caractéristiques 

architecturales des façades et toitures 

des constructions et des clôtures 

 Faciliter l’intégration urbaine et paysagère des nouvelles 

constructions par une homogénéité d’aspect avec le bâti 

existant et maintenir ainsi un cadre de vie attrayant. 

Article UZ 9 – Identification et 

localisation du patrimoine bâti et 

paysager à protéger 

 Sans objet. 

Article UZ 10 – Proportion de surfaces 

non imperméabilisées ou éco-

aménageables 

 L’absence de règle favorise l’adaptation à la diversité des 

projets pouvant être portés par les ayant-droits. 
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Dispositions réglementaires 
Justification du règlement du PLU au vu des objectifs 
du PADD et de la législation nationale 

Article UZ 11 – obligations en matière 

de réalisation d'espaces libres et de 

plantations, d'aires de jeux et de loisir 

 Faciliter l’intégration urbaine et paysagère du développement 

de l’urbanisation ; 

 Permettre le développement d’une végétation participant à la 

réduction de l’effet d’îlot de chaleur urbaine. 

Article UZ 12 – Règles nécessaires au 

maintien ou à la remise en état des 

continuités écologiques 

 Rappel de la réglementation destinée à protéger la qualité 

des écosystèmes et la biodiversité de la commune. 

Article UZ 13 – Installations 

nécessaires à la gestion des eaux 

pluviales et du ruissellement 

 Ne pas aggraver les risques hydrauliques sur la commune et 

en aval ; 

 Maintenir un bon fonctionnement hydraulique de surface et 

sous-terrain sur la commune. 

Article UZ 14 – Règles relatives aux 

clôtures permettant de préserver ou 

remettre en état les continuités 

écologiques ou de faciliter l'écoulement 

des eaux. 

 Règle sans utilité dans les terrains concernés par ce zonage. 

Article UZ 15 – Obligations de 

réalisation d’aires de stationnement 

(véhicules motorisés, vélos, véhicules 

électriques) 

 Maintenir un cadre de vie attrayant ; 

 Faciliter la visibilité et la manœuvre des véhicules sur les 

voies publiques afin de maintenir et améliorer le niveau de 

sécurité routière. 

Article UZ 16 -Dérogations pour les 

logements locatifs aidés, hébergement 

personnes âgées et résidences 

universitaires. 

 Règle sans utilité dans les terrains concernés par ce zonage. 

Article UZ 17- Conditions de desserte 

des voies publiques ou privées 

 Faciliter la visibilité et la manœuvre des véhicules (y compris 

pompiers et ramassage des déchets) sur les voies 

publiques ; 

 Maintenir et améliorer le niveau de sécurité routière. 

Article UZ 18 – Conditions de desserte 

des terrains par les réseaux publics 

d'eau, d'énergie et notamment 

d'électricité et d'assainissement, ainsi 

que les conditions de réalisation d'un 

assainissement non collectif 

 Assurer la salubrité publique. 

 Maintenir une bonne qualité des hydrosystèmes et des 

écosystèmes. 
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Dispositions réglementaires 
Justification du règlement du PLU au vu des objectifs 
du PADD et de la législation nationale 

Article UZ 19 – Conditions pour limiter 

l'imperméabilisation des sols, pour 

assurer la maîtrise du débit et de 

l'écoulement des eaux pluviales et de 

ruissellement, et prévoir le cas échéant 

des installations de collecte, de 

stockage voire de traitement des eaux 

pluviales et de ruissellement 

 Maintenir un bon fonctionnement hydraulique de surface et 
sous-terrain sur la commune. 

Article UZ 20 – Obligations imposées 

en matière d'infrastructures et réseaux 

de communications électroniques 

 Maintenir la qualité du cadre de vie. 

 Faciliter le développement des communications numériques. 

 

III–4.5 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 1AUH 

Dispositions réglementaires 
Justification du règlement du PLU au vu des objectifs 
du PADD et de la législation nationale 

Article 1AUH 1 – Occupations et 

utilisations du sol interdites 

 Assurer la vocation principale d’habitat de la zone permettant 

d’atteindre les objectifs fixés dans les orientations du PADD 
concernant l'habitat. 

 Rappeler les obligations légales liées au PPRI. 

 Maintenir voire améliorer la qualité du cadre de vie (lutte 
contre les nuisances). 

Article 1AUH 2 – Occupations et 

utilisations du sol admises sous 

condition 

 Maintenir voire améliorer la qualité du cadre de vie ; 

 Permettre le développement des énergies renouvelables. 

Article 1AUH 3 – Règles maximales 

d’emprises au sol 

 Permettre la densification. 

Article 1AUH 4 – Hauteur des 

constructions 

 Assurer une cohérence avec le règlement de la zone UA. 

 Faciliter l’intégration urbaine et paysagère des nouvelles 

constructions. 

Article 1AUH 5 – Implantation des 

constructions par rapport aux voies 

principales de desserte 

 Assurer une cohérence avec le règlement de la zone UA. 

 Favoriser l’adaptation à la diversité des projets pouvant être 

portés par les ayant-droits ; 

 La valeur de 5 m pour le recul facilite le stationnement sur la 
parcelle (longueur moyenne d’une place de stationnement 

VL). 

 Permettre la densification prévue par le SCoT. 
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Dispositions réglementaires 
Justification du règlement du PLU au vu des objectifs 
du PADD et de la législation nationale 

Article 1AUH 6 - Implantation des 

constructions par rapport aux limites 

séparatives 

 Assurer une cohérence avec le règlement de la zone UA. 

 Favoriser l’adaptation à la diversité des projets pouvant être 

portés par les ayant-droits ; 

 Salubrité (éviter les corridors étroits entre constructions 

empêchant une bonne ventilation). 

 Permettre la densification prévue par le SCoT. 

Article 1AUH 7 – Implantation des 

constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

 Assurer une cohérence avec le règlement de la zone UA. 

 Salubrité (éviter les corridors étroits entre constructions 

empêchant une bonne ventilation). 

Article 1AUH 8 – caractéristiques 

architecturales des façades et toitures 

des constructions et des clôtures 

 Faciliter l’intégration urbaine et paysagère des nouvelles 

constructions par une homogénéité d’aspect et maintenir 

ainsi un cadre de vie attrayant. 

 Prendre en compte les architectures économes en énergie. 

Article 1AUH 9 – Identification et 

localisation du patrimoine bâti et 

paysager à protéger 

 Règle sans utilité dans les terrains concernés par ce zonage. 

Article 1AUH 10 – Proportion de 

surfaces non imperméabilisées ou éco-

aménageables 

 Maintenir un bon fonctionnement hydraulique de surface et 

sous-terrain sur la commune. 

Article 1AUH 11 – obligations en 

matière de réalisation d'espaces libres et 

de plantations, d'aires de jeux et de loisir 

 Faciliter l’intégration urbaine et paysagère du développement 

de l’urbanisation ; 

 Maintenir la qualité du cadre de vie ; 

 Permettre le développement d’une végétation participant à la 

réduction de l’effet d’îlot de chaleur urbaine. 

Article 1AUH 12 – Règles nécessaires 

au maintien ou à la remise en état des 

continuités écologiques 

 Rappel de la réglementation destinée à protéger la qualité 

des écosystèmes et la biodiversité de la commune. 

Article 1AUH 13 – Installations 

nécessaires à la gestion des eaux 

pluviales et du ruissellement 

 Ne pas aggraver les risques hydrauliques sur la commune et 

en aval ; 

 Maintenir un bon fonctionnement hydraulique de surface et 

sous-terrain sur la commune. 

Article 1AUH 14 – Règles relatives aux 

clôtures permettant de préserver ou 

remettre en état les continuités 

écologiques ou de faciliter l'écoulement 

des eaux. 

 Règle sans utilité dans les terrains concernés par ce zonage. 
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Dispositions réglementaires 
Justification du règlement du PLU au vu des objectifs 
du PADD et de la législation nationale 

Article 1AUH 15 – Obligations de 

réalisation d’aires de stationnement 

(véhicules motorisés, vélos, véhicules 

électriques) 

 Maintenir un cadre de vie attrayant ; 

 Faciliter la visibilité et la manœuvre des véhicules sur les 

voies publiques afin de maintenir et améliorer le niveau de 
sécurité routière. 

Article 1AUH 16 -Dérogations pour les 

logements locatifs aidés, hébergement 

personnes âgées et résidences 

universitaires. 

 Respect de la réglementation nationale. 

Article 1AUH 17- Conditions de 

desserte des voies publiques ou privées 

 Faciliter la visibilité et la manœuvre des véhicules (y compris 

pompiers et ramassage des déchets) sur les voies 

publiques ; 

 Assurer un niveau satisfaisant de sécurité routière. 

Article 1AUH 18 – Conditions de 

desserte des terrains par les réseaux 

publics d'eau, d'énergie et notamment 

d'électricité et d'assainissement, ainsi 

que les conditions de réalisation d'un 

assainissement non collectif 

 Maintenir un cadre de vie attrayant. 

 Assurer la salubrité publique. 

 Maintenir une bonne qualité des hydrosystèmes et des 
écosystèmes. 

Article 1AUH 19 – Conditions pour 

limiter l'imperméabilisation des sols, 

pour assurer la maîtrise du débit et de 

l'écoulement des eaux pluviales et de 

ruissellement, et prévoir le cas échéant 

des installations de collecte, de 

stockage voire de traitement des eaux 

pluviales et de ruissellement 

 Maintenir un bon fonctionnement hydraulique de surface et 
sous-terrain sur la commune. 

Article 1AUH 20 – Obligations 

imposées en matière d'infrastructures et 

réseaux de communications 

électroniques 

 Maintenir un cadre de vie attrayant. 

 Faciliter le développement des communications numériques. 
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III–4.6 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 1AUZ 

Dispositions réglementaires 
Justification du règlement du PLU au vu des objectifs 
du PADD et de la législation nationale 

Article 1AUZ 1 – Occupations et 

utilisations du sol interdites 

 Assurer la vocation principale d’activité de la zone et lui 

permettre de ne pas souffrir de la concurrence foncière de 
l'habitat ; 

 Maintenir voire améliorer la qualité du cadre de vie. 

Article 1AUZ 2 – Occupations et 

utilisations du sol admises sous 

condition 

 Maintenir voire améliorer la qualité du cadre de vie (lutte 
contre les nuisances). 

 Permettre le développement des énergies renouvellables. 

Article 1AUZ 3 – Règles maximales 

d’emprises au sol 

 Cohérence avec la zone UZ. 

 L’absence de règle permet l’adaptation aux projets des 

entreprises. 

 Permettre la densification du tissu urbain. 

Article 1AUZ 4 – Hauteur des 

constructions 

 Faciliter l’intégration urbaine et paysagère des nouvelles 

constructions. 

Article 1AUZ 5 – Implantation des 

constructions par rapport aux voies 

principales de desserte 

 Cohérence avec la zone UZ. 

 Assurer une facilité d’accès. 

 Faciliter le traitement des abords immédiats des 
constructions et leur insertion visuelle. 

Article 1AUZ 6 - Implantation des 

constructions par rapport aux limites 

séparatives 

 Cohérence avec la zone UZ. 

 Favoriser l’adaptation à la diversité des projets pouvant être 
portés par les ayant-droits ; 

 Salubrité (éviter les corridors étroits entre constructions 
empêchant une bonne ventilation). 

Article 1AUZ 7 – Implantation des 

constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

 Cohérence avec la zone UZ. 

 L’absence de règle favorise l’adaptation à la diversité des 

projets pouvant être portés par les ayant-droits. 

Article 1AUZ 8 – caractéristiques 

architecturales des façades et toitures 

des constructions et des clôtures 

 Cohérence avec la zone UZ. 

 Faciliter l’intégration urbaine et paysagère des nouvelles 

constructions par une homogénéité d’aspect avec le bâti 

existant et maintenir ainsi un cadre de vie attrayant. 

Article 1AUZ 9 – Identification et 

localisation du patrimoine bâti et 

paysager à protéger 

 Sans objet. 
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Dispositions réglementaires 
Justification du règlement du PLU au vu des objectifs 
du PADD et de la législation nationale 

Article 1AUZ 10 – Proportion de 

surfaces non imperméabilisées ou éco-

aménageables 

 Maintenir un bon fonctionnement hydraulique de surface et 

sous-terrain sur la commune. 

Article 1AUZ 11 – obligations en 

matière de réalisation d'espaces libres et 

de plantations, d'aires de jeux et de loisir 

 Faciliter l’intégration urbaine et paysagère du développement 

de l’urbanisation ; 

 Maintenir la qualité du cadre de vie ; 

 Permettre le développement d’une végétation participant à la 

réduction de l’effet d’îlot de chaleur urbaine. 

Article 1AUZ 12 – Règles nécessaires 

au maintien ou à la remise en état des 

continuités écologiques 

 Rappel de la réglementation destinée à protéger la qualité 

des écosystèmes et la biodiversité de la commune. 

Article 1AUZ 13 – Installations 

nécessaires à la gestion des eaux 

pluviales et du ruissellement 

 Ne pas aggraver les risques hydrauliques sur la commune et 

en aval ; 

 Maintenir un bon fonctionnement hydraulique de surface et 

sous-terrain sur la commune. 

Article 1AUZ 14 – Règles relatives aux 

clôtures permettant de préserver ou 

remettre en état les continuités 

écologiques ou de faciliter l'écoulement 

des eaux. 

 Règle sans utilité dans les terrains concernés par ce zonage. 

Article 1AUZ 15 – Obligations de 

réalisation d’aires de stationnement 

(véhicules motorisés, vélos, véhicules 

électriques) 

 Faciliter la visibilité et la manœuvre des véhicules sur les 

voies publiques afin de maintenir et améliorer le niveau de 

sécurité routière. 

Article 1AUZ 16 -Dérogations pour les 

logements locatifs aidés, hébergement 

personnes âgées et résidences 

universitaires. 

 Règle sans utilité dans les terrains concernés par ce zonage. 

Article 1AUZ 17- Conditions de 

desserte des voies publiques ou privées 

 Faciliter la visibilité et la manœuvre des véhicules (y compris 

pompiers et ramassage des déchets) sur les voies 

publiques ; 

 Maintenir et améliorer le niveau de sécurité routière. 
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Dispositions réglementaires 
Justification du règlement du PLU au vu des objectifs 
du PADD et de la législation nationale 

Article 1AUZ 18 – Conditions de 

desserte des terrains par les réseaux 

publics d'eau, d'énergie et notamment 

d'électricité et d'assainissement, ainsi 

que les conditions de réalisation d'un 

assainissement non collectif 

 Assurer la salubrité publique. 

 Maintenir une bonne qualité des hydrosystèmes et des 
écosystèmes. 

Article 1AUZ 19 – Conditions pour 

limiter l'imperméabilisation des sols, 

pour assurer la maîtrise du débit et de 

l'écoulement des eaux pluviales et de 

ruissellement, et prévoir le cas échéant 

des installations de collecte, de 

stockage voire de traitement des eaux 

pluviales et de ruissellement 

 Maintenir la qualité du cadre de vie. 

 Maintenir un bon fonctionnement hydraulique de surface et 
sous-terrain sur la commune. 

Article 1AUZ 20 – Obligations imposées 

en matière d'infrastructures et réseaux 

de communications électroniques 

 Maintenir la qualité du cadre de vie. 

 Faciliter le développement des communications numériques. 

 

III–4.7 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 2AUH 

Dispositions réglementaires 
Justification du règlement du PLU au vu des objectifs 
du PADD et de la législation nationale 

Article 2AUH 1 – Occupations et 

utilisations du sol interdites 

 Assurer l’adéquation entre capacité à accueillir des 

logements et disponibilité des réseaux. 

Article 2AUH 2 – Occupations et 

utilisations du sol admises sous 

condition 

 Permettre la réalisation d’équipements préalables à 

l’ouverture à l’urbanisation. 

Article 2AUH 3 – Règles maximales 

d’emprises au sol 

 Réglementation sans utilité dans cette zone. 

Article 2AUH 4 – Hauteur des 

constructions 

 Faciliter l’intégration urbaine et paysagère des rares 

constructions autorisées par l’Article 2AUH 2). 

Article 2AUH 5 – Implantation des 

constructions par rapport aux voies 

principales de desserte 

 Réglementation sans utilité dans cette zone. 

Article 2AUH 6- Implantation des 

constructions par rapport aux limites 

séparatives 

 Réglementation sans utilité dans cette zone. 
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Dispositions réglementaires 
Justification du règlement du PLU au vu des objectifs 
du PADD et de la législation nationale 

Article 2AUH 7 – Implantation des 

constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

 Réglementation sans utilité dans cette zone. 

Article 2AUH 8 – caractéristiques 

architecturales des façades et toitures 

des constructions et des clôtures 

 Faciliter l’intégration urbaine et paysagère des rares 

constructions autorisées par l’Article 2AUH 2). 

Article 2AUH 9 – Identification et 

localisation du patrimoine bâti et 

paysager à protéger 

 Réglementation sans utilité dans cette zone. 

Article 2AUH 10 – Proportion de 

surfaces non imperméabilisées ou éco-

aménageables 

 Maintenir un bon fonctionnement hydraulique de surface et 

sous-terrain sur la commune. 

 Tenir compte de la très faible constructibilité dans la zone. 

Article 2AUH 11 – obligations en 

matière de réalisation d'espaces libres et 

de plantations, d'aires de jeux et de loisir 

 Faciliter l’intégration urbaine et paysagère du développement 

de l’urbanisation ; 

 Maintenir la qualité du cadre de vie ; 

 Permettre le développement d’une végétation participant à la 

réduction de l’effet d’îlot de chaleur urbaine. 

Article 2AUH 12 – Règles nécessaires 

au maintien ou à la remise en état des 

continuités écologiques 

 Règle sans utilité dans les terrains concernés par ce zonage. 

Article 2AUH 13 – Installations 

nécessaires à la gestion des eaux 

pluviales et du ruissellement 

 Règle sans utilité dans les terrains concernés par ce zonage. 

Article 2AUH 14 – Règles relatives aux 

clôtures permettant de préserver ou 

remettre en état les continuités 

écologiques ou de faciliter l'écoulement 

des eaux. 

 Règle sans utilité dans les terrains concernés par ce zonage. 

Article 2AUH 15 – Obligations de 

réalisation d’aires de stationnement 

(véhicules motorisés, vélos, véhicules 

électriques) 

 Règle sans utilité dans les terrains concernés par ce zonage. 

Article 2AUH 16 -Dérogations pour les 

logements locatifs aidés, hébergement 

personnes âgées et résidences 

universitaires. 

 Règle sans utilité dans les terrains concernés par ce zonage. 
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Dispositions réglementaires 
Justification du règlement du PLU au vu des objectifs 
du PADD et de la législation nationale 

Article 2AUH 17- Conditions de 

desserte des voies publiques ou privées 

 Faciliter la visibilité et la manœuvre des véhicules (y compris 
pompiers et ramassage des déchets) sur les voies publiques 
à créer. 

Article 2AUH 18 – Conditions de 

desserte des terrains par les réseaux 

publics d'eau, d'énergie et notamment 

d'électricité et d'assainissement, ainsi 

que les conditions de réalisation d'un 

assainissement non collectif 

 Règle sans utilité dans les terrains concernés par ce zonage. 

Article 2AUH 19 – Conditions pour 

limiter l'imperméabilisation des sols, 

pour assurer la maîtrise du débit et de 

l'écoulement des eaux pluviales et de 

ruissellement, et prévoir le cas échéant 

des installations de collecte, de 

stockage voire de traitement des eaux 

pluviales et de ruissellement 

 Maintenir un bon fonctionnement hydraulique de surface et 
sous-terrain sur la commune. 

Article 2AUH 20 – Obligations 

imposées en matière d'infrastructures et 

réseaux de communications 

électroniques 

 Maintenir un cadre de vie attrayant. 

 Faciliter le développement des communications numériques. 
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III–4.8 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A 

 

Dispositions réglementaires Justification du règlement du PLU au vu des 
objectifs du PADD et de la législation nationale 

Article A 1 – Occupations et 

utilisations du sol interdites 

 Donner les moyens aux exploitants de pérenniser leur activité 
en leur offrant des possibilités d’évolution et de 

diversification adaptées aux mutations de ce secteur 
d’activité. 

 Protéger l’activité agricole de la concurrence foncière de 
l’habitat et des autres activités économiques. 

 Secteur Aj : protection des zones inondables et/ou humides. 

Article A 2 – Occupations et 

utilisations du sol admises sous 

condition 

 Donner les moyens aux exploitants de pérenniser leur activité 
en leur offrant des possibilités d’évolution et de 

diversification adaptées aux mutations de ce secteur 
d’activité. 

 Tenir compte des constructions existantes. 

Article A 3 – Règles maximales 

d’emprises au sol 

 Réglementation sans utilité dans cette zone. 

Article A 4 – Hauteur des constructions  Offrir des possibilités adaptées aux besoins de l’activité 

agricole ; 

 Faciliter l’intégration paysagère des nouvelles constructions 

et maintenir ainsi un cadre de vie attrayant. 

Article A 5 – Implantation des 

constructions par rapport aux voies 

principales de desserte 

 Faciliter l’intégration paysagère des nouvelles constructions 

et maintenir ainsi un cadre de vie attrayant ; 

 Ne pas obérer la visibilité de la sortie de zone sur les voies 
de desserte (sécurité routière). 

Article A 6- Implantation des 

constructions par rapport aux limites 

séparatives 

 Faciliter l’accès des véhicules à l’arrière des terrains ; 

 Prise en compte des bâtiments existants. 

Article A 7 – Implantation des 

constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

 Réglementation sans utilité dans cette zone. 

Article A 8 – caractéristiques 

architecturales des façades et toitures 

des constructions et des clôtures 

 Faciliter l’intégration paysagère des nouvelles constructions 
et maintenir ainsi un cadre de vie attrayant. 
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Dispositions réglementaires Justification du règlement du PLU au vu des 
objectifs du PADD et de la législation nationale 

Article A 9 – Identification et 

localisation du patrimoine bâti et 

paysager à protéger 

 Maintenir ainsi un cadre de vie attrayant. 

Article A 10 – Proportion de surfaces 

non imperméabilisées ou éco-

aménageables 

 Maintenir un bon fonctionnement hydraulique de surface et 

sous-terrain sur la commune. 

 Tenir compte de la très faible constructibilité dans la zone. 

Article A 11 – obligations en matière de 

réalisation d'espaces libres et de 

plantations, d'aires de jeux et de loisir 

 Assurer l’intégration paysagère. 

Article A 12 – Règles nécessaires au 

maintien ou à la remise en état des 

continuités écologiques 

 Rappel de la réglementation destinée à protéger la qualité 

des écosystèmes et la biodiversité de la commune. 

 Maintien de la fonctionnalité écologique des éléments de la 

trame verte et bleue 

  Maintien de la continuité des cordons riverains 

 Lutte contre les risques. 

Article A 13 – Installations nécessaires 

à la gestion des eaux pluviales et du 

ruissellement 

 Participation à la préservation de la ressource en eau ; 

 Ne pas aggraver les risques hydrauliques sur la commune et 

en aval ; 

 Maintenir un bon fonctionnement hydraulique de surface et 

sous-terrain sur la commune. 

Article A 14 – Règles relatives aux 

clôtures permettant de préserver ou 

remettre en état les continuités 

écologiques ou de faciliter l'écoulement 

des eaux. 

 Protéger le rôle écologique et paysager particulier des 

trames verte et bleue objets d’une exploitation agricole ; 

 Ne pas aggraver les risques hydrauliques sur la commune et 

en aval ; 

 Maintenir un bon fonctionnement hydraulique de surface et 

sous-terrain sur la commune. 

Article A 15 – Obligations de réalisation 

d’aires de stationnement (véhicules 

motorisés, vélos, véhicules électriques) 

 Maintenir un cadre de vie attrayant ; 

 Faciliter la visibilité et la manœuvre des véhicules sur les 

voies publiques afin de maintenir et améliorer le niveau de 

sécurité routière. 

Article A 16 -Dérogations pour les 

logements locatifs aidés, hébergement 

personnes âgées et résidences 

universitaires 

 Règle sans utilité dans les terrains concernés par ce zonage. 
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Dispositions réglementaires Justification du règlement du PLU au vu des 
objectifs du PADD et de la législation nationale 

Article A 17- Conditions de desserte 

des voies publiques ou privées 

 Faciliter la visibilité et la manœuvre des véhicules sur les 
voies publiques ; 

 Maintenir et améliorer le niveau de sécurité routière. 

Article A 18 – Conditions de desserte 

des terrains par les réseaux publics 

d'eau, d'énergie et notamment 

d'électricité et d'assainissement, ainsi 

que les conditions de réalisation d'un 

assainissement non collectif 

 Assurer la salubrité publique. 

 Maintenir une bonne qualité des hydrosystèmes et des 
écosystèmes. 

Article A 19 – Conditions pour limiter 

l'imperméabilisation des sols, pour 

assurer la maîtrise du débit et de 

l'écoulement des eaux pluviales et de 

ruissellement, et prévoir le cas échéant 

des installations de collecte, de 

stockage voire de traitement des eaux 

pluviales et de ruissellement 

 Maintenir un bon fonctionnement hydraulique de surface et 
sous-terrain sur la commune. 

Article A 20 – Obligations imposées en 

matière d'infrastructures et réseaux de 

communications électroniques 

 Maintenir un cadre de vie attrayant. 

 Faciliter le développement des communications numériques. 

 

III–4.9 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES N 

 

Dispositions réglementaires Justification du règlement du PLU au vu des 
objectifs du PADD et de la législation nationale 

Article N 1 – Occupations et 

utilisations du sol interdites 

 Maintenir voire améliorer la qualité des écosystèmes 
terrestres et aquatiques ; 

 Protéger les milieux naturels de la concurrence foncière ; 
 Protéger les espaces naturels contre l’urbanisation. 

Article N 2 – Occupations et 

utilisations du sol admises sous 

condition 

 Maintenir voire améliorer la qualité du cadre de vie ; 
 Maintenir voire améliorer la qualité des écosystèmes 

terrestres et aquatiques. 
 Protéger les fonctions hydrauliques et écologiques des zones 

humides. 
 Ne pas pénaliser les constructions existantes qui ne 

correspondraient pas aux nouvelles caractéristiques de la 
zone où elles sont implantées. 

 Secteur Nt : Protéger les fonctions culturelles et touristiques 
des liées au camping et à l’activité de pêche. 
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Dispositions réglementaires Justification du règlement du PLU au vu des 
objectifs du PADD et de la législation nationale 

Article N 3 – Règles maximales 

d’emprises au sol 

 Protéger les milieux naturels de la concurrence foncière de 

l’habitat et des activités économiques ; 

 Protéger les espaces naturels contre l’urbanisation. 

 Secteur Nt : Prendre en compte les fonctions culturelles et 

touristiques des liées au camping et à l’activité de pêche. 

Article N 4 – Hauteur des constructions  Faciliter l’intégration paysagère voire la dissimulation des 

rares constructions autorisées et maintenir ainsi un cadre de 

vie attrayant ; 

 Ne pas pénaliser les constructions existantes qui ne 

correspondraient pas aux nouvelles caractéristiques de la 

zone où elles sont implantées. 

Article N 5 – Implantation des 

constructions par rapport aux voies 

principales de desserte 

 Faciliter l’intégration paysagère des nouvelles constructions 

et maintenir ainsi un cadre de vie attrayant ; 

 Ne pas obérer la visibilité de la sortie de zone sur les voies 

de desserte (sécurité routière). 

Article N 6- Implantation des 

constructions par rapport aux limites 

séparatives 

 Faciliter l’accès des véhicules à l’arrière des terrains ; 

 Prise en compte des bâtiments existants. 

Article N 7 – Implantation des 

constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

 Réglementation sans utilité dans cette zone. 

Article N 8 – caractéristiques 

architecturales des façades et toitures 

des constructions et des clôtures 

 Faciliter l’intégration paysagère des nouvelles constructions 

et maintenir ainsi un cadre de vie attrayant. 

Article N 9 – Identification et 

localisation du patrimoine bâti et 

paysager à protéger 

 Réglementation sans utilité dans cette zone. 

Article N 10 – Proportion de surfaces 

non imperméabilisées ou éco-

aménageables 

 Protéger les espaces naturels contre l’urbanisation. 

 Ne pas aggraver les risques hydrauliques sur la commune et 

en aval. 

 Protéger les fonctions hydrauliques et écologiques des zones 

humides ; 

 Maintenir un bon fonctionnement hydraulique de surface et 

sous-terrain sur la commune. 

Article N 11 – obligations en matière de 

réalisation d'espaces libres et de 

plantations, d'aires de jeux et de loisir 

 Maintenir un cadre de vie attrayant. 
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Dispositions réglementaires Justification du règlement du PLU au vu des 
objectifs du PADD et de la législation nationale 

Article N 12 – Règles nécessaires au 

maintien ou à la remise en état des 

continuités écologiques 

 Rappel de la réglementation destinée à protéger la qualité 

des écosystèmes et la biodiversité de la commune. 

 Maintien de la fonctionnalité écologique des éléments de la 

trame verte et bleue. 

Article N 13 – Installations nécessaires 

à la gestion des eaux pluviales et du 

ruissellement 

 Participation à la préservation de la ressource en eau ; 

 Ne pas aggraver les risques hydrauliques sur la commune et 

en aval ; 

 Maintenir un bon fonctionnement hydraulique de surface et 

sous-terrain sur la commune. 

Article N 14 – Règles relatives aux 

clôtures permettant de préserver ou 

remettre en état les continuités 

écologiques ou de faciliter l'écoulement 

des eaux. 

 Protéger le rôle écologique et paysager particulier des 

trames verte et bleue objets d’une exploitation agricole ; 

 Ne pas aggraver les risques hydrauliques sur la commune et 

en aval ; 

 Maintenir un bon fonctionnement hydraulique de surface et 

sous-terrain sur la commune. 

Article N 15 – Obligations de réalisation 

d’aires de stationnement (véhicules 

motorisés, vélos, véhicules électriques) 

 Maintenir un cadre de vie attrayant ; 

 Faciliter la visibilité et la manœuvre des véhicules sur les 

voies publiques afin de maintenir et améliorer le niveau de 

sécurité routière. 

Article N 16 -Dérogations pour les 

logements locatifs aidés, hébergement 

personnes âgées et résidences 

universitaires 

 Règle sans utilité dans les terrains concernés par ce zonage. 

Article N 17 – Emplacements réservés 

à destination de voirie 

 Règle sans utilité dans les terrains concernés par ce zonage. 

Article N 18 – Conditions de desserte 

des terrains par les réseaux publics 

d'eau, d'énergie et notamment 

d'électricité et d'assainissement, ainsi 

que les conditions de réalisation d'un 

assainissement non collectif 

 Assurer la salubrité publique. 

 Maintenir une bonne qualité des hydrosystèmes et des 

écosystèmes. 
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Dispositions réglementaires Justification du règlement du PLU au vu des 
objectifs du PADD et de la législation nationale 

Article N 19 – Conditions pour limiter 

l'imperméabilisation des sols, pour 

assurer la maîtrise du débit et de 

l'écoulement des eaux pluviales et de 

ruissellement, et prévoir le cas échéant 

des installations de collecte, de 

stockage voire de traitement des eaux 

pluviales et de ruissellement 

 Maintenir un bon fonctionnement hydraulique de surface et 

sous-terrain sur la commune. 

Article N 20 – Obligations imposées en 

matière d'infrastructures et réseaux de 

communications électroniques 

 Maintenir un cadre de vie attrayant. 

 Faciliter le développement des communications numériques. 
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III–5] Compatibilité avec les documents supra-communaux ] Compatibilité avec les documents supra

III–5.1 COMPATIBILITÉ AVEC LE S.CO.T. 

Les prescriptions du SCoT ont été présentées au g) du chapitre I.3.1 ci-dessus. Le présent 

chapitre expose comment le PLU a pris en compte les prescriptions qui le concernent (Les 

autres prescriptions ne sont pas indiquées, ce qui explique certaines discontinuités dans la 

numérotation). 

[P1] TRAME VERTE ET BLEUE - RÉSERVOIRS [P1]

Les espaces identifiés sur la cartographie de la trame verte et bleue comme Réservoirs 

de biodiversité sont classés en zone N ou Ai, inconstructibles et sont ainsi préservés de 

l’urbanisation. 

[P2] TRAME VERTE ET BLEUE - CORRIDORS ÉCOLOGIQUES [P ]

Les corridors écologiques sont classés en zone N ou Ai, inconstructibles et sont ainsi 

préservés de l’urbanisation. Les extensions de l’urbanisation sont situées à bonne 

distance de ces corridors et isolés de ceux-ci par des secteurs déjà urbanisés. Ils ne les 

interrompront donc pas, maintenant ainsi leur fonctionnement écologique. 

[P3] IDENTIFICATION AU TITRE DE L’ARTICLE L151-23 ET ESPACES BOISÉS CLASSÉS [P ]

Les milieux naturels de la trame verte et bleue (à l’exception des zones cultivées, donc) 

ont été identifiés au titre de l’Article L151-23 du code de l'urbanisme. 

Les Espaces Boisés Classés n’ont été retenus que pour les bois de moins de 4 ha, 

lesquels ne bénéficient pas déjà d’une protection du Code Forestier contre le 

déboisement. 

[P4] RECUL PAR RAPPORT AUX COURS D’EAU [P ]

La distance entre la berge et les zones U est partout supérieure à 7,50 m (distance 

minimale au niveau du pont de la RD 1044 enjambant l’Aisne). La distance par rapport 

aux zones A (hors zones Ai) est partout supérieure à 15 m. 

L’identification au titre de l’Article L151-23 du code de l'urbanisme des Ripisylves en 

assure la protection. Le règlement stipule que « les travaux effectués dans les bois 
identifiés au titre de l’Article L151-23 doivent être d’une étendue limitée à 

quelques mètres linéaires afin de ne pas interrompre la continuité fonctionnelle de la 

trame verte et bleue ». 
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[P5] FONCTIONNALITÉ DES CORRIDORS [P ]

La protection par le zonage est assurée par les mesures relatives au respect de la 

prescription P2 énoncées ci-dessus. 

Les zones d’extension étant situées à l’écart des corridors et des zones présentant une 

sensibilité paysagère, il n’a été inclus aucune mesure de cet ordre dans les OAP réalisées 

dans le cadre de l’ouverture à l’urbanisation. 

[P6] ESPACES DE RESPIRATION [P6]

Aucune extension de l’urbanisation n’est autorisée par le PLU au-delà des Parties 

Actuellement Urbanisées longeant la RD 1044. 

Les OAP retenues pour le secteur du chemin de la Renardière comprennent l’obligation 

de réaliser une haie pour masquer les bâtiments de la zone UZ situés à l’Ouest. Cette 

mesure permettra ainsi de renforcer l’espace de respiration perçu depuis la RD 1044 en 

venant du Nord-Ouest. 

[P7] RESPECT DES CARACTÉRISTIQUES DES UNITÉS PAYSAGÈRES [P ]

Il a été choisi de réglementer pour chaque zone : 

 L’emprise au sol maximale (Articles 11) ; 

 La hauteur des constructions (Articles 12) ; 

 L’emprise au sol et la hauteur (Articles 13) ; 

 L’implantation des constructions par rapport aux voies principales de desserte 
(Articles 14) ; 

 L’Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives (Articles 15) ; 

 L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété (Articles 16) ; 

 Les caractéristiques architecturales des façades et toitures des constructions et des 
clôtures (Articles 17)… 

[P8] PROTECTION DES ESPACES AGRICOLES [P8]

Les terres ayant actuellement un usage agricole (à l’exception de celles sur lesquelles 

est prévue l’extension 2AU) ont été classées en zone A, strictement agricole. Malgré la 

possibilité légale de classer les portions de terres agricoles inconstructibles en zone N, 

il a été choisi de classer ces terres agricoles dans un secteur dédié Ai tout aussi 

inconstructible mais qui rappelle dans son intitulé sa vocation à être exploité par 

l’agriculture. 

[P9] PROTECTION DE LA FONCTIONNALITÉ AGRICOLE [P9]

La zone 2AU, seule ponction sur les terres agricoles de la commune, est localisée en 

continuité immédiate avec le bâti (pas de fragmentation d’une unité d’exploitation) et 

est desservie par des voies qui ne sont pas utilisées par l’activité agricole. 
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[P12] DÉVELOPPEMENT MAÎTRISÉ DANS LES COMMUNES « RURALES » [P12]

Les extensions de l’urbanisation permises par le PLU ne représentent qu’un peu plus de 

15 % de la surface des parties actuellement urbanisées de la commune. 

[P13] CAPACITÉ D’ACCUEIL DANS LES VILLAGES DE LA FRANGE SUD-OUEST [P13]

Le SCoT prévoit, pour les 11 villages de la frange Sud-Ouest, une moyenne de 18 

logements/an soit 360 logements pour 20 ans. Avec environ 94 logements nouveaux, le 

PLU de Berry-au-Bac utilise un peu plus du quart des potentialités attribuées aux villages 

de la frange Sud-Ouest. 

[P14] RÉPARTITION DES LOGEMENTS À CRÉER ENTRE LES VILLAGES DE LA FRANGE SUD-OUEST [P14]

Le PLU de Berry-au-Bac utilise un peu plus du quart des potentialités attribuées aux 

villages de la frange Sud-Ouest. Cette valeur est cohérente avec le poids démographique 

(22 %) de la commune au sein de la frange Sud-Ouest. 

De plus, en matière d’équipements, Berry-au-Bac bénéficie d’une attractivité spécifique 

parmi les villages de la frange Sud-Ouest (Cf. carte page 58). 

[P15] DENSIFICATION DE L’HABITAT [P15]

Les OAP de la zone 1AU imposent une densité minimum de 15 logements par hectare. 

Soit une valeur nettement supérieur à ce qui est observé dans le village (environ 9 

logements/ha) et même aux opérations les plus récentes (11 logements/ha). 

[P19] COMPATIBILITÉ DU DÉVELOPPEMENT URBAIN AVEC L’ÉVOLUTION DE L’ORGANISATION SCOLAIRE [P1 ]

Berry-au-Bac accueille déjà un tiers des écoles de la frange Sud-Ouest. La croissance de 

population permise par le PLU permettra de consolider ce rôle de pôle et de garantir le 

maintien d’un service scolaire de proximité. 

[P21] AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE [P2 ]

La localisation des extensions dans la continuité immédiate des zones équipées 

facilitera le prolongement des réseaux de fibre optique assurant un accès à Internet à 

haut débit. 

[P22] NOUVELLES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES [P2 ] CONOMIQUES

La PLU présente une offre diversifiée apte à répondre à des besoins variés : le règlement 

permet une mixité fonctionnelle en permettant l’implantation d’activités non-nuisantes 

au sein des zones d’habitat. L’extension de la zone d’activité de la cote 108 permettra 

l’accueil d’activités moins compatible avec le voisinage immédiat des habitations. 
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[P23] ESPACES ÉCONOMIQUES DÉDIÉS [P2 ]

La zone 1AUZ correspond à l’espace économique identifié par le SCoT pour la commune 

de Berry-au-Bac. 

[P27] ACCUEIL D’ENTREPRISES D'UN RAYONNEMENT LOCAL [P2 ]

Cette zone 1AUZ favorise ou encourage le développement/l’implantation de petites 

industries ou d’artisanat. 

[P31] EXTENSION POUR LES ESPACES ÉCONOMIQUES DIFFUS [P3 ]

La zone 1AUZ d’une superficie brute d’1,58 ha est cohérente avec la valeur figurant dans 

le DOO du SCoT (1,5 ha). 

[P32] ENTREPRISES ISOLÉES [P3 ]

L’hôtel situé sur la RD 1044 à proximité de la limité Nord-Ouest de l’agglomération est 

classé en zone d’activité afin d’assurer sa pérennité. Cette zone comprend l’ensemble 

de l’unité foncière permettant un éventuel agrandissement mais ses limites s’appuient 

sur la limite des zones à vocation principale d’habitat voisines. 

De même, les terrains utilisés par l’entreprise BG-Trucks et par l’ancienne piste d’Auto-

école (surface de vente de véhicules) ont été inclus dans une zone UE limitée à leur 

emprise. 

[P38] NOUVELLES IMPLANTATIONS DE COMMERCES [P3 ]

Le règlement des zones UA, UY, UZ, 1AUH et 1AUZ comprennent dans leur Article 2 la 

mention « Les constructions de usage de commerce doivent satisfaire à la double 

condition suivante : surface de vente inférieure à 500 m² et surface de plancher 

inférieure à 700 m² ». 

En zone UE, les conditions sont plus drastiques encore (surface de vente inférieure à 

25 m²). 

[P40] AIRES D'ACCUEIL DE CAMPING [P ]

3 secteurs spécifiques de la zone N sont destinés à l’accueil de camping et 

d’aménagement légers liés aux activités de pêche récréative. 

[P41] DÉVELOPPEMENT D’ÉQUIPEMENTS DE LOISIRS [P4 ] ÉQUIPEMENTS DE LOISI

Cf. ci-dessus. 

[P45] URBANISATION LE LONG DES AXES ROUTIERS PRINCIPAUX [P ]

Aucune extension de l’urbanisation utilisant la RD 1044 comme axe principal de 

desserte n’est inscrite au PLU de Berry-au-Bac. 
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Seule la zone 1AUZ sera dans ce cas mais l’insertion sera facilitée par l’utilisation 

impérative de l’aire de stationnement existante qui dispose de 2 accès à cet axe ; aucun 

nouvel accès ne sera créé. 

[P46] INVENTAIRE DES DISPONIBILITÉS DANS LES ENVELOPPES URBAINES EXISTANTES [P4 ]

L’inventaire des dents creuses aboutit à l’existence de 7 dents-creuses dont 4 sont 

mobilisables. 

[P47] DENSIFICATION [P4 ]

Les OAP de la zone 1AU imposent une densité minimum de 15 logements par hectare. 

Soit une valeur nettement supérieur à ce qui est observé dans le village (environ 9 

logements/ha) et même aux opérations les plus récentes (11 logements/ha). 

[P48] CONTINUITÉ DES ZONES URBAINES [P4 ]

Les 2 extensions de la zone U s’appuient respectivement sur : 

 Le chemin du cimetière ; 

 La rue du Moulin. 

Ces 2 voies sont dotées de tous les réseaux (eau, électricité, assainissement). 

[P49] CONDITIONS D’EXTENSION DES ENVELOPPES URBAINES [P4 ]

La zone AUH pourra se raccorder sur les rues Jean Ragaine et du Moulin, lesquelles sont 

suffisamment dimensionnées pour que les réseaux à créer dans la zone puissent s’y 

raccorder. 

La zone 2AUH une desserte routière (insertion sur la rue de Gernicourt) qui devra être 

mise en sécurité avant ouverture de la zone à l’urbanisation. 

[P50] RESPECT DES VALEURS DE CADRAGE DE LA CONSOMMATION FONCIÈRE [P ]

Les zones 1AUH et 2AU du PLU de Berry-au-Bac consomment 5,5 ha de terres. Sur cette 

surface, seule 1,5 concerne des terres agricoles. Les 4 autres hectares concernent des 

terrains en friche. 

 [P51] RESPECT DES VALEURS DE CADRAGE DE LA CONSOMMATION FONCIÈRE [P ]

L’enveloppe urbanisable en extension autorisée à vocation habitat à l’horizon 10 ans 

pour les villages Sud-Ouest est de 6 ha plus 4,9 ha sur 20 ans.  

La zone 1AUH a une contenance de 4 ha et la zone 2AUH d’1,5 ha. 
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R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n
[P53] ADÉQUATION DES CAPACITÉS D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE [P ]

Aucun périmètre de protection de captage ne concerne le territoire. La ressource est 

suffisante : capacité de 1500 habitants pour 696 habitants actuellement raccordés 

(Berry-au-Bac et Gernicourt) et 880 à terme. 

[P54] ADÉQUATION DES CAPACITÉS D’ASSAINISSEMENT [P ]

La station, dimensionnée pour traiter une DBO5 de 42 kg/jour peut ainsi traiter les 

effluents d’environ 1450 habitants. Le PLU ne prévoit qu’une population de l’ordre de 

840 habitants. 

[P55] GESTION DES EAUX PLUVIALES [P ]

Dans toutes les zones, le règlement stipule que « l’infiltration à la parcelle ou à un 

ensemble de parcelle est préconisée. À défaut, leur rejet dans les réseaux publics ne 

pourra se faire que selon les termes d’une convention de rejet passée avec la collectivité 

compétente, laquelle précisera les modalités de rejet (débit de fuite , dispositifs de 

retenue ou d’infiltration…) ». 

[P56] ZONES HUMIDES [P ]

Aucune zone permettant de nouvelle construction ne concerne : 

 Ni des zones humides identifiées par le SAGE Aisne-Vesle-Suippes (zones 
pressenties comme et Zones d’alerte) ; 

 Ni le lit majeur de l’Aisne. 

[P57] ÉCONOMES EN ÉNERGIES [P ]

Le PLU favorise la densification (Cf. OAP) et les règles des zones à vocation principale 

d’habitat permettent les implantations sur limites d’unité foncière, ce qui limite la 

déperdition de chaleur. 

Les limites d’emprises au sol (50 % en zone UA, 20 % en zone 1AUH) permettent de 

favoriser le maintien voire le développement de la biodiversité urbaine et de réduire les 

îlots de chaleur des zones urbaines. 

[P58] ÉNERGIES RENOUVELABLES [P5 ]

Le règlement ne fixe pas d’interdiction d’implantation des aérogénérateurs (éoliennes) 

[P59] COLLECTE DES DÉCHETS [P5 ]

La disponibilité des réseaux routiers permettra de raccorder aisément les constructions 

nouvelles au circuit de collecte existant. 
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[P61] COHABITATION ACTIVITÉS NUISANTES / HABITAT [P ] /

Le règlement des zones à vocation principale d’habitat stipule que « les constructions à 

usage d’artisanat, de service, de commerce sont autorisées à condition qu'elles 

n'engendrent ni de risques ni de nuisances incompatibles avec le caractère de la zone 

(bruits, trépidations, odeurs...) ». 

[P62] CHAMP D’EXPANSION DES CRUES [P ]

Le zonage du PLU respecte les dispositions du PPRI (lequel s’appuie sur la délimitation 

du champ d’expansion des crues) par les moyens suivants : 

 Les zones rouges sont classées en zone inconstructibles (Ai ou N) ; 

 L’interdiction des aménagements et constructions qui ne respecteraient pas le PPRI 
est rappelé dans le règlement de chaque zone. 

 

III–5.2 COMPATIBILITÉ AVEC LE SDAGE 

Les dispositions du SDAGE 2016-2021 du Bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands 

ont été intégrées dans le PLU de Berry-au-Bac comme suit : 

Orientations du SDAGE Prise en compte dans le PLU 

Continuer la réduction des aspects 

ponctuels de matières polluantes 

classiques dans les milieux 

Tous les logements actuels et dans les extensions 

autorisées par le PLU de Berry-au-Bac sont/seront 

raccordés à l’assainissement collectif (il est 

rappelé que les contrôles des rejets de la station 

ces dernières années sont tous conformes et les 

paramètres de qualité largement respectés). 

Le surplus de capacité de la station d’épuration 

permettra de traiter sans problème les effluents 

issus des constructions à venir. 
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Orientations du SDAGE Prise en compte dans le PLU 

Maîtriser les rejets par temps de pluie 

Les eaux pluviales et de ruissellement résultant de 

toute nouvelle construction feront l’objet d’une 

infiltration ou d’une récupération à la parcelle. En 

cas d’impossibilité technique justifiée et validée 

par le service gestionnaire, les eaux pluviales et 

de ruissellement pourront être rejetées dans le 

réseau pluvial. Ces mesures permettront de 

limiter les apports par à-coups dans le réseau 

pluvial et les dispositifs collectifs d’infiltration. 

Mesures et moyens pour permettre 

d’atteindre les objectifs de suppression/ 

réductions des substances dangereuses 

et promouvoir les actions 

Toute construction ou installation nouvelle le 

nécessitant doit être raccordée au réseau public 

de distribution d'eau potable. Cette gestion 

collective permet d’assurer un meilleur contrôle 

de la qualité de l’eau potable distribuée 

Limiter les risques microbiologiques 

d’origine domestique et industrielle 

Cf. ci-dessus les mesures relatives à 

l’assainissement. 

Protéger les aires d’alimentation de 

captage d’eau souterraine destinées à la 

consommation humaine contre les 

pollutions 

Le territoire communal n’est concerné par 

aucune aire d’alimentation de captage d’eau 

potable. Le PLU sera donc sans effet sur ce 

paramètre. 

Mettre fin à la disparition et à la 

dégradation des zones humides- 

préserver maintenir et protéger leur 

fonctionnalité 

Les zones à dominante humide ont été 

respectées par une planification de l’urbanisation 

qui évite les secteurs à forte probabilité de 

présence de zones humides. 

Améliorer la sensibilisation l'information 

préventive et les connaissances sur le 

risque inondation — réduire 

vulnérabilité des personnes et des biens 

Outre le respect du zonage du PPRI par le zonage 

du PLU et le rappel de l’obligation de prendre en 

compte ce document, le PLU interdit également 

les sous-sols dans toute la zone UA pour limiter 

les risques d’inondation de cave et de sous-sols. 
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III–5.3 COMPATIBILITÉ AVEC LE SAGE 

ADAPTER LES REJETS D’EAUX PLUVIALES AU MILIEU RÉCEPTEUR 

Tous les logements actuels et dans les extensions autorisées par le PLU sont/seront 

raccordés à l’assainissement collectif (il est rappelé que les contrôles des rejets de la 

station ces dernières années sont tous conformes et les paramètres de qualité 

largement respectés. 

Le surplus de capacité de la station d’épuration permettra de traiter sans problème les 

effluents issus des constructions à venir. 

ENCADRER LA CRÉATION DE NOUVEAUX PLANS D’EAU 

Le PLU interdit les nouvelles carrières en zone N. 

PROTÉGER LES FRAYÈRES 

La distance entre la berge et les zones U est partout supérieure à 7,50 m (distance 

minimale au niveau du pont de la RD 1044 enjambant l’Aisne). La distance par rapport 

aux zones A (hors zones Ai) est partout supérieure à 15 m. 

L’identification au titre de l’Article L151-23 du code de l'urbanisme des Ripisylves en 

assure la protection. Le règlement stipule que « les travaux effectués dans les bois 

identifiés au titre de l’Article L151-23 doivent être d’une étendue limitée à 

quelques mètres linéaires afin de ne pas interrompre la continuité fonctionnelle de la 

trame verte et bleue ». 

PROTÉGER LES ZONES HUMIDES 

Les zones à dominante humide ont été respectées par une planification de 

l’urbanisation qui évite les secteurs à forte probabilité de présence de zones humides. 

PROTÉGER LES ZONES D’EXPANSION DE CRUES DU BASSIN DE L’ARDRE 

Le territoire communal de BERRY-AU-BAC n’est pas concerné. 

III–5.4 COMPATIBILITÉ AVEC LE PLH 

Sans objet (aucun Programme Local de l’Habitat applicable). 

III–5.5 COMPATIBILITÉ AVEC LE PDU 

Sans objet (aucun Plan de Déplacement Urbain applicable). 
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III–5.6 COMPATIBILITÉ AVEC LE PGRI 

Le Plan de Gestion des Risques d’Inondation 2016-2021 du bassin Seine-Normandie s’articule 

avec les autres documents de planification comme suit : 

 

Le présent document d’urbanisme est compatible avec le SDAGE, avec le SAGE et avec le SCoT. 

Par voie de conséquence, il répond positivement aux dispositions du PGRI. 

 

B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M
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III–6] Motifs des changements apportés par rapport au ] Motifs des changements apportés par rapport au ] Motifs des changements apportés par rapport au 
document d’urbanisme antérieur 

Le PLU qui concernait la commune antérieurement au présent document n’avait pas été 

élaboré selon les prescriptions inscrite dans la loi dite « Grenelle de l’environnement ». Or la 

transformation des PLU pour devenir conforme à cette loi est obligatoire. 

De plus, le SCoT, avec lequel le PLU doit être compatible, a été approuvé au printemps 2019. 

La commune disposait d’un délai de 3 ans pour adapter les dispositions du PLU aux obligations 

fixées par ce document. 

Ancien PLU Nouveau PLU 

Évolution 
Ancien / nouveau 

PLU 

  

Su
rf

ac
e 

Pa
rt

 d
e 

la
 

co
m

m
un

e 

  

Su
rf

ac
e 

Pa
rt

 d
e 

la
 

co
m

m
un

e 
Urbanisé/ 
Urbanisable :  52,0 ha 6,4 % 

Urbanisé/ 
Urbanisable :  51,9 ha 6,4 % stable 

Dont     Dont       
U 28,4 ha    UA 27,7 ha 

32,9 ha   +4,5 ha +15,8 %   
   UY 1,5 ha 

  
   UE 3,7 ha 

UY 10,5 ha    UZ 11,9 ha    +1,40 ha +13,3 % 

1AU 9,2 ha    1AUH 4,0 ha    -5 /ha -56,5 % 

1AUX 2,4 ha    1AUZ 1,6 ha    -1 /ha -33,3 % 

2AU 1,5 ha    2AUH 1,5 ha    +0,0 ha +0,0 % 

Agricole :  301,0 ha 37,2 % Agricole :  445,3 ha 55,0 % +144,3 ha +47,9 % 
        Dont         

        A 321,7 ha       
        Ai 123,6 ha       

Naturel :  456,3 ha 56,4 % Naturel :  312,0 ha 38,6 % -144,3 /ha -31,6 % 
N 449,1 ha    N 306,4 ha  

   
NC 1,1 ha      

     
Nt 6,1 ha    Nt 5,6 ha      

La surface des surfaces urbanisées/urbanisables n’a pas changé mais la répartition entre 

catégories a évolué. Une meilleure délimitation des zones U à vocation d’habitat et l’intégration 

dans ces zones de diverses constructions isolées a conduit à voir leur surface augmenter de 

même que les zones urbanisées à vocation d’activité. En revanche, les zones d’extension ont 
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été réduites de moitié pour les zones à vocation principale d’habitat et d’un tiers pour celles à 

vocation d’activité. 

Le classement des terres agricoles inondables (zone rouge du PPRI), désormais dans un secteur 

de la zone A, explique le passage d’un type de zone à l’autre de 144 ha. 
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4ème Partie : 
 

Incidences notables 
probables de la mise en 

œuvre du document 
sur l'environnement 
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R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n

IV.1] Incidences socio-économique 1] économique

IV-1.1 DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET ACTIVITÉS CRÉÉES QUE ET ACTIVITÉS CRÉ

L’Incidence du Plan Local d’Urbanisme sur le développement économique de la commune de 

Berry-au-Bac est liée principalement aux possibilités d’accueil d’activités économiques sur le 

territoire : 

Zones spécifiques pour l’accueil d’activités p q p

Le PLU définit ici des zones destinées prioritairement à accueillir des bâtiments et des 

aménagements à vocation d’activité au niveau d’activités existantes (UZ) et dans un secteur 

d’extension (1AUZ.  

Cette offre foncière permettra de mieux répondre aux besoins spécifiques de différents types 

d’activité en offrant aux entreprises qui les assurent un environnement adapté tout en 

minimisant les difficultés de voisinage entre activités de nature trop différentes. Elle permettra 

également de favoriser la création d’emploi sur le territoire communal et pour l’ensemble du 

bassin d’emploi. 

Mixité fonctionnelle 

Le règlement du PLU permet l’implantation de commerces et d’activités au sein même des 

zones à vocation principale d’habitat actuelles et futures (UA et 1AUH). Ces dispositions sont 

particulièrement favorables au maintien et au développement des commerces et services de 

proximité, conformément aux objectifs de la législation nationale. 

Augmentation de la chalandise g

Cet effet est corrélatif à l’augmentation de population attendue : la densification de l’habitat 

permettra aux commerces de disposer d’une clientèle plus importante dans le même périmètre 

géographique qu’actuellement. Ce bénéfice dépassera largement le cadre strict de la commune 

mais bénéficiera globalement aux entreprises des environs. 

Conclusion 

L’incidence du PLU sur le Développement économique et les activités est donc largement 
positive et n’appelle pas de mesure d’évitement, réduction, voire compensation. 

IV-1.2 IMPACTS SUR L’AGRICULTURE 

L’Incidence sur l'agriculture d'un document d’urbanisme en l’occurrence le PLU doit être 

examiné en termes de consommation de l’espace agricole et de prise en compte des activités 

agricoles existantes. 
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IV-2.1 Consommation d’Espaces Agricoles p g

Selon les données du Registre Parcellaire Agricole de 2017, la surface agricole cultivée sur le 

territoire communal s’élève à 675 hectares soit 83,5 % de la surface totale du territoire 

communal. 

La ponction sur les terres agricoles cultivées sera de 1,5 hectares et répartie comme suit :  

Nom Zonage Surface 

 hameau de « La Ferme de Moscou », lieu-dit « La 

Montagne de Gernicourt » 
2AUH 15 000 m² 

 Total : 15 000 m² 

Le prélèvement 0,26 % de la surface agricole cultivée du territoire communal de Berry-au-Bac. 
 

L’incidence du PLU sur la consommation des terres agricoles est faible. 

Soulignons de plus :  

 Qu’il a été fait le choix de disposer la principale zone d’extension (1AUH) sur des terres 

n’ayant pas d’usage agricole. 

 Que la délimitation des zones a cherché à limiter l’impact sur l’exploitation des terres en 

évitant les décrochés, délaissés et autres contraintes qui gêneraient les exploitants dans 

leur activité au quotidien.  

 Que les extensions ont été limitées à ce qui était strictement nécessaire au projet urbain 

à l’étude sur le territoire. 

IV-2.2 Prise en compte des activités agricoles existantes. p g

Les exploitations agricoles en activité ont été préalablement identifiées sur le territoire 

communal de BERRY-AU-BAC. Elles ont été rattachées à la zone A même si elles sont situées en 

limite de la zone agglomérée, ce qui les protège de la concurrence foncière. Leur pérennité et 

leurs besoins d’extension sont assurés par l’adoption d’une réglementation spécifique à savoir 

le règlement de la zone agricole qui permet : 

 Les constructions à usage d'habitation et d’activités nécessaires à une exploitation 

agricole, 

 Les constructions liées à la diversification agricole dont valorisation non alimentaire 

des agro ressources et si elles restent accessoires à la production principale. 

Les terres ayant un usage agricole, ont toutes été classées en zone A (le cas échéant dans le 

secteur Ai de celle-ci). 
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IV-2.3 Circulations agricoles g

La localisation des zones d’extension de l’urbanisation dans la continuité des zones déjà bâties, 

de même que l’organisation des voiries nouvelles imposées par les Orientations 

d’Aménagement et de Programmation permettront de limiter les risques de mitage de l’espace 

et de garantir la poursuite d’un bon accès des exploitants à l’ensemble du terroir : La continuité 

des voiries nouvelles avec les chemins agricoles et donc la pérennité des accès aux parcelles 

exploitées sera ainsi assurée. 

IV-2.4 Conclusion 

L’incidence du PLU sur l’agriculture est donc faible. 
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IV.2] Incidences sur le paysage ] Incidences sur le paysage
L’incidence d’un document d’urbanisme sur le paysage naturel et urbain d’un territoire doit 

être examinée en termes de consommation de l’espace, de prise en compte, des espaces 

naturels et d’intégration des constructions nouvelles dans le paysage naturel. 

IV-2.1. LE PAYSAGE NATUREL 

Le projet communal prend en compte les milieux naturels et les structures paysagères du 

territoire en :  

 Protégeant de l’urbanisation nouvelle  

 Les secteurs boisés identifiés sur le territoire ; 

 Le lit majeur de l’Aisne et de la Miette. 

 Limitant l’imperméabilisation des sols et en favorisant les espaces de pleine terre 

afin de permettre l’infiltration des eaux pluviales. 

 Maintenant la compacité urbaine et en évitant le risque de mitage du paysage. 

Cependant, l’extension du tissu urbain entraîne immanquablement une transformation locale 

du paysage. Les incidences de cette extension seront réduites par : 

 une disposition des extensions dans les secteurs les moins sensibles, à l’écart des 

principaux axes de perception ; 

 une obligation dans les OAP de la zone UZ la plus au Nord de réaliser une haie 

dissimulant les aménagements de la zone ; 

 Des règles de hauteur et d’implantations des constructions ; 

 L’obligation de maintenir des surfaces en pleine terre qui participe également à la 

qualité paysagères du tissu urbain et de son caractère rural ; 

 La création de zones spécifiques UE permettant la protection et la mise en valeur 

des principaux éléments du patrimoine historique communal. Le cimetière militaire 

et le monument des chars ont de plus fait l’objet d’une identification au titre de 

l’Article L 151-19 du code de l'urbanisme 

IV-2.2. LE PAYSAGE URBAIN 

Les éléments identitaires du paysage urbain ont été protégés par une identification au titre de 

l’Article L 151-19 du code de l'urbanisme des 2 seuls murs de la commune subsistant d’avant 

les combats de la première guerre mondiale. 

L’incidence du PLU sur le paysage urbain s’entend également en terme d’intégration des 

constructions nouvelles au sein des zones bâties. Pour chacune des zones définies dans le PLU, 



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  B e r r y - a u - B a c  
R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  

 B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  1 8 9  

un règlement a été établi pour assurer une intégration harmonieuse des constructions 

nouvelles notamment par l’application : 

 de règles d’implantation par rapport aux emprises publiques et aux limites 

séparatives, 

 de règles de hauteur, 

 de règles régissant les aspects extérieurs (volume, type de matériaux de 

constructions, etc.). 

 

IV-2.3 CONCLUSION 

L’incidence du PLU sur l’agriculture est faible par les mesures d’évitement décrites ci-
dessus. 
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IV.3] Incidences sur l’exposition aux risques IV.3] Incidences sur l’exposition aux risques

IV-3.1. LE TRAFIC ET LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

L’accueil de nouvelles constructions va générer un trafic routier plus important au sein de la 

commune de Berry-au-Bac C’est la raison pour laquelle plusieurs dispositions seront prises dans 

le cadre du PLU afin de limiter l’impact sur le trafic et la sécurité routière :  

 Les zones d’extension ont été définies à l’écart de la RD 1044 et aucun accès 

nouveau sur cet axe ne sera possible ; 

 Le règlement fixe des caractéristiques minimum pour les voiries nouvelles à créer, 

assurant ainsi un dimensionnement et une organisation (accès aux parcelles et 

communication avec les autres parties de la commune) apte à minimiser les risques 

en matière de sécurité routière et à optimiser le confort d’usage (possibilités de 

demi-tour, stationnement, etc.). 

 Des règles suffisantes seront prévues pour assurer la réponse à tous les besoins de 

stationnement publics ou privés afin d’éviter un débordement sur les espaces 

publics de circulation. 

 Il est prévu la création de nouvelles liaisons douces dans les opérations 

d’aménagement à venir (1AUH et 1AUZ). 

IV-3.2. LES ZONES À RISQUE DU TERRITOIRE COMMUNAL ES ZONES À RISQUE DU

Inondation et Coulées de Boue  

Le PLU assure la protection contre ce risque par : 

 Une délimitation des zones urbaines ou à urbaniser à l’écart des zones rouges du 

PPRI ; 

 Une délimitation des zones urbaines ou à urbaniser à l’écart du lit majeur des cours 

d’eau ; 

 Le rappel dans le règlement des zones concernées de l’obligation de respecter les 

dispositions du PPRI. 

Aléa de retrait/gonflement des argiles /g g

L’aléa est suffisamment faible pour ne pas nécessiter de mesure particulière dans le cadre du 

PLU. 
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Remontées de nappe phréatiques pp p q

La sensibilité au risque de remontées de nappe a été prise en compte par : 

 L’interdiction des sous-sols dans la zone U ; 

 La définition d’un secteur UAr au sein duquel le niveau du plancher des parties 

habitables ou destinées à recevoir l’activité doit être situé à une cote supérieure à 

la voie la plus proche 

Risques liés aux vestiges de la première guerre mondiale q g p g

Aucune zone urbaine ou à urbaniser n’a été définie dans les parties du territoire concernées par 

ce risque lié à la présence possible d’explosifs non détectés. Les secteurs à risques ont été 

localisés sur le plan de zonage par une trame spécifique. 

IV-3.3. LE PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE OGIQUE

Si les aménagements sont susceptibles d’affecter les éléments du patrimoine archéologique, le 

préfet de région pourra prescrire des mesures de détection, et le cas échéant de conservation 

ou de sauvegarde par l’étude scientifique conformément à la loi du 3 juin 2004 (n° 2004-490). 

La carte de recensement des contraintes archéologiques définit les zones et seuils selon 

lesquels les demandes de permis de construire, permis de démolir, autorisations d’installations, 

travaux divers et autorisations de lotir devront être transmises à la DRAC. Les opérations 

d’aménagement de type ZAC, opérations de lotissement, travaux soumis à étude d’impact et 

travaux pour les immeubles classés au titre des monuments historiques, font l’objet d’une 

saisie systématique selon les termes du décret 2002-89 (Article 1). 

« Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation 

de prescriptions spéciales si les constructions sont de nature, par leur localisation, à 

compromettre la conservation ou la mise en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques » 

est d’ordre public et d’application générale sur l’ensemble du territoire, y compris par 

conséquent dans les communes dotées d’un PLU approuvé. 

IV-3.4 CONCLUSION 

L’incidence du PLU en matière d’exposition au risque est maîtrisé par les mesures 
d’évitement et de réduction décrites ci-dessus. 
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Carte de superposition enjeux/extensions de l’urbanisation 
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R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n

IV-4] Incidences sur le milieu physique ] Incidences sur le milieu physique

IV-4.1 INCIDENCES SUR LES EAUX SOUTERRAINES 

Dans l’ensemble des zones A et N, les possibilités de construction ou aménagement 

imperméabilisant les sols sont très faibles, évitant ainsi de limiter l’infiltration des précipitations 

vers les eaux souterraines. 

L’extension des zones urbanisables entraînera une augmentation de l’imperméabilisation et 

donc la réduction de l’alimentation des nappes. Cependant : 

 L’augmentation de population prévue par le PLU est relativement modeste par 

rapport aux ressources en eau potable disponible.  

 Pour les zones urbaines, l’emprise au sol sera réduite (50 % en zone UA et 80 % en 

zone 1AUH). Ceci permettra de limiter le déficit d’alimentation de la nappe lié à 

l’imperméabilisation ; 

 Le règlement de toutes les zones impose que les eaux pluviales et les eaux de 

ruissellement issues de toute nouvelle construction fassent l’objet d’une infiltration 

ou d’une récupération à la parcelle. En cas d’impossibilité technique, le rejet dans 

le réseau collectif ne sera possible qu’à condition d’obtenir l’accord de la collectivité 

compétente en matière de réseau d’eau pluvial. 

 Enfin, en imposant la mise en place de mesures d’infiltration des eaux pluviales à la 

parcelle pour toutes nouvelles constructions, ces mêmes articles limitent le risque 

que les eaux pluviales se chargent en polluant avant de gagner la nappe. 

L’extension des zones urbanisables entraînera une augmentation de la population et donc une 

augmentation de la consommation d’Alimentation en Eau Potable. Cependant la capacité 

d’Alimentation en Eau Potable est de 1500 habitants tandis que la population raccordée est de 

696 habitants actuellement (Berry-au-Bac et Gernicourt) et sera de 880 du fait du PLU.  

IV-4.2 INCIDENCES SUR LES EAUX DE SURFACE 

Aspects quantitatifs p q

L’imperméabilisation de nouvelles surfaces serait susceptible d’augmenter le ruissellement de 

surface et de faire varier indûment le régime des ruisseaux et rivières. Ce risque est cependant 

évité par : 

 L’absence d’urbanisation dans le lit majeur des cours d’eau (Zones Ai ou N) ; 

 l’obligation pour toute nouvelle construction de disposer de dispositifs permettant 

l’infiltration à la parcelle. Le rejet dans le réseau pluvial collectif est limité aux cas où 

une impossibilité technique interdirait l’infiltration sur place.  
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 La protection des abords des cours d’eau (classement en zone N jusqu’à au moins 

10 m des berges, identification au titre de l’Article L 151-23 du code de 

l'urbanisme…). 

Aspects qualitatifs p q

Les mesures du PLU présentées ci-dessus ont également un rôle qualitatif : la limitation du 

ruissellement et la protection de la végétation limitera l’apport de polluants, assurant même 

un rôle de rétention des particules et d’autoépuration.  

L’augmentation de population et l’accueil d’activités économiques nouvelles que permettra le 

PLU entraîneront une augmentation de la quantité d’eaux usées à traiter.  

L’obligation de se raccorder au réseau d’assainissement existant, ou de se doter d’un dispositif 

d’assainissement autonome conforme aux normes (pour les constructions non desservies) 

permet d’éviter le rejet dans les eaux de surface d’eaux polluées par l’usage qui en est fait. 

Les eaux usées sont collectées et dirigées vers la STEP de Berry-au-Bac où elles sont traitées 

avant rejet (raccordement obligatoire). La station, dimensionnée pour traiter une DBO5 de 

42 kg/jour pouvant traiter les effluents d’environ 1450 habitants, celle-ci sera amplement 

suffisante pour traiter les effluents d’une population de l’ordre de 840 habitants. 

IV-4.3 INCIDENCES SUR LA QUALITÉ DE L’AIR UR LA QUALITÉ DE L

Le développement de l’urbanisation d’une commune entraîne une augmentation de la 

circulation automobile et des émissions liées aux dispositifs de chauffage et chauffe-eau, 

laquelle participe à la pollution de l’air (dioxyde de carbone, oxydes d’azotes et particules fines). 

Toutefois, avec 94 nouveaux logements, les nouvelles possibilités d’accueil restent modérées. 

On peut en outre considérer que les constructions nouvelles, respectant de meilleures normes 

d’isolation et de fonctionnement des appareils de chauffage permettra une croissance de la 

production de ces polluants proportionnellement inférieure à la croissance de la population.  

De plus, la densification de l’habitat conduira à limiter les déperditions énergétiques des 

habitations : la mitoyenneté et le petit collectif, en réduisant les surfaces de murs exposés à 

l’air extérieur limitent les pertes thermiques vers l’extérieur. Il sera donc possible d’obtenir le 

même confort thermique avec une consommation énergétique moindre. 

La principale incidence en termes de qualité de l’air pourrait donc être surtout imputable, selon 

leur nature, aux activités qui s’implanteront en zone UZ et 1AUZ (établissements industriels, 

ICPE…).  
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Cependant : 

 Les activités les plus potentiellement polluantes sont soumises au régime des ICPE40, 

lequel impose un encadrement législatif et une surveillance des pollutions ; 

 En générant de nouveaux emplois, le développement de ces activités pourrait par 

ailleurs réduire les trajets domicile-travail ou domicile-commerces des habitants de 

Berry-au-Bac et des environs, et donc les émissions de gaz d’échappement 

inhérentes – ce qui constitue un impact sur l’air positif d’un point de vue global mais 

pourrait constituer un impact négatif d’un point de vue local… 

IV-4.4 INCIDENCES SUR LE CLIMAT 

Incidences sur le climat local 

Comparativement aux milieux naturels ou agricoles, les agglomérations humaines forment des 

Îlots de Chaleur Urbains (ICU), à savoir des secteurs où la température est plus élevée. Cela 

s’explique par la nature émettrice de chaleur de ces agglomérations (isolation relative des 

bâtiments, moteurs thermiques…), mais également par l’imperméabilisation partielle du sol qui 

limite l’évapotranspiration et donc le rafraîchissement naturel de l’air, ainsi que par un albedo41 

inférieur. 

Le bourg de Berry-au-Bac constitue d’ores et déjà un ICU. Son élargissement d’environ 15 % 

n’aura pas d’effet marquant sur la température locale. De plus, le minimum imposé en zone 

urbaine de la surface de la parcelle non imperméabilisée, en permettant de l’évaporation (et 

même de l’évapotranspiration via les végétaux) constituera un facteur limitant de cette 

augmentation42. 

Surtout, en veillant à la préservation du cadre boisé de la commune, le présent PLU contribue 

également à limiter l’élévation des températures à l’échelle communale. 

Incidences sur le climat global g

La construction de nouveaux bâtiments, l’augmentation de la population, et l’implantation de 

nouveaux bâtiments d’activité permise par le présent PLU génèrent des gaz dits « à effet de 

serre » (GES) qui sont à l’origine des actuels changements climatiques mondiaux. À titre 

d’illustration, selon les auteurs, les émissions de GES liées à la construction de bâtiments sont 

                                                   

40  Installations Classées pour la Protection de l'Environnement en vertu du Livre V, titre 1er du Code de 

l'Environnement. 

41 L’albedo fait état de la réflectivité d’une surface : il s’agit du rapport entre l’énergie lumineuse réfléchie et 

l’énergie lumineuse incidente : plus la valeur est faible plus l’énergie est absorbée. 

42 L’évaporation est un phénomène qui absorbe la chaleur de l’air. 
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estimées entre 120 et 230 kg équCO2/m² de surface de plancher réalisés43. Comparativement, 

le fonctionnement d’un élevage moyen d’une cinquantaine de vaches laitières émet 340 t 

équCO2/an, soit l’équivalent de 15-30 logements T4. 

De même, par la pollution atmosphérique qu’elle induit (ci-dessus), l’augmentation de 

population tend également à augmenter la production de GES. Cette augmentation est 

cependant quasi-impossible à quantifier, les nouveaux foyers pouvant correspondre pour une 

large part à un simple transfert depuis d’autres communes. Dans ce cas, l’incidence réel dépend 

du différentiel entre les gaz à effet de serre produits dans l’ancien logement et ceux produits 

dans le nouveau, ainsi que du différentiel visant les trajets quotidiens et assimilés (domicile-

travail, domicile-commerces…)… 

Si l’incidence du PLU de Berry-au-Bac sur le climat global n’est pas nul, à lui seul, il ne saurait 

être considéré comme notable. 

La densification de l’habitat privilégiée au sein de la zone 1AUH conduira à limiter les 

déperditions énergétiques des habitations : la mitoyenneté et le petit collectif, en réduisant les 

surfaces de murs exposés à l’air extérieur limitent les pertes thermiques vers l’extérieur. Il sera 

donc possible d’obtenir le même confort thermique avec une consommation énergétique et 

donc une émission moindre de gaz à effet de serre. 

IV-4.5 INCIDENCE SUR LA CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE ET LES ÉNERGIES RENOUVELABLES  NERGÉTIQUE ET LES ÉN

Dans toutes les zones, la mitoyenneté des constructions est possible, ce qui limite les 

déperditions thermique et aide, à température intérieure égale, de limiter la consommation 

d’énergie. 

Dans toutes les zones, des mesures spécifiques qui ne respecteraient pas les règles 

architecturales seront permises lorsqu’elles présenteront une utilisation des techniques, 

matériaux mettant en œuvre des dispositifs d’utilisation d’énergies renouvelables ou 

lorsqu’elles s’inscriront dans un projet de type HQE ou de type construction passive 

Les incidences du PLU seront faibles à très faibles, les mesures d’évitement permettant de 
limiter très fortement les impacts potentiels du PLU sur le milieu naturel. 

  

                                                   

43 Évidemment, des variations existent selon que le bâtiment concerné a vocation d’habitation ou d’activité par 

exemple, ou selon le choix de construction fait (ex : maison à ossature bois/maison en béton), et ces valeurs sont 

amenées à décroître étant donnée la volonté de moindre impact. 
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IV-5] Incidences sur le milieu naturel  5] Incidences sur le milieu naturel 

IV-5.1 INCIDENCES SUR LES ZONES HUMIDES  

Aucune zone permettant de nouvelle construction ne concerne : 

 Ni des zones humides identifiées par le SAGE Aisne-Vesle-Suippes (zones 

pressenties comme et Zones d’alerte) ; 

 Ni le lit majeur de l’Aisne. 

Ces parties du territoire communal ont été systématiquement classées en zone inconstructible, 

N ou Ai selon la nature de l’occupation du sol. 

 
Les mesures d’évitement d’atteinte aux zones humides rendent donc non-nécessaires 
d’éventuelles mesures de réduction ou de compensation dans ce domaine. 
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IV-5.2 INCIDENCES SUR LES ZNIEFF, RÉSERVOIRS DE BIODIVERSITÉ ET CORRIDORS ÉCOLOGIQUES  ZNIEFF, GIQUES 

Les ZNIEFF, les corridors écologiques et les réservoirs de biodiversité sont classés en zone N ou 

Ai, inconstructibles et sont ainsi préservés de l’urbanisation. Les extensions de l’urbanisation 

sont situées à bonne distance de ces corridors et isolés de ceux-ci par des secteurs déjà 

urbanisés. Ils ne les interrompront donc pas, maintenant ainsi leur fonctionnement écologique. 

Les milieux naturels de la trame verte et bleue (à l’exception des zones cultivées, donc) ont été 

identifiés au titre de l’Article L151-23 du code de l'urbanisme. 

Les Espaces Boisés Classés n’ont été retenus que pour les bois de moins de 4 ha, lesquels ne 

bénéficient pas déjà d’une protection du Code Forestier contre le déboisement. 

Les mesures d’évitement d’atteinte à la trame verte et bleue décrites ci-dessus rendent 
non-nécessaires d’éventuelles mesures de réduction ou de compensation dans ce 

domaine. 
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IV-5.3 INCIDENCES SUR LES ENJEUX SPÉCIFIQUES NATURA 2000 IQUES 

Aucun site Natura 2000 n’est recensé sur le territoire communal. Le PLU n’aura donc pas 

d’impact direct sur ceux-ci. 

Dans un rayon de 25 km, on trouve une partie au moins des sites suivants (la distance est celle 

minimale entre la limite du site et le point de la limite communale qui en est le plus proche) :  

Type Site n° Nom Distance Bassin 
versant 

Situation 
hydrographique 

du site 

ZSC FR2100274 Marais et pelouses du 

tertiaire au Nord de 

Reims 

4 km Aisne 

(pour 

partie) 

Amont 

ZSC FR2200395 Collines du Laonnois 

oriental 

10 km Ailette, 

Rue des 

Barentons 

Souche 

Sans objet 

ZPS FR2112005 Vallée de l'Aisne en aval 

de Château Porcien 

13 km Aisne Amont 

ZSC FR2100262 Pelouses de la barbarie à 

Savigny sur Ardres 

16 km Vesle Sans objet 

ZSC FR2200390 Marais de la Souche 17 km Souche Sans objet 

ZPS FR2212006 Marais de la Souche 17 km Souche Sans objet 

ZSC FR2200399 Coteaux calcaires du 

Tardenois et du Valois 

21 km Vesle Sans objet 

ZSC FR2100284 Marais de la Vesle en 

amont de Reims 

22 km Vesle Sans objet 

Parmi tous ces sites, seul le n° FR2112005 « Vallée de l'Aisne en aval de Château Porcien » 

protège des milieux alluviaux qui seraient susceptibles de se retrouver à Berry-au-Bac. 

Cependant, il se trouve en amont hydraulique de la commune et les vecteurs hydraulique ou 

gravitaire ne sont donc pas susceptible de porter atteinte aux intérêts de ladite zone. Se situant 

sous le vent de la commune, les effets du PLU sur l’air (Cf. ci-dessus) pourraient emprunter le 

vecteur aérien en direction de la ZPS. Toutefois, la distance (13 km) assure une bonne 

dispersion des polluants par ailleurs émis en faible quantité. 
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La seule autre zone située dans le même bassin versant que Berry-au-Bac est une partie de la 

ZSC multi-site « Marais et pelouses du tertiaire au Nord de Reims ». Cependant, lui aussi est 

situé en amont hydraulique de la commune, interdisant aux perturbations éventuelles 

l’emprunt d’un vecteur hydraulique ou gravitaire. La circulation aérienne est un vecteur 

potentiel. Toutefois, les perturbations induite par le PLU sur la qualité de l’air sont très faibles 

(Cf. Chapitre IV-4.3). Il faut également noter que les milieux protégés par cette ZSC sont 

nettement différents de ce qu’il est disponible de trouver à Berry-au-Bac : l’intérêt de la ZSC 

repose sur des pelouses sèches et de marais tufeux or ces milieux sont absents du territoire 

communal où l’intérêt écologique repose sur des milieux aquatiques et alluviaux. 

Les autres sites localisés à moins de 25 km sont tous isolés hydrographiquement du territoire 

communal de Berry-au-Bac, interdisant toute connexion hydraulique ou gravitaire. Ils sont tous 

situés au Nord et au Sud de la commune et ne sont donc pas sous les vents dominants, ce qui 

limite le transfert d’éventuelles perturbations empruntant un vecteur atmosphérique. Ici aussi, 

la distance assure une bonne dispersion de polluants éventuels qui sont de toute façon émis 

en petite quantité. 

IV-5.4 INCIDENCES SUR LES AUTRES ESPACES NATURELS LÉGALEMENT PROTÉGÉS 

Les autres types d’espaces naturels légalement protégés (Réserves Naturelles Nationales, 

Réserves Naturelles Régionales, Arrêté de Protection de Biotope) sont trop éloignés pour que 

les effets du PLU se fasse sentir sur ceux-ci. 

IV-5.5 SYNTHÈSE 

Au vu des éléments exposés ci-dessus, il est possible de conclure que le PLU de Berry-au-
Bac n’aura que des effets négligeables sur les milieux naturels, que ce soit de manière 

directe ou indirecte, temporaire ou permanente. 

L’absence d’effets négatifs, potentiels comme réels, du PLU sur les différentes zones du 
réseau Natura 2000 ou autres zones naturelles rendent non-nécessaires d’éventuelles 

mesures de réduction ou de compensation dans ce domaine. 
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IV-6] Incidences sur la santé 6]
N’agissant que sur le droit de l’urbanisme, le PLU n’aura aucune incidence directe sur la santé 

humaine. En revanche certaines dispositions peuvent avoir des effets indirects dans ce 

domaine : 

 L’augmentation de population peut entraîner une augmentation des particules 

nocives émises par les différents moyens de chauffage et de transport. Cependant, 

du fait du nombre modeste de nouveaux habitants que permettra le PLU, cette 

hausse sera modérée.  

 En outre, on peut raisonnablement s’attendre à ce que les évolutions 

technologiques permettront de réduire les différentes émissions : celles-ci ont donc 

peu de chance de connaître une augmentation directement proportionnelle à 

l’augmentation de population. 

 L’accueil d’activités pourra être à l’origine d’une augmentation du risque sanitaire 

fonction de l’activité elle-même (produits employés, processus de mise en œuvre…), 

et de son respect des normes. On notera à cet égard que les possibilités offertes par 

le présent PLU d’accueil d’activités réputée plus polluante et plus bruyante, 

notamment en zone UI, resteront encadrées par la législation (normes relatives à la 

santé au travail, au régime ICPE44, etc.). Le présent PLU n’est donc pas de nature à 

exposer particulièrement les habitants de Berry-au-Bac à des risques sanitaires. 

En l’absence d’incidence potentielle significative, directe ou indirecte, temporaire ou 
permanente, aucune mesure d’évitement, réduction ou compensation n’est nécessaire 

dans le domaine de la santé. 

 

  

                                                   

44  Installations Classées pour la Protection de l'Environnement en vertu du Livre V, titre 1er du Code de 

l'Environnement 
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IV-7] Le bruit ] Le bruit
Comme pour la santé, le PLU n’aura que des influences indirectes sur le bruit. 

IV-7.1 BRUIT ÉMIS 

L’effet du PLU en matière d’émissions sonore sera principalement de 2 ordres : 

 Le bruit émis par la circulation induite. Celui-ci sera très faible : la circulation 

supplémentaire issue de l’augmentation de population sera négligeable devant celle 

qui existe préalablement au présent PLU ; 

 Le bruit émis par les activités artisanales, voire industrielles. 

Pour limiter ces émissions de bruit et leur propagation, le PLU a établi les extensions de zone 

d’activité à l’écart du bourg et à l’opposé de la RD 1044 par rapport aux zones d’habitat de la 

« Ferme de Moscou ». 

IV-7.2 EXPOSITION AU BRUIT : 

Au Plan Local d’Urbanisme de Berry-au-Bac, cette préoccupation est prise en compte par :  

 L’interdiction des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement dans 

les zones à vocation principale d’habitat (UA et 1AUH). ; 

 L’interdiction dans les mêmes zones des constructions susceptibles d’engendrer des 

nuisances telles que le bruit, incompatibles avec le caractère de la zone ; 

 La localisation des zones d’extension à vocation principale d’habitat à l’écart des 

sources de bruit, que celles-ci soient liées à des activités ou à la circulation sur la 

RD 1044. 

 Dans le règlement de chacune des zones concernées, il est indiqué que « Au sein de 

la bande reportée dans l’annexe graphique qui y est consacrée, les bâtiments 

d'habitation, les établissements de santé, les hôtels et les bâtiments d’enseignement 

sont soumis à des mesures spécifiques de conditions d'isolation acoustique ». 

IV-7.3 INCIDENCES LIÉES À LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L’augmentation de population que permettra le PLU entraînera une augmentation de la 

quantité de déchets produits. Cependant, les filières actuelles de collecte et de traitement des 

déchets ménagers absorberont aisément cette augmentation mesurée. La Taxe d’Enlèvement 

des Ordures Ménagères (TEOM) se calcule sur la base de taxe foncière en fonction du temps 

passé par commune, du tonnage de la collecte et du nombre de conteneurs pour déchets 

encombrants. L’augmentation de population engendrera donc à travers ces paramètres une 

augmentation des moyens financiers nécessaires pour en assurer la collecte et le traitement. 
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IV-8] L’alimentation en eau potable  ] potable 
L’extension des zones urbanisables entraînera une augmentation de la population et donc une 

augmentation de la consommation d’Alimentation en Eau Potable. Cependant la capacité 

d’Alimentation en Eau Potable est de 1500 habitants tandis que la population raccordée est de 

696 habitants actuellement (Berry-au-Bac et Gernicourt) et sera de 880 du fait du PLU.  

Le raccordement de la commune au réseau d’alimentation/distribution d’eau potable du Grand 

Reims garantit de plus une bonne stabilité dans la qualité de l’eau distribuée  

Les volumes disponibles en eau potable sur le territoire communal de Berry-au-Bac sont 
suffisants pour l’augmentation de population attendue. 

Concernant la défense incendie, pour les zones d’extension envisagées de nouvelles réserves 

incendie devront être prévues par la commune.  

IV-9] Assainissement 9]
L’augmentation de population que permettra le PLU entraînera une augmentation de la 

quantité d’eaux usées à traiter. Les eaux usées sont collectées et dirigées vers la STEP de Berry-

au-Bac où elles sont traitées avant rejet (raccordement obligatoire). Le contrôle en est assuré 

par le S.A.T.E.S.E.45. 

Malgré une population raccordée de 655 habitants en 2016, les effluents ne représentent 

qu’environ 50 % de la capacité de la station : 

FLUX A TRAITER 2012  2013  2014  2015  2016  2017  2018  

Volume  

m3/jour 55,2 57 60,5 55,8 48,9 51,1 54,2 

Part de la capacité 
de la station 

53 % 54 % 58 % 53 % 47 % 49 % 52 % 

DBO5 

Kg/jour 22,1 27,4 23 22,3 19,1 14,8 19 

Part de la capacité 
de la station 53 % 65 % 55 % 53 % 46 % 35 % 45 % 

En 2016, les 655 habitants ont produit à eux tous une DBO5
46

 de 19,1 kg/jour, soit un rejet 

moyen d’environ 29 grammes/jour et par habitant. Or un « équivalent-habitant » est défini 

comme une unité produisant une DBO5 de 60 g/jour47. La station, dimensionnée pour traiter 

une DBO5 de 42 kg/jour (800 équivalent – habitants) peut ainsi traiter les effluents d’environ 

                                                   
45 Service d’Assistance Technique à l’Épuration et au Suivi des Eaux, Direction de l’Aménagement du Territoire et 
du Développement Durable du conseil départemental de l’Aisne. 
46 Demande Biochimique en Oxygène sur 5 jours 
47 Article R2224-6 du Code général des collectivités territoriales 
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1450 habitants. Cette valeur étant largement supérieure à la population permise par le PLU 

(environ 830 habitants), celui-ci n’aura pas d’impact négatif  

Les mesures du S.A.T.E.S.E.48 permettront un suivi de l’efficacité du traitement et de la qualité 

des eaux rejetées. 

 

 

 

 

 

                                                   
48 Voir document 5-1. 
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5ème Partie : 
 

Raisons des choix 
opérés au regard des 

solutions de 
substitution 

raisonnables 
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PERSPECTIVES D’ÉVOLUTION EN L’ABSENCE DU PRÉSENT PLU 

La mise en œuvre du PLU permettra notamment l’ouverture à l’urbanisation de nouveaux 

terrains dans le prolongement des parties déjà urbanisées du bourg : 
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En l’absence du PLU, les perspectives d’évolution de ces terrains peuvent être estimées comme 

suit : 

DENTS CREUSES 

L’adoption du PLU ne change rien à leur situation : elles étaient constructibles dans le 

document précédent et le restent dans le nouveau document. 

EXTENSION DE LA ZONE U AU LONG DU CHEMIN DU CIMETIÈRE 

Il est vraisemblable que cette parcelle aurait continué à s’embroussailler progressivement. 

EXTENSION DE LA ZONE U AU LONG DE LA RUE DU MOULIN 

Ces parcelles sont entretenues par simple tonte ; En l’absence du nouveau PLU, celles-ci 

seraient restées en zone N et n’auraient pas connu de changement majeur par rapport à leur 

état actuel. 

ZONE 1UH 

Classées auparavant en zone AU sur une surface plus importante, l’urbanisation aurait pu être 

réalisée sur une plus grande emprise. Néanmoins, l’absence de densité fixée par les OAP aurait 

pu conduire à une densité plus faible. L’aménagement de cette zone serait resté compliqué par 

le règlement de la zone Nt2 voisine qui imposait un recul des constructions, grevant ainsi les 

possibilités d’aménagement de la zone. 

Malgré la législation, l’aménagement de cette zone aurait pu porter atteinte à la protection des 

vestiges archéologiques aujourd’hui protégés par un classement en zone N et des OAP 

spécifiques. 

ZONES 1UZ ET 2AU 

Le zonage du précédent PLU ayant été repris pour ces zones (1AUX et 2AU dans le PLU 

précédent), l’évolution de ces terrains aurait été très peu différent. 

ZONES UE 

Les possibilités d’aménagement de mise en valeur du monument des chars et du cimetière 

militaire n’auraient pas existé : le monument des chars n’aurait pu connaître que des 

constructions agricoles. 

Le secteur prévu pour la halte nautique à côté de l’écluse du canal de l’Aisne à la Marne ayant 

été créé par le présent PLU, la réalisation de cet équipement aurait été rendue grandement 

difficile voire impossible. 
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ZONES UZ DU CHEMIN DE LA RENARDIÈRE 

Les friches d’activité de ce secteur (ancienne piste d’Auto-école, aujourd’hui surface de vente 

de véhicules), classées auparavant en zone A et N, auraient été laissées à l’abandon et à la 

dégradation progressive. La vue depuis la R 1044 serait restée une verrue paysagère. 

DISCUSSION D’OPTIONS DE SUBSTITUTION ENVISAGÉES 

 

Scénario 1 

Les extensions de l’urbanisation (zones 1AUH et 2AU) ont été envisagées dans le rectangle 

délimité par le Rue Jean Ragaine, l’arrière des constructions de la rue du Général Estienne, le 

chemin du cimetière et le cimetière lui-même. 

Cette solution aurait présenté l’avantage de rapprocher les nouvelles zones d’habitat du 

centre-bourg. En revanche, elle aurait entraîné une forte consommation de terres agricoles 

alors que la localisation retenue pour la zone 1AUH n’entraîne la consommation que de terres 
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en friche et donc aucun prélèvement agricoles. De plus, la zone 1AUH retenue dans ce PLU est 

l’objet d’une maîtrise foncière par un organisme HLM : la probabilité de voir une opération se 

réaliser effectivement est donc plus élevée que l’autre option envisagée qui aurait supposé que 

les ayants droits de 3 parcelles cultivées acceptent de les céder et donc de perdre une partie 

de leur potentiel de production agricole. 

Au plan strictement environnemental (milieux naturels, zones humides, exposition au bruit, 

etc.) ce scénario n’était ni avantageux ni désavantageux. 

Scénario 2 

Un développement plus important que la zone 2AU finalement retenue a été envisagé entre la 

rue de Gernicourt et le lotissement récent. 

Cette option aurait eu pour intérêt de prolonger le récent lotissement de « La Gare ». 

Cependant, plusieurs inconvénients ont conduit à l’abandonner : 

 Comme pour le scénario 1, la consommation de terres agricoles aurait été plus 

élevée ; 

 L’urbanisation de ce secteur aurait été très excentrée, située de l’autre côté de 

l’Aisne et du canal par rapport au Bourg ; 

 La proximité plus grande avec le cimetière militaire aurait conduit à un risque 
d’atteinte paysagère à ce secteur que le nouveau PLU classe en zone 
inconstructible (Ai). 

Au plan strictement environnemental (milieux naturels, zones humides, exposition au bruit, 

etc.) ce scénario n’était ni avantageux ni désavantageux. 

Comparaison : p

La principale différence entre les scénarii est relative aux surfaces agricoles prélevées : 

Scénario Consommation de terres agricoles 

Scénario 1 5,6 ha 

Scénario 2 5,5 ha 

Scénario retenu 1,5 ha 
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6ème Partie : 
 

Indicateurs proposés 
pour l’évaluation 

du PLU 
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VI-1]. Propositions d’indicateurs de suivi des effets du PLU 1]. Propositions d’indicateurs de suivi des effets du 

L’Article L.153-27 prévoit qu’au plus tard 9 ans après l’approbation du Plan Local d’Urbanisme 

(ou après la dernière délibération portant révision de ce plan), un débat doit être organisé au 

sein du conseil municipal sur les résultats de l'application de ce plan au regard des objectifs 

prévus à l’Article L.101-2 du code de l’urbanisme. 

Conformément à l’Article R. 151-3 du code de l’urbanisme, le rapport de présentation du PLU 

doit présenter des indicateurs pour évaluer les résultats du plan, en vue de ce débat. Cette 

partie présente une grille d’indicateurs permettant de faciliter la mise en place du suivi. 

 

Thèmes Indicateurs de suivi proposés : 

POPULATION 

 Évolution de la population 

 Évolution de la taille des ménages 

PERMIS DE 

CONSTRUIRE 

 Nombre de demandes de permis de construire déposés/Nombre de 

logements correspondants 

 Nombre de demandes de permis de construire accordés/Nombre de 

logements correspondants 

 Nombre de demandes de déclarations d’ouverture de chantier 

déposées 

 Nombre de demandes de déclarations de fin de chantier déposées 

FONCIER 

 Nombre de logements / surface (m²) 

 Nombre d’activités / surface (m²) 

 Bilan de la consommation des espaces 

 Mutation des bâtiments agricoles en logements 

 Évolution annuelle des surfaces urbanisées à vocation d’habitat et 

d’activités 

HABITAT 

 Nombre de logements vacants 

 Réhabilitation / Changement d’occupation des bâtiments. 

 Type de logements réalisés : Accession / Locatif – Public / Privé… 

 Formes des logements réalisés : Individuel / individuel groupé / 

collectif… 

 Part des logements individuels dans la construction 

ÉQUIPEMENTS 

 Liste des équipements réalisés : voirie, réseau, défense incendie. 

 Liste des équipements à réaliser : voirie, réseau, défense incendie. 

 Délai de réalisation des équipements prévus. 

 Acquisition / Réalisation de l’emplacement réservé prévu. 
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R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n

VI-2] Propositions d’indicateurs de suivi des effets sur 2] Propositions d’indicateurs de suivi des effets sur 2] Propositions d’indicateurs de suivi des effets sur 

l'environnement : 

SUIVI DES EFFETS SUR LE MILIEU PHYSIQUE ET RISQUES 

 

 Indicateur Source 

G
éo

lo
gi

e
 

 Nombre de demandes d’exploitation de 

carrière déposées, autorisées et surfaces 

concernées. 

DREAL Hauts-de-France 

(service ICPE) 

Ea
u

 

 Volume d’eau potable distribué à Berry-au-Bac 

Concessionnaire du réseau 

d’eau (USESA) 

Agence Régional de la 

Santé (ARS) 

 Part de la population raccordé au réseau 

d’assainissement collectif, ou ayant accès à un 

système d’assainissement efficace (nombre 

d’installations contrôlées et détail quant à leur 

conformité ou non) 

 Efficacité du traitement des eaux usées 

SPANC 

Communauté de 

communes de la Thiérache 

du Centre  

A
ir

 e
t 

C
lim

at
 

 Bilan des émissions annuelles de polluants 

atmosphériques49 
ATMO Hauts-de-France 

 Nombre d’installations de systèmes d’énergie 

renouvelable chez les particuliers 
Commune, ADEME 

R
is

q
u

e

s 

 Nombre de sinistres imputables à une 

inondation 
Commune 

 

                                                   
49 NOx,  SO2, COVNM, PM10, PM25, GES… 
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Suivi des effets sur la consommation d’espace et le paysage 

Indicateur Source 

 Évolution de l’occupation des sols 

CORINE Land Cover, 

analyses comparatives 

d’orthophotographies 

 Nombre de logements construits et surface 

consommée 
Commune 

 Comparaison de Photographies aériennes 

ou de vues satellitaires 
IGN 

 Évolution de la surface boisée IGN – IFN - CRPF 

 Évolution des surfaces agricoles 
Recensement agricole, 

Registre Parcellaire Graphique 

 

Suivi des effets sur les milieux naturels 

Indicateur Source 

 Évolution de la part des zones naturelles 

dans l’occupation des sols 

CORINE Land Cover, 

analyses comparatives 

d’orthophotographies 
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Annexes : 
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ANNEXE 1 : QUALITÉ DE L’EAU DISTRIBUÉE Q
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ANNEXE 2 : SDIS DE L’AISNE - LOCALISATION DES BORNES INCENDIE 
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R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n
ANNEXE 3 : EXEMPLES D’ESPÈCES D’ARBRES ET ARBUSTES MELLIFÈRES 

ARBRES : 

 Saule marsault (Salix caprea) 

 L'aulne glutineux (Alnus glutinosa) 

 Pommiers (Malus sp.) 

 Poiriers (Pyrus communis, Pyrus pyraster) 

 Prunelier (Prunus spinosa) 

 Cerisier/merisier (Prunus avium, Prunus cerasus) 

 Érable champêtre (Acer campestre) 

 Tilleul à grandes feuilles (Tilia cordata) et Tilleul à petites feuilles (Tilia platyphyllos) 

ARBUSTES 

 Troène commun (Ligustrum vulgare) 

 Cornouiller mâle (Cornus mas) 

 Aubépine (Crataegus monogyna, Crataegus laevigata, Crataegus rhipidophylla) 

 Néflier commun (Mespilus germanica) 

 Lierre grimpant (Hedera helix) 

 Noisetier (Corylus avellana) 

 Framboisiers, cassissiers, groseilliers 
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ANNEXE 4 : FICHES « ESPACES NATURELS SENSIBLES » SUR BERRY-AU-BAC 
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ANNEXE 5 : ARRÊTÉ PRÉFECTORAL RELATIF AUX RISQUES SUR LA COMMUNE LATIF AUX RISQUES SU
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ANNEXE 6 : FICHES DES POINTS GÉODÉSIQUES SUR BERRY-AU-BAC GÉODÉSIQUES 
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ANNEXE 7 : LIMITATION DES DÉBITS D’EAUX PLUVIALES EN ZONE URBANISÉE - SYNTHÈSE TECHNIQUE YNTHÈSE TECHNIQUE



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  B e r r y - a u - B a c  
R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  

 B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  2 4 1  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  B e r r y - a u - B a c  
R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  
 

 



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  B e r r y - a u - B a c  
R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  

 B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  2 4 3  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  B e r r y - a u - B a c  
R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  
 

 



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  B e r r y - a u - B a c  
R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  

 B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  2 4 5  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  B e r r y - a u - B a c  
R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  
 

 



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  B e r r y - a u - B a c  
R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  

 B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  2 4 7  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  B e r r y - a u - B a c  
R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  
 

 



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  B e r r y - a u - B a c  
R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  

 B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  2 4 9  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  B e r r y - a u - B a c  
R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  
 

 



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  B e r r y - a u - B a c  
R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  

 B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  2 5 1  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  B e r r y - a u - B a c  
R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  
 

 



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  B e r r y - a u - B a c  
R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  

 B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  2 5 3  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  B e r r y - a u - B a c  
R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  
 

 



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  B e r r y - a u - B a c  
R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  

 B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  2 5 5  

 



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  B e r r y - a u - B a c  
R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  
 

 

ANNEXE 8 : PLANS ET PROGRAMMES LISTÉS À L’ARTICLE R. 122-17 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

Liste des plans et programmes listés à l’Article R. 122-17 du code de l’environnement avec 

lesquels le PLU doit s’articuler 50 . Les plans et programmes par lesquels Berry-au-Bac est 

concerné sont mis en évidence par des caractères en gras italique. 

 Programmes opérationnels élaborés par les autorités de gestion établies pour le 

Fonds européen de développement régional, le Fonds européen agricole et de 

développement rural et le Fonds de l'Union européenne pour les affaires maritimes 

et la pêche ; 

 Schéma décennal de développement du réseau prévu par l'Article L 321-6 du code de 

l'énergie ; 

 Schéma régional de raccordement au réseau des énergies renouvelables prévu par 

l'Article L 321-7 du code de l'énergie ; 

 SDAGE - Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux prévu par les articles 

L 212-1 et L 212-2 du code de l'environnement ; 

 SAGE - Schéma d'aménagement et de gestion des eaux prévu par les articles L 212-3 à 

L 212-6 du code de l'environnement ; 

 Le document stratégique de façade prévu par l'Article L 219-3, y compris son chapitre 

relatif au plan d'action pour le milieu marin ; 

 Le document stratégique de bassin maritime prévu par les articles L 219-3 et L 219-6 ; 

 Programmation pluriannuelle de l'énergie prévue aux articles L 141-1 et L 141-5 du 

code de l'énergie ; 

 Stratégie nationale de mobilisation de la biomasse prévue à l'Article L 211-8 du code 

de l'énergie ; 

 Schéma régional de biomasse prévu par l'Article L 222-3-1 du code de 

l'environnement ; 

 SRCAE51 - Schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie prévu par l'Article L 222-1 du 

code de l'environnement ; 

 Plan climat air énergie territorial prévu par l'Article R. 229-51 du code de 

l'environnement ; 

                                                   
50  Le Rapport de Présentation doit exposer la relation du PLU avec ces textes mais n’entretient pas 
automatiquement avec eux un rapport de compatibilité ou de conformité. 
51  Les éléments de ce schéma seront établis dans le cadre du Schéma Régional d'Aménagement, de 
Développement Durable et d'Égalité des Territoires (SRADDET). 
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 Charte de parc naturel régional prévue au II de l'Article L 333-1 du code de 

l'environnement ; 

 Charte de parc national prévue par l'Article L 331-3 du code de l'environnement ; 

 Plan départemental des itinéraires de randonnée motorisée prévu par l'Article L 361-2 

du code de l'environnement ; 

 Orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités 

écologiques prévues à l'Article L 371-2 du code de l'environnement ; 

 SRCE52 - Schéma régional de cohérence écologique prévu par l'Article L 371-3 du code 

de l'environnement ; 

 Plans, schémas, programmes et autres documents de planification soumis à 

évaluation des incidences Natura 2000 au titre de l'Article L 414-4 du code de 

l'environnement, à l'exception de ceux mentionnés au II de l'Article L 122-4 du même 

code ; 

 Schéma mentionné à l'Article L 515-3 du code de l'environnement (Schéma 

Départemental des Carrières) ; 

 Plan national de prévention des déchets prévu par l'Article L 541-11 du code de 

l'environnement ; 

 Plan national de prévention et de gestion de certaines catégories de déchets prévu 

par l'Article L 541-11-1 du code de l'environnement ; 

 Plan régional de prévention et de gestion des déchets prévu par l'Article L 541-13 du 

code de l'environnement ; 

 Plan national de gestion des matières et déchets radioactifs prévu par l'Article L 542-

1-2 du code de l'environnement ; 

 PGRI - Plan de gestion des risques d'inondation prévu par l'Article L 566-7 du code de 

l'environnement ; 

 Programme d'actions national pour la protection des eaux contre la pollution par les 

nitrates d'origine agricole prévu par le IV de l'Article R. 211-80 du code de 

l'environnement ; 

 Programme d'actions régional pour la protection des eaux contre la pollution par les 

nitrates d'origine agricole prévu par le IV de l'Article R. 211-80 du code de 

l'environnement ; 

                                                   
52  Les éléments de ce schéma seront établis dans le cadre du Schéma Régional d'Aménagement, de 
Développement Durable et d'Égalité des Territoires (SRADDET). 
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 Programme national de la forêt et du bois prévu par l'Article L 121-2-2 du code 

forestier ; 

 Programme régional de la forêt et du bois prévu par l'Article L 122-1 du code forestier 

et en Guyane, schéma pluriannuel de desserte forestière ; 

 Directives d'aménagement mentionnées au 1° de l'Article L 122-2 du code forestier ; 

 Schéma régional mentionné au 2° de l'Article L 122-2 du code forestier ; 

 Schéma régional de gestion sylvicole mentionné au 3° de l'Article L 122-2 du code 

forestier ; 

 Schéma départemental d'orientation minière prévu par l'Article L 621-1 du code 

minier ; 

 4° et 5° du projet stratégique des grands ports maritimes, prévus à l'Article R. 5312-63 

du code des transports ; 

 Réglementation des boisements prévue par l'Article L 126-1 du code rural et de la 

pêche maritime ; 

 Schéma régional de développement de l'aquaculture marine prévu par l'Article L 923-

1-1 du code rural et de la pêche maritime ; 

 Schéma national des infrastructures de transport prévu par l'Article L 1212-1 du code 

des transports ; 

 Schéma régional des infrastructures de transport prévu par l'Article L 1213-1 du code 

des transports ; 

 Plan de déplacements urbains prévu par les articles L 1214-1 et L 1214-9 du code des 

transports ; 

 Contrat de plan État-région prévu par l'Article 11 de la loi n° 82-653 du 29 juillet 1982 

portant réforme de la planification ; 

 Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des 

territoires prévu par l'Article L 4251-1 du code général des collectivités territoriales ; 

 Schéma de mise en valeur de la mer élaboré selon les modalités définies à l'Article 57 

de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements et les régions ; 

 Schéma d'ensemble du réseau de transport public du Grand Paris et contrats de 

développement territorial prévus par les articles 2,3 et 21 de la loi n° 2010-597 du 3 

juin 2010 relative au Grand Paris ; 
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 Schéma des structures des exploitations de cultures marines prévu par à l'Article D. 

923-6 du code rural et de la pêche maritime ; 

 Schéma directeur territorial d'aménagement numérique mentionné à l'Article L 1425-

2 du code général des collectivités territoriales ; 

 Directive territoriale d'aménagement et de développement durable prévue à 

l'Article L 102-4 du code de l'urbanisme ; 

 Schéma directeur de la région d'Ile-de-France prévu à l'Article L 122-5 ; 

 Schéma d'aménagement régional prévu à l'Article L 4433-7 du code général des 

collectivités territoriales ; 

 Plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'Article L 4424-9 

du code général des collectivités territoriales ; 

 Schéma de cohérence territoriale et plans locaux d'urbanisme intercommunaux 

comprenant les dispositions d'un schéma de cohérence territoriale dans les conditions 

prévues à l'Article L 144-2 du code de l'urbanisme ; 

 Plan local d'urbanisme intercommunal qui tient lieu de plan de déplacements urbains 

mentionnés à l'Article L 1214-1 du code des transports ; 

 Prescriptions particulières de massif prévues à l'Article L 122-24 du code de 

l'urbanisme ; 

 Schéma d'aménagement prévu à l'Article L 121-28 du code de l'urbanisme ; 

 Carte communale dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2000 ; 

 Plan local d'urbanisme dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 

2000 ; 

 Plan local d'urbanisme couvrant le territoire d'au moins une commune littorale au 

sens de l'Article L 321-2 du code de l'environnement ; 

 Plan local d'urbanisme situé en zone de montagne qui prévoit une unité touristique 

nouvelle au sens de l'Article L 122-16 du code de l'urbanisme. 

 Directive de protection et de mise en valeur des paysages prévue par l'Article L. 350-1 

du code de l'environnement ; 

 Plan de prévention des risques technologiques prévu par l'Article L. 515-15 du code de 

l'environnement et plan de prévention des risques naturels prévisibles prévu par 

l'Article L. 562-1 du même code ; 

 Stratégie locale de développement forestier prévue par l'Article L. 123-1 du code 

forestier ; 
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 Zones mentionnées aux 1° à 4° de l'Article L. 2224-10 du code général des collectivités 

territoriales ; 

 Plan de prévention des risques miniers prévu par l'Article L. 174-5 du code minier ; 

 Zone spéciale de carrière prévue par l'Article L. 321-1 du code minier ; 

 Zone d'exploitation coordonnée des carrières prévue par l'Article L. 334-1 du code 

minier ; 

 Plan de sauvegarde et de mise en valeur prévu par l'Article L. 631-3 du code du 

patrimoine ; 

 Plan de valorisation de l'architecture et du patrimoine prévu par l'Article L. 631-4 du 

code du patrimoine ; 

 Plan local de déplacement prévu par l'Article L. 1214-30 du code des transports ; 

 Plan de sauvegarde et de mise en valeur prévu par l'Article L. 313-1 du code de 

l'urbanisme ; 

 Plan de protection de l'atmosphère prévu par l'Article L. 222-4 du code de 

l'environnement 
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ANNEXE 9 : CONTENU DU CONTRAT DE PLAN ÉTAT-RÉGION 

Mobilité multimodale 

 Objectif stratégique 1 : Routier 

o Opération 1 : Déviation de Gondreville 

o Opération 2 : Déviation de Vaumoise 

o Opération 3 : Sécurisation de la forêt de Retz 

o Opération 4 : Échangeur RN 2/ RD 548 à Silly-le-Long 

o Opération 5 : Déviation de Péroy-les-Gombries 

o Opération 6 : Aménagement de la RN25 

o Opération 7 : Compiègne – Soissons, mise en sécurité 

 Objectif stratégique 2 : Ferroviaire 

o Opération 1 : Nœud de Creil – aménagement de voies 

o Opération 2 : Gare de Creil : accessibilité passerelle ferroviaire et aménagement 

du pôle gare 

o Opération 3 : Dépassements entre Creil et Amiens 

o Opération 4 : Gare de Compiègne 

o Opération 6 : Études long terme 

o Opération 7 : Études opérationnelles Roissy-Picardie 

o Opération 8 : Rénovation de la ligne Beauvais-Abancourt-Le Tréport 

o Opération 9 : Rehaussement de quais des lignes K et H pour l’arrivée du 

Francilien 

 Objectif stratégique 3 : Fluvial 

o Opération 1 : travaux d’approfondissement de l’Oise entre Creil et Conflans 

o Opération 2 : Études de relèvement du pont de Mours 

o Opération 3 : Études de mise à grand gabarit de l’Oise aval – MAGEO 

o Opération 4 : Aire de virement Longueil-Sainte-Marie 

o Opération 5 : Écluse de Venette 

o Opération 6 : Gestion trafic et ligne d’eau et téléconduite 

o Opération 7 : Remise en navigation du canal de la Sambre 

o Opération 8 : Valorisation du réseau fluvial à petit gabarit 

Enseignement supérieur, recherche et innovation g p ,

 Objectif stratégique 1 : Enseignement supérieur et vie étudiante : la poursuite de la 

mise en œuvre des stratégies immobilières des établissements 

 Objectif stratégique 2 : Recherche : acquisition d’équipements scientifiques 

 Objectif stratégique 3 : Transfert de technologie 

Transition écologique et énergétique g q g q

 Objectif stratégique 1 - Enseignement supérieur et vie étudiante : la poursuite de la 

mise en œuvre des stratégies immobilières des établissements 
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o Opération 1 : UPJV : opération citadelle 

o Opération 2 : UPJV : opération plateau technique Santé 

o Opération 3 : UPJV : Rénovation thermique du bâtiment C du campus du Thil 

o Opération 4 : UTC : opération démolition et reconstruction du bâtiment 

Avicenne (pôle mécanique) 

o Opération 5 : UTC : opération réhabilitation bâtiment Huyghens (pôle 

mécanique) 

o Opération 6 : UTC : réhabilitation du bâtiment Dalton 

o Opération 7 : Vie étudiante : réhabilitation résidence Saint-Leu à Amiens 

(CROUS) 

o Opération 1 : Chimie verte et procédés 

o Opération 2 : Mobilisation de la ressource végétale 

o Opération 4 : Systèmes mobiles intelligents et autonomes 

o Opération 5 : Pièces et sous-ensembles pour véhicules 

o Opération 6 : Remodelage tissulaire et reconstruction 

 Objectif stratégique 3 : Transfert de technologie 

o Opération 1 : Bio-économie 

 Objectif stratégique 2 : Accroître l’efficacité énergétique du système productif et 

l’autonomie énergétique des territoires 

o Sous objectif 1 : Suivre et évaluer la mise en œuvre du SRCAE, observations 

énergie climat, sensibilisation et mobilisation 

o Sous objectif 2 : Améliorer l’efficacité énergétique et carbone dans l’industrie et 

l’agriculture 

o Sous objectif 3 : Développer la production d’énergies renouvelables à partir de 

ressources locales 

 Objectif stratégique 3 : Développer l’économie circulaire, l’économie de ressources et 

les pratiques de réduction et de gestion des déchets et favoriser l’émergence de projets 

d’économie sociale et solidaire 

o Sous objectif 1 : Évaluer les gisements de déchets, les pratiques et les coûts, 

mobiliser les acteurs et animer les réseaux « déchets-matières-ressources » 

o Sous objectif 2 : Soutenir les démarches d’éco-innovation 

o Sous objectif 3 : Mobiliser les gisements et structurer les filières de 

revalorisation et de recyclage 

o Sous objectif 4 : Promouvoir et développer l’écologie industrielle territoriale 

o Sous objectif 5 : Stimuler la consommation responsable et la prévention de la 

production de déchets et gaspillages alimentaires 

 Objectif stratégique 4 : Qualité de l’air 

 Objectif stratégique 5 : Accompagner les projets territoriaux de développement durable 
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o Sous objectif 1 : Accompagner des projets territoriaux intégrés avec des 

approches énergie ressources déployées dans les différentes fonctions de la 

collectivité 

o Sous objectif 2 : Stimuler et accompagner les démarches d’aménagement 

économes en énergies, en espace et en ressources 

o Sous objectif 3 : Promouvoir les systèmes de mobilités économes et socialement 

innovants 

o Sous objectif 4 : accompagner les démarches de labellisation et projets de 

développement intégré des territoires emblématiques 

 Objectif stratégique 6 : prévenir de manière efficace les risques naturels 

o Sous-objectif 1 : Soutenir la gestion intégrée des risques littoraux 

o Sous-objectif 2 : Prévenir les risques inondation sur le bassin versant de la 

Somme 

 Sous-objectif 3 : Prévenir les risques inondation sur le bassin de l’Oise 

 Objectif stratégique 7 : préserver la biodiversité et les autres ressources naturelles 

o Sous-objectif 1 : Acquérir des connaissances et des données sur la biodiversité, 

les ressources naturelles et les pressions qui s’exercent sur elles 

o Sous objectif 2 : Préserver, valoriser, gérer les milieux naturels et, le cas échéant, 

restaurer les continuités écologiques 

o Sous-objectif 3 : lutter contre les pollutions diffuses 

 Objectif stratégique 8 : Éducation à l’environnement et au développement durable 

o Sous-objectif 1 : favoriser la mise en œuvre des orientations du PERGP (Projet 

Éducatif Régional Global pour les jeunes picards) en matière d’Éducation au 

Développement durable (EDD) 

Numérique q

 Objectif transversal : soutenir les projets territoriaux de développement numérique par 

le volet territorial et appuyer les perspectives des autres volets thématiques concernés 

 Objectif stratégique 1 : conforter la plate-forme régionale GéoPicardie (système 

d'information géographique partagé) et le développement des données ouvertes sous 

format numérique (open data) 

 Objectif stratégique 2 : soutenir les expérimentations et événementiels sur les 

technologies de l'information et de la communication (TIC) 

 Objectif stratégique 3 : développer l'inclusion et l'administration publique numériques 

 Objectif stratégique 4 : équiper et outiller les établissements publics locaux 

d'enseignement (EPLE) pour des méthodes pédagogiques et éducatives innovantes 

 Objectif stratégique 5 : résorber les zones blanches de téléphonie mobile et suivre les 

déploiements d'infrastructures numériques départementaux 
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Une priorité transversale : l’emploi p p

 Objectif 1 : Renforcer la connaissance de l’évolution des secteurs d’activité économique 

afin de mieux agir sur l’orientation, la formation et l’emploi 

o Sous-objectif 1 : coordination des études et ingénierie d’observation 

o Sous-objectif 2 : diffusion de l’information 

 Objectif 2 : Renforcer la complémentarité des politiques publiques et l’adaptation des 

pratiques d’accompagnement dans le cadre de la mise en œuvre du SPRO 

o Sous-objectif 1 : animation 

o Sous-objectif 2 : professionnalisation des acteurs 

 Objectif 3 : Sécuriser les parcours professionnels et anticiper les mutations 

économiques 

o Sous-objectif 1 : renforcement de la pratique et de la qualité de la formation 

o Sous-objectif 2 : gestion des ressources humaines (RH) dans les TPE/PME 

o Sous-objectif 3 : emploi et mobilité 

 Objectif stratégique 4 : équiper et outiller les établissements publics locaux 

d'enseignement (EPLE) pour des méthodes pédagogiques et éducatives innovantes 

 Objectif stratégique 5 : résorber les zones blanches de téléphonie mobile et suivre les 

déploiements d'infrastructures numériques départementaux 

Volet Territorial 

 Objectif transversal : Soutenir les démarches régionales d’aménagement 

 Objectif stratégique 1 : Conforter les dynamiques de développement régional et 

l’attractivité des territoires 

 Objectif stratégique 2 : Favoriser l’égalité entre les territoires de la région en 

développant notamment une nouvelle approche ville/campagne 

 Objectif stratégique 3 : Territoire catalyseur d’innovation – Réseau de sites IAR de 

production et mobilisation des agro-ressources 

 


